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À tous,

Bonne lecture !


Introduction

Ce récit est un témoignage d’un certain monsieur Kams originaire de Kinkoko, un village du Kongo central situé à 250 km de Kinshasa, la capitale de la République démocratique du Congo. Comme dans la plupart des régions africaines, les entreprises qui emploient ne sont implantées qu’à la capitale. En province, dans les villages, on trouve des agriculteurs seulement ; or l’agriculture africaine depuis l’époque coloniale jusqu’à ce jour, elle est toujours physique. C’est l’homme qui y travaille à mains nues, elle n’est nullement mécanisée. Alors à la trempe de tous les jeunes africains, et après ses études, monsieur Kams a décidé de quitter son village pour se rendre dans la capitale à la recherche du lendemain meilleur.

Il a fait son école primaire dans son village natal, l’école secondaire pour la colonie belge ou le lycée pour la France et les colonies françaises au chef-lieu de son secteur d’origine, à Gombe Matadi, un grand centre attractif situé à 30 km du village Kinkoko. Dans ce centre, on peut visiter le temple et les écoles catholiques, le temple et les écoles protestantes de la mission baptiste de Gombe Lutete et les commerces. Cette mission baptiste de Gombe Lutete est l’apanage religieux de Simon Kimbagu1 qui va jouer un rôle important depuis les années 1921 dans les esprits des jeunes de cette contrée dans la lutte pour les indépendances du Congo. La plupart des jeunes de cette contrée ont été influencés culturellement, politiquement ou encore religieusement par la doctrine de Simon Kimbangu qu’ils considèrent comme leur patriarche, à telle enseigne que tous les jeunes de cette contrée se réclament du kimbanguisme de quelque manière que ce soit. Ils s’approprient tous le patrimoine kimbanguiste. À Gombe Matadi, monsieur Kams a fait des études pédagogiques qu’il a terminées brillamment avec une bonne mention.

Kinkoko est un village paisible, traversé par un ruisseau dit « Nkalazi » aux eaux douces, fraîches et claires. Kinkoko compte près de 60 maisons construites en matériaux durables de part et d’autre d’une grande route s’annexant à la nationale No 1 – Kinshasa-Matadi. Alors les maisons longent cette fameuse route. Avec une population de près de 500 habitants (croyants et non croyants), un temple à l’entrée du village, une infirmerie à l’autre bout du village, une petite école primaire de 3 salles et une boutique de fortune sont érigés dans ce village prospère et calme. C’est un village qui a de l’avenir et qui promet du miel et du lait. Sa population jeune en majorité vit de l’agriculture, de la chasse et du commerce vers les grands centres tels que Kimpese, Mbanza Ngungu, Matadi et Kinshasa.

Le bonheur comme un mirage lui échappant toujours de justesse l’amène jusqu’en Europe ; fréquentant la plupart des pays de l’Afrique de l’Ouest : l’Angola, le Congo-Brazzaville, l’Espagne jusqu’à s’installer en France ; l’infatigable M. Kams résout de partager son expérience qu’il prend comme modèle de persévérance et de déterminisme. Ces voyages lui ont fait devenir un intègre homme expérimenté et très sage.

C’est cette expérience qu’il m’a racontée que je vais essayer de partager sous forme de roman. Avec son autorisation, bien entendu, il a été convenu que sous forme de roman cette expérience soit publiée. Ce n’est pas un livre d’histoire ni de géographie ni de politique, il est un roman.

Mais quel titre faut-il donner à cet ouvrage ? C’est la question majeure que nous nous sommes posée avec M. Kams après qu’il m’eut raconté son expérience. On verra dans les lignes subséquentes la quintessence de notre source d’inspiration.

***

Monsieur Kams suffisamment instruit jusqu’au niveau de professeur eut toujours du mal à s’intégrer dans toutes les sociétés qu’il eut fréquentées. Souvent handicapé soit par la langue (l’anglais ou le portugais) qu’il ne maîtrisait pas, soit par la couleur de sa peau, soit encore par nationalisme des autochtones. En adoptant la migration, M. Kams s’est confronté à un éternel apprentissage de la culture des autochtones : langue, us et coutume ; à un éternel recommencement de la vie, à un éternel processus de réadaptation. Il lui a fallu toujours un temps d’intégration. C’est dans ce cadre que son attention se concentrait souvent sur les réactions de ses interlocuteurs.

Alors de ses diverses réactions, le mot « handicap » revenait le plus souvent et commençait à indisposer ses oreilles. Son attention devenait de plus en plus éveillée sur ce fameux mot. Partout où il passait, il était toujours coincé par quelque chose lié très souvent à sa nature ; ainsi, ses interlocuteurs lui répétaient toujours ce réputé mot « handicap ».

En fait, tout au long de son périple, on arrêtait pas de lui répéter toujours : « Monsieur, vous avez un handicap, vous venez d’arriver et vous ne maîtrisez pas notre langue encore moins notre culture. Il faut prendre du temps pour exercer dans cette société… Monsieur, vous avez un handicap, vous êtes trop qualifié pour exercer dans cette société… » Personne ne lui donnait les vraies raisons du refus sinon de cette réticence. C’est le mot « handicap » qui devenait cacophonique dans ses oreilles. Il l’a tellement entendu qu’il a commencé à chercher, à éplucher le sens intrinsèque de ce mot et en découvrir différentes connotations. Puisque de lui-même, il ne se reconnaissait pas handicapé.

Ce mot « handicap » a tellement sonné dans ses oreilles que le monsieur a décidé de témoigner expressément et de se confier à un écrivain afin que celui-ci lui développe le sens de ce mot en rapport avec lui-même qui n’avait aucun handicap physique ni mental. Dans des circonstances différentes, il l’a trop entendu, partout où il est passé, il en avait donc marre. Il voulait que cela s’arrête, mais son rêve ne se réalisait toujours pas, le mot était devenu magique pour ses interlocuteurs comme s’ils s’entendaient avant de le rencontrer.

Voilà pourquoi après notre conversation, j’ai résolu d’intituler ce livre « Handicap, syndrome de monsieur Kams ». C’est un récit tiré d’une histoire vraie quoique M. Kams soit un nom fictif qu’on s’est choisi pour désigner l’acteur principal de ce roman. J’aurais pu l’intituler aussi « Courage et persévérance ».

Généralement, parler de handicap fait penser directement au physique ou au mental, et pourtant d’autres appréhensions peuvent aussi bien exister dans l’étendue sociologique du mot handicap que je veux sociétal alors différent du physique ou du mental. Ainsi, dans ce livre, je vais définir le terme « handicap » et ensuite suivre mon sens que je pense développer de ce terme « handicap » dans une société humaine en général et dans une entreprise en particulier. Toutefois, pour situer le lecteur, je vais parler sommairement de la société au sens sociologique et économique pour situer le terme « handicap » sitz im leben2. Le lecteur découvrira quelques explications plus techniques sur certaines terminologies, telles qu’intérimaire, contrat à durée déterminée ou indéterminée, cela juste pour l’imprégner dans ce sujet très particulier. En fait, ce sont des mots utilisés dans le monde du travail, mais ils apparaissent ici pour insinuer les différentes étapes du processus d’intégration de M. Kams et les différents quand, pourquoi et comment de ses handicaps. Parfois les acrobaties académiques se feront en même temps que la narration, parfois elles se feront séparément sans se détacher de l’exercice littéraire que je me suis assigné.

C’est seulement après cet effort intellectuel, après cette démarche, on dirait, académique que je vais relater l’histoire de monsieur Kams en détail. Habitué à rédiger des ouvrages scientifiques, l’effort a été mien pour que ces écrits soient romancés, afin d’attirer l’attention de certaines personnes qu’elles ne soient pas surprises quand elles seront confrontées à de pareilles situations et que leur morale reste normale face aux différentes situations qu’elles rencontreront tout au long de leur croisière.


Premier chapitre

Un handicap, c’est quoi ?

Handicap, ce mot exprime beaucoup dans le langage courant comme dans le langage littéraire. Mais très simplement, on dira que le « handicap » c’est l’infirmité, c’est aussi l’atrophie, la débilité, l’impotence, l’incapacité, l’invalidité, la mutilation, l’inconvénient… Tous les dictionnaires le définissent comme ça. Chacun peut alors le situer dans son contexte, chacun peut se l’approprier et l’appliquer à sa situation pour bien se faire comprendre des autres.

Eh bien ! On parle généralement du handicap mental et du handicap physique, mais on ne parle pas souvent du handicap dit « sociétal », une sorte de handicap qu’éprouve une personne quand elle intègre une société donnée. Ce handicap, je l’appellerais aussi le syndrome de l’immigré qui s’apparenterait au complexe d’Ulysse selon des psychologues comme Charles Di, Emmanuel Meunier et Marie Rose Moro dont je cite ci-dessous l’article intitulé : Le complexe d’Ulysse ou les métamorphoses de l’identité dans le contexte de l’immigration.

Habituellement parler du complexe d’Ulysse fait penser à la nostalgie du pays natal (il s’agit d’un migrant qui pense à son pays natal et qui en est chagriné). Tous ne voient en Ulysse qu’un simple nostalgique du pays natal. Mais les travaux de Charles Di, d’E. Meunier et de M.R. Moro que j’ai estimé coopter proposent une autre lecture intéressante, en montrant que l’Odyssée métaphorise des situations typiques du parcours de migration et ses effets sur l’identité du migrant. En outre, le péril et le naufrage, au cœur de l’expérience d’Ulysse, évoquent immanquablement les épreuves, parfois mortelles, qu’affrontent la plupart des migrants qui dans des embarcations de fortune tentent de rejoindre la « forteresse Europe ». Dans ces périples, le migrant doit parfois ruser, allant jusqu’au déguisement ou à la renonciation de son identité, pour survivre à la menace de destruction, d’anéantissement. Comme le dit Devereux, la renonciation ou le déguisement de l’identité sont les défenses de choix contre la destruction, puisque c’est la connaissance de son identité qui révèle la vulnérabilité de celui dont on connaît l’identité3.

Charles Di, E. Meunier et M.R. Moro soutiennent que la migration serait, tout d’abord, un processus marqué par une succession d’épreuves qui obligent le migrant à transformer, à ajuster et à adapter son identité, face à un monde qui, à ses yeux, n’arrête pas, à l’instar des métamorphoses de Protée, de changer. Cette situation comporte un risque considérable d’emballement générateur de confusion et de désorientation. Cette absence de point de repère pourra néanmoins être compensée par la rencontre d’une personne secourable (la déesse empathique par exemple ou simplement un Moïse, un sauveur), capable d’aider le sujet à trouver la voie d’un ressaisissement de lui-même et la possibilité d’une maîtrise du monde de dehors, ne fut-elle que parcellaire.

On le voit avec Ménélas qui finit par apprivoiser Protée4. Mais pour se ressaisir et retrouver quelques repères, jusqu’au chemin du retour, le migrant ne saurait faire l’impasse sur l’idée que la migration l’a effectivement transformé, comme Ménélas dans l’Odyssée se déguisant en phoque.

D’où cette seconde dimension du parcours de migration : le migrant, pour retrouver une carte du monde, pour s’y réorienter, doit consentir à s’exposer à l’inévitable transformation de son identité, processus périlleux qui peut vider le sujet de sa vitalité. C’est comme plus loin, on verra M. Kams dans cette posture, cherchant à camoufler son identité du départ du Maroc vers l’Europe. Ce récit d’Odyssée, selon Charles Di, E. Meunier et M.R. Moro, montre aussi qu’il existe des dieux qui veillent sur les migrants, même s’ils conditionnent leur aide à la réalisation d’épreuves. Dans ce cas, il y a lieu d’avouer que toutes les divinités indigènes ne sont pas absolument attachées à leurs lieux, à leurs territoires ; il en existe qui habitent les lieux changeants et mouvants pour protéger ceux qui errent sur les terres et les mers. Très peu de migrants doutent de l’existence de ce genre de dieux, la plupart y croient sans autre forme de procès d’autant plus qu’ils sont obnubilés par leur objectif. On dirait que c’est peut-être lié à la croyance, mais personne ne peut en découdre l’évidence.

Par complexe d’Ulysse, on voudrait entendre donc les différents états que peut traverser la psyché5 assaillie par des processus de transformations parfois radicales et violentes de l’identité dans un contexte purement migratoire. On y présente, à cet effet, le parcours d’Ulysse en distinguant deux parties : l’épreuve de la désorientation et du délabrement de l’identité, et l’épreuve de la transformation de soi et de la construction du sens6.

Avant d’analyser le récit de l’Odyssée, Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro ont apporté quelques précisions sur sa structure. Si la tragédie – de par la fonction d’un chœur qui met des mots sur ce que subissent (pathos) les personnages – entretient des liens étroits avec le logos, c’est-à-dire le discours rationnel tourné vers la quête d’une vérité, le récit épique entretient, lui, un lien étroit avec la Métis, c’est-à-dire l’intelligence créative, adaptative, ingénieuse. C’est l’esprit de créativité, d’inventivité, différent de l’esprit de survie, qui est instinctif. Ce dernier est le souci de survivre à une situation donnée après une période de peur intense. L’esprit de survie n’est pas objectif cependant l’esprit de créativité l’est.

Les Grecs antiques distinguaient toujours trois formes du savoir 7: le « mythos » qui, par son pouvoir de métaphorisation, exprime les liens qui unissent les hommes entre eux, et les liens de ceux-ci avec le cosmos et les divinités ; le logos, le discours rationnel, qui permet de discerner le vrai du faux et enfin la « Métis » qui est, elle, le savoir issu de l’expérience, dont la validité, à l’instar du travail, est déterminée par la réussite ou l’échec ; c’est le savoir issu de la praxis. Autant la tragédie articule « mythos » et logos (ce qui est particulièrement vrai de l’Œdipe de Sophocle, où la trame est formée par une enquête et une recherche de vérité), autant le récit épique tend à articuler « mythos » et « Métis ». Ce qui est particulièrement vrai de l’Odyssée, Ulysse est dit « poluMétis » : il est la « Métis » faite homme, l’homme ingénieux par excellence. La « Métis » est une intelligence créative, mais rusée, expérimentale qui permet d’inventer des solutions face à l’inconnu, de s’adapter face à l’adversité et à l’indéterminé.

Il y a toujours lieu de noter que le sens contenu dans le récit épique n’émerge pas d’un discours rationnel. Il se déduit des leçons, je dirais même des conseils moraux, que le lecteur peut tirer des expériences, des réussites et des échecs d’Ulysse. C’est en fait le sens même du « roman ». Ajoutons que « Métis » est aussi une divinité qui possède, comme « la divinité Protée », le don de métamorphose et qu’elle fut la première épouse de Zeus et la mère d’Athéna –, déesse qui joue un rôle éminent dans L’Odyssée8.

Selon ces travaux, l’Odyssée peut être lue aussi comme un « guide de survie » pour les migrants, comme un recueil d’expériences métaphorisées, qui doit permettre au migrant de penser les processus de fragilisation et de métamorphose de son identité inhérents au parcours migratoire. Mais c’est aussi une tribune par laquelle le pays d’accueil peut se représenter non seulement les difficultés, les égarements, les méprises et les souffrances des migrants, mais aussi prendre la mesure des compétences que mettent en œuvre ceux qui viennent d’ailleurs. Le témoignage de monsieur Kams m’a bien rappelé le bien-fondé de cet article que j’ai jugé bénéfique pour son illustration. Le rapporter en partie introductive du témoignage de monsieur Kams a été d’un grand apport pour les lecteurs de ce roman.

Il y a lieu de savoir que la civilisation grecque fut une civilisation de migrants : des hommes et des femmes quittaient volontiers leur cité pour s’installer en terre inconnue, sur le pourtour de la Méditerranée ou de la mer Noire, pour y établir des cités nouvelles. La pauvreté de la Grèce, la faiblesse de ses ressources, tant en minerais qu’en bois ou en terres agricoles, poussaient les jeunes gens à fuir la misère en partant au loin, en cherchant à se faire accepter par les autochtones, en négociant avec eux un pacte commercial, qui leur permettrait d’établir une cité nouvelle, indépendante – voire concurrente – des autres cités grecques. La civilisation grecque – au contraire de la civilisation romaine – est « thalassocratique » : ce qu’il importe de dominer, c’est la mer comme espace d’échange et non les terres et les peuples. Aussi ceux qui migrent recherchent-ils un modus vivendi avantageux, pour eux-mêmes, mais aussi pour les autochtones, afin d’assurer la sécurité de leurs comptoirs commerciaux et maritimes. Les historiens ont observé que le livre d’Homère contenait de nombreuses informations sur la partie occidentale de la Méditerranée, cette sorte de « Far West » grec. Il est vrai que la migration d’aujourd’hui n’a pas les mêmes raisons d’existence que celle des Grecs antiques, quoique les objectifs de migrants restent les mêmes, car les migrants d’aujourd’hui viennent des pays naturellement riches, mais trahis par d’une part la mauvaise gestion et l’égoïsme de leurs dirigeants, d’autre part par le système international actuel mis en place par les multinationales et les organismes internationaux. Les conditions sont créées de façon que les riches s’enrichissent davantage et que les pauvres s’appauvrissent de plus en plus, la transition (passage de la pauvreté à la richesse) étant rendue difficile et compliquée.

L’Odyssée contient en outre des conseils précieux pour les voyageurs : elle décrit précisément les techniques et manœuvres nautiques ou les étapes de la construction d’un radeau de sauvetage. Ce que nous supposons, c’est que le récit d’Homère ne contient pas seulement des conseils pratiques, mais aussi des conseils sur la manière d’aller à la rencontre d’autrui et sur l’expérience de la migration9, sur le comportement des autochtones. C’est pour cela qu’on pense que cette leçon ne vaut pas seulement pour le migrant, mais elle vaut autant pour ceux de la terre d’accueil, comment réagissent-ils devant ceux qui arrivent ?

La première étape du périple d’Ulysse et de ses compagnons est l’île de Kikones, une cité qu’ils investissent en se comportant en pirates, ne se privant ni de piller, ni de tuer ceux qui s’opposent à eux, ni de capturer et violer les femmes qu’ils rencontrent. Ce comportement des migrants grecs n’a pas empêché les autochtones de réagir dès le lendemain. Ces Grecs furent rejetés à la mer par les habitants de Kikones et leurs alliés. Cela vaut un avertissement pour les candidats à l’immigration : vous pouvez toujours vous percevoir comme supérieur aux autres peuples, mais cela ne garantit en rien votre victoire. Et puis l’autochtone ne vous connaît pas et ne reconnaît rien de votre grandeur et de votre gloire. Il n’en est pas impressionné d’où il refusera de se laisser subjuguer. Vous n’avez pas beaucoup de chances de le dominer dans la durée, car il dispose d’alliés. Tout recours à la force brute comporte un grand risque d’échec à effet boomerang. Même quand le migrant après avoir été accepté se livre aux actes de dévergondage, de violation des règles sociétales établies, l’autochtone finit par le mettre à la porte.

L’Odyssée contient ainsi plusieurs évocations de ce comportement de piraterie qui est durement sanctionné par les dieux. Cette condamnation de l’usage de la force tient aussi au fait qu’il n’est rien de plus opposé à la « Métis » que la force. La « Métis » est intuition, ingéniosité, expérimentation, ruse. La « Métis », c’est le cheval de Troie qu’invente Ulysse, quand s’impose l’évidence que la force ne mène à rien. Pour développer en soi la « Métis », cette intelligence qui permet de faire face à l’inconnu, il faut renoncer à user de la force. C’est une grande leçon pour le migrant. C’est à la fois une sorte d’hypocrisie positive ou alors une sublimation comportementale de l’instinct grégaire qui dominerait sur le « surmoi10 » de certaines personnes.

Un tel avertissement est explicitement adressé aux candidats à l’immigration dans les pays scandinaves par exemple, en particulier en Norvège et au Danemark. Cet avertissement s’appelle la loi de Jante (Janteloven), expression forgée par l’écrivain dano-norvégien Aksel Sandemose (1899-1965). Quand on arrive dans ces pays, on est accueilli avec cette loi pour ne pas développer ses instincts grégaires d’agression des autochtones. D’ailleurs, Marc Auchet, professeur à la Sorbonne, a rappelé les conditions dans lesquelles cette expression est née. Dans son roman au titre évocateur, Un réfugié dépasse ses limites, Aksel Sandemose transcrit les dix principes que la population de la petite région de Jante impose aux étrangers. Ils sont formulés comme des maximes11 qu’il faut impérativement respecter de crainte d’être reconduit à la frontière.

Si la loi prescrit au migrant de s’abstenir de manifestation aussi bien orgueilleuse que prétentieuse, elle ne le protège évidemment pas du mépris de l’autochtone. Dommage ! Car la loi de Jante ajoute à ces premières et prudentes recommandations cette dernière : « Tu ne vaux rien, personne ne s’intéresse à ce que tu penses, la médiocrité et l’anonymat sont le meilleur choix. Si tu agis ainsi, tu n’auras jamais de grands problèmes dans la vie. » Le principe veut que ce soit celui qui va vers l’autre qui s’humilie et non le contraire. C’est la simple loi de la nature à laquelle il faut obéir si on veut vivre paisiblement en terre d’emprunt.

Feindre la médiocrité, et même la revendiquer, ou bien encore se fondre dans l’anonymat sont des modalités de survie pour les migrants. La leçon de Kikones, c’est bien évidemment qu’aucune violence ne sera pardonnée au migrant, mais bien vite, il apprendra que toute affirmation péremptoire de ce qui fait sa fierté est perçue comme une forme de violence. Cette médiocrité contrainte, parfois intériorisée, nous la rencontrons encore dans nos villes, en ce XXIe siècle, avec le cortège de souffrance psychique qu’implique cette contrainte à l’effacement, à l’abdication de soi.

Ce renoncement à soi est facilité par les séductions qu’opère le monde des autochtones, comme en témoigne l’escale chez les Lotophages. Ces derniers sont d’aimables mangeurs de fleurs de lotos, une sorte de plante aux vertus enivrantes. Dans ce récit on constate bien que les Lotophages sont très accueillants et ne cherchent nullement à dominer les Grecs par la force. Ils n’ont guère besoin de les contraindre. Du moins c’est l’autre interprétation de la phrase : « Les plaisirs enivrants du terroir s’en chargent : Quiconque goûtait le fruit aussi doux que le miel (le lotos), ne voulait plus rentrer chez lui ni donner de nouvelles, mais ne rêvait que de rester parmi les Lotophages à se repaître de lotos, dans l’oubli du retour.12 À titre illustratif, c’est les migrants qui n’ayant jamais entendu parler dans son pays natal, des allocations familiales, du revenu de solidarité, de la sécurité sociale et d’autres avantages sociaux comparés au « lotos » qui refuseraient le retour chez soi de gré ou de force.

Les Lotophages représentent la dissymétrie du processus d’assimilation, où, dans l’ivresse de la consommation, l’avoir se substitue à l’être. Qui goûte le « lotos » devient Lotophage, et cesse d’être lui-même au point de délaisser son projet migratoire. Combien de migrants, abordant une terre de consommation, ne se muent-ils pas en consommateurs enivrés, en consommateur-objets, oublieux d’eux-mêmes ? L’illusion créée par la Liberté et sa flamme éclairant un port de New York gorgé de marchandises, ainsi que les extases procurées par la facilité et les avantages sociaux ont sans nul doute égaré nombre de migrants en les éloignant de leurs objectifs. Ulysse aura le plus grand mal à arracher ses compagnons à leur ivresse et à les ramener vers leurs navires. On a vu beaucoup des migrants bénéficiaires des allocations familiales et des revenus de solidarité oublier les raisons de leur migration et les objectifs pour lesquels ils ont migré voire même perdre leur rêve pour leurs membres de familles, et alors refuser de travailler pour devenir allocataires à vie. Et pourtant certains de ses avantages sociaux ne sont qu’éphémères.

L’étape suivante du récit d’Ulysse est celle de l’île des Cyclopes. Cette fois, la dissymétrie n’est plus celle de l’assimilation, mais celle de la dévoration. La force est du côté de ces monstres buveurs de lait et mangeurs de chairs crues.

La survie des Grecs va dépendre de leur capacité à se rendre invisibles13. Se rendre « invisible » est une stratégie de survie fréquemment adoptée par le migrant : ne pas se faire remarquer, ne pas faire de vague, se noyer dans la masse… Combien de migrants changent jusqu’à leur nom de famille pour effacer ou masquer leur appartenance à telle ou telle origine ? La réussite du parcours migratoire ne suppose-t-elle pas, au vu des dommages produits par la dissymétrie, la création d’un lien de symétrie relative avec l’autochtone, fondé sur un rapport d’échange ? Mangeurs de lotos et Cyclopes mangeurs de chair crue n’appartiennent pas à ce qu’Homère appelle la « race des mangeurs de pains », celle des êtres effectivement humanisés, le pain étant l’objet du partage par excellence, l’orge et le froment étant nommés par le poète la moelle de l’homme.

Établir un rapport d’échange est une condition de réussite de la migration. Mais le migrant, placé dans un rapport dissymétrique, fait coup sur coup l’expérience du fait que l’autochtone possède un pouvoir de séduction et/ou de contrainte qui peut l’amener à renoncer à son identité, et qu’il est dangereux pour lui d’affirmer la sienne. La leçon de la « lotophagie » et de la « cyclopie » tient en peu de mots en ces termes : migrant, le mieux pour toi est de renoncer à ton identité14. Il s’agit ici du fait de se faire ignorer ou d’être ignoré ou encore de se présenter comme ignorant. Tout dépend de l’accueil, certains migrants se font expressément ignorer. Ils renoncent à sa vraie identité pour s’enrober dans une autre d’emprunt. Par contre, dans certains milieux, c’est ceux qui vous accueillent qui vous ignorent entièrement. Ainsi pour des raisons de convivialité, le migrant accepte cette abnégation, cette nouvelle identité que lui attribue l’accueillant de peur de créer une situation conflictuelle. Dans certains encore, le migrant se fait ignorant, il n’est pas curieux, mais il fait semblant de ne pas connaître. Il attend que l’autochtone lui apprenne tout ce qu’il veut que le migrant connaisse.

On ne peut jamais oublier que le danger à ce conflit externe (refus de l’abnégation contre affirmation de soi) conduit très souvent à la destruction du migrant. L’autochtone n’a rien à perdre car il est chez lui. C’est au migrant de flatter le séjour. Dans l’Odyssée, le danger lié à l’affirmation de soi est symbolisé par l’imprudence d’Ulysse qui, s’éloignant de l’île des Cyclopes, estime pouvoir proclamer à Polyphème son nom véritable. Cette maladresse va lui coûter cher. Car Polyphème se plaindra à son père, Poséidon, le dieu des mers, qui pour venger son fils aveuglé obtiendra de Zeus qu’Ulysse ne puisse revenir chez lui qu’« après bien des maux, sur un vaisseau d’emprunt, privé de tous ces gens, pour trouver le malheur chez lui »15.

Le salut du migrant ne tient-il donc pas – en partie du moins – à la possibilité d’une attitude raisonnable et ouverte de l’autochtone envers lui ? Attitude qui pourrait se résumer à la reconnaissance de leur commune humanité… qui seule peut permettre de regarder l’étranger comme un autre moi et non comme un moi étrange. Le déni d’une commune humanité passe bien souvent par l’essentialisation des usages locaux, par un mépris de l’autre au motif qu’il n’a pas les mêmes usages. Les anciens savaient quoi penser de ces usages.

Rappelons brièvement une histoire vivante exprimant la sagesse ancienne

Ambroise, évêque de Milan (IVe siècle) répondit à saint Augustin qui lui demandait si le jour du jeûne était le samedi – comme à Rome –, ou le dimanche – comme à Milan : « À Rome, je jeûne le samedi, à Milan, je ne le fais pas ; je suis la coutume de l’Église où je me trouve. » Réponse qui donna naissance au fameux adage « Si fueris Romae, Romano vivito more ; si fueris alibi, vivito sicut ibi » (À Rome, fais comme les Romains ; si tu es ailleurs, fais comme ceux qui vivent là.)16 Les Anciens avaient assez de sagesse pour dire : « À Rome, fais comme les Romains » et non : « À Rome, deviens Romain », car il n’y a rien de moins essentiel qu’un usage, puisque ce qui importe, c’est bien évidemment l’acte de dévotion, et non la date du jeûne en soi. À Rome, ne fait pas comme un Milanais de peur qu’on irrite les Romains. C’est une leçon de sagesse pour le migrant.

Respecter l’usage local, c’est se mettre au diapason des autochtones pour qu’une expérience (de dévotion, le jeûne) puisse être partagée avec ceux-ci. L’adoption des usages locaux ne fait sens qu’autant qu’il y a quelque chose à partager, que l’autochtone est ouvert au partage, qu’il se reconnaît lui-même et qu’il reconnaît le migrant comme appartenant à la « race des mangeurs de pain ». Autrement dit, si l’autochtone vous propose de partager un repas, il est mal venu de le refuser sous prétexte qu’il est midi et que votre habitude est de manger à 13 heures 30 ; mais pourquoi se soumettre à une injonction du type « chacun mangera dans son coin à 12 heures, car il est d’usage, ici, de manger à 12 heures », si votre préférence va à un repas servi à 13 heures 30 ? L’essentialisation des usages et l’injonction à adopter les usages locaux sans perspective de partage ne sont finalement que des expressions du narcissisme des petites différences et des contraintes conformistes à l’invisibilité imposée au migrant17.

Quand on arrive dans un village où l’on danse sur la jambe gauche, toi, le migrant, fais de même. Ne change pas de jambe de peur d’être repéré et pris pour un émeutier. C’est un principe élémentaire de la sagesse bantoue.

On enchaîne avec les leçons de l’Odyssée

Dans l’Odyssée, Ulysse et ses compagnons parviennent à fuir l’île des Cyclopes et ils sont accueillis par Éole, le dieu des vents. Éole confie à Ulysse une outre qui renferme les vents contraires, en telle sorte que seul soufflera le Zéphyr, vent qui les poussera vers Ithaque.

Mais hélas !

On sait ce qui adviendra : la convoitise, elle a toujours été la conséquence du manque de confiance vis-à-vis de son prochain ou de son compagnon. Les compagnons d’Ulysse, lorsqu’ils aperçoivent Ithaque à l’horizon, ils transgressent l’interdiction d’ouvrir l’outre, parce qu’ils suspectent Ulysse d’y dissimuler un trésor. Ils obligèrent Ulysse à violer l’interdiction et à ouvrir l’outre à lui confiée par Éole. Une fois l’outre ouverte, les vents contraires libérés se déchaînent et ramènent les marins à leur point de départ, nez à nez avec Éole furieux… qui finit par les chasser de son île. La convoitise et la stupidité envieuse semblent être la cause de l’échec du retour à Ithaque. C’est ce que l’on peut déduire du contenu manifeste du mythe. Mais le contenu latent du mythe indiquerait plutôt que, pour le migrant, la route du retour est barrée si, comme le disent les matelots d’Ulysse, c’est les mains vides que nous regagnons notre demeure. Un migrant ne rentre jamais les mains vides, il ne se présente jamais devant les siens avec du « vent »18. On s’oblige de ramener toujours quelque chose chez soi. Les enfants qui viendront vous accueillir à l’entrée du village espéreront goûter quelques bonbons du voyage. C’est cet entêtement de trouver quelque chose qui conduit très souvent à la cupidité, à la convoitise. Or la cupidité, la stupidité et la convoitise conduisent toujours à la ruine, à la perte. Le migrant doit devoir faire très attention pour ne pas se perdre lui-même.

Ce déchaînement des vents contraires évoque le « syndrome d’Ulysse » formulé par Joseba Achotegui, psychiatre et professeur à l’université de Barcelone, qui décrit un état dépressif chronique qui affecte l’immigrant vulnérabilisé par un pays d’accueil qui exige de lui des comportements qui dépassent ses facultés d’adaptation19. L’origine de ce syndrome serait le deuil migratoire. Ce deuil se distingue de celui qui est causé par la perte d’un être aimé, puisqu’ici l’objet du deuil – le pays d’origine – n’a pas disparu, mais une séparation est réellement vécue avec le pays d’origine du fait de l’impossibilité d’un retour dans de bonnes conditions. Ce deuil, c’est la mort de son pays d’origine sans que le pays d’origine disparaisse. D’où trouver quelque reste l’obsession du migrant. Il faut trouver à tout prix. Ces trouvailles constituent bien la résurrection de son pays d’origine mort.

Joseba Achotegui observe que ce syndrome s’accompagne de sentiments de désorientation et de confusion : des difficultés d’expression, qui traduisent un état de confusion où le migrant ne contrôle plus le fait qu’il pense tantôt dans sa langue d’origine et tantôt dans la langue du pays d’accueil. Le syndrome s’accompagne de confusion temporelle, le migrant ne déterminant plus si tel souvenir renvoie à ce qu’il a vécu là-bas ou ici, si ça vient de dedans ou de dehors, comme dans le collapsus topique décrit par Janin20.

Il nous semble alors possible d’inférer un lien intime entre vulnérabilisation et vulnérabilité de l’identité, errance et confusion spatio-temporelle : l’identité, c’est ce qui fait le point de repère pour le sujet. Ulysse et ses compagnons sont donc désorientés : Nul ne sait où sont le couchant ni l’aurore. Ni où le soleil des vivants s’enfonce sous la terre. Ni où il reparaît ; telle est l’expérience d’Éolie.

On poursuit avec les leçons…

Cette fois-ci, Ulysse et ses compagnons, reprenant leur odyssée, abordent une île de géants, appelés les Lestrigons. Un groupe s’enfonce dans l’île : ses membres rencontrent une jeune fille géante et ils lui demandent de les conduire jusqu’à la cité la plus proche. La petite géante les guide. Mais à peine les Grecs ont-ils passé les portes de la cité que la mère de la petite demoiselle ameute les géants. La colère saisit les Lestrigons qui se jettent sur les Grecs, dévorent ceux qu’ils peuvent attraper et les obligent à reprendre la mer en catastrophe. Une mauvaise passe pour les migrants peut-être malchanceux, peut-être choisissant mal leur guide, peut-être se confiant à un mauvais guide. Ils se font massacrer gratuitement par les autochtones.

L’immigré fait ici l’amère expérience de la violence des projections négatives dont il fait l’objet, projection haineuse qui attribue à l’étranger des désirs infâmes et une existence dominée par le biologique21. Cette question est traitée crûment et avec force par Frantz Fanon qui décrypte « l’imago de nègre » dans la conscience coloniale, qui tend à réduire le « nègre » au « biologique » : Nègre = biologique, sexe, fort, sportif, puissant, boxeur, Joe Louis, Jess Owen, tirailleurs sénégalais, sauvage, animal, diable, péché.22

Et Zygmunt Bauman, à propos de l’« underclass », évoque ces existences dominées par des projections infamantes : Ceux qui n’ont pas leur mot à dire et se voient imposer une identité qui leur colle douloureusement à la peau. Identité stéréotypée, humiliante, déshumanisante, stigmatisante […]. Au fond du fond gisent (ou plutôt sont poussés) ceux à qui l’on refuse le droit de revendiquer une identité différente de celle qui leur a été attribuée de force […]. L’underclass c’est tous ceux dont Giorgo Agamben dirait que la « bios » (la vie du sujet socialement reconnu) a été réduite à une « zoé » (une vie simplement animale, amputée de toute dimension humaine). Autre catégorie qui partage le même sort : les réfugiés, les apatrides, les sans-papiers, ceux qui, dans un monde de souveraineté territoriale, sont sans terre.23

La réduction de l’autre à une « zoé » implique de lui interdire tout droit à l’expression du désir. La leçon qu’on peut tirer du récit des « Lestrigons » tient en peu de mots en ceci : migrant, le mieux pour toi serait que tu renonces au désir, car nous percevons tes désirs comme une forme de violence. Tout ça, c’est le handicap du migrant. Puis qu’on est migrant, l’on doit s’abstenir de tout, ton humanité ne vaut rien devant l’autochtone.

Revenons à Ulysse… Le malheur s’enchaîne… mais courage toujours.

Sortis de cette épreuve, les contingents d’Ulysse atteignent l’île de Circée, malheureusement pour eux, là, nombre des compagnons d’Ulysse, ensorcelés par la magicienne de cette île, sont transformés en porcs. L’étonnant, à ce point du récit, c’est que le désir d’Ulysse d’aller au-devant de l’altérité ne se soit pas éteint. La répétition des malheurs n’épuise pas son désir de rencontre, comme s’il savait que sa persévérance amènerait la bonne rencontre. C’est sans nul doute l’obsession de tout migrant : aller de l’avant quand l’objectif n’est pas encore atteint.

Étrange besoin d’aller au-devant d’autrui !

Ulysse, sur l’île des Lestrigons, avant d’envoyer ses éclaireurs, avait remarqué qu’il n’y avait sur cette île ni labour ni culture et pourtant, il s’est demandé quelles sortes de « mangeurs de pain » peuplaient cette île.

Étrange inconséquence !

Arrivés sur l’île de Circé, les Grecs – qui se sont déjà ravitaillés sur une autre île – ne l’explorent que pour satisfaire le besoin de rencontre qui anime Ulysse. Il y a lieu de retenir que la curiosité a toujours deux faces : l’instruction ou la destruction. La curiosité peut instruire, elle peut apprendre de nouvelles choses, elle peut apporter de nouvelles connaissances, en revanche la même curiosité peut aussi détruire. D’une part, La curiosité aiguille l’apprentissage et la motivation, elle favorise l’empathie, la pensée critique, la prise de décision et les relations interpersonnelles. Elle est la clé même de la qualité de vie et de la santé. D’autre part on peut craindre une curiosité mauvaise quand elle est une intrusion dans la vie d’autrui, une indiscrétion, un goût malsain pour les spectacles obscènes. Est-il aussi digne de s’intéresser à la vie des autres ? La curiosité malsaine consiste à vouloir connaître les choses pour le simple aspect de les connaître, il n’y a nullement l’intention de tirer profit. À l’inverse, une curiosité saine est toujours bonne à prendre : elle est alors synonyme de proactivité, par rapport à son entourage, à son environnement, à son milieu.

Avant d’accoster sur cette île, il y eut débat houleux dans le bateau entre Ulysse et ses compagnons. Malheureusement, ses compagnons obéissent à son ordre d’aller explorer l’île, et cela à contrecœur : « Ils pleuraient à grands cris et versaient des torrents de larmes » ; et l’un de ses plus fidèles compagnons finit même par dénoncer l’orgueil insensé d’Ulysse qui met chacun en danger. Étrange naïveté, pourrait-on penser. En substance, les géants sont considérés par des hommes comme parents ; ils sont aux hommes ce que les grandes personnes sont aux enfants, aussi peuvent-ils représenter un substitut de l’amour parental et pousser des hommes égarés à courir au-devant d’eux. Ça vaut autant pour les magiciens pour les hommes. Les magiciens sont considérés par des hommes comme parents, comme protecteurs, comme pourvoyeurs. Illusion humaine. Et Circée, la merveilleuse (donc la magicienne) incarne l’amour de la femme, un amour capable de produire, comme chacun sait, des métamorphoses. Il faut courir vers elle pour se protéger, pour gagner quelque chose. Le migrant soucieux que son voyage soit considéré comme une mort, soucieux de trouver et de ramener quelque chose chez soi, et dont les trouvailles tardent, il a tendance d’aller vers les géants (vers les magiciens).

Le délabrement de l’estime de soi qui résulte du mépris social de l’autochtone pour le migrant réactive un désir presque enfantin d’être aimé. D’ailleurs Axel Honneth enracine le sentiment de la confiance en soi, comme strate première de l’estime de soi, dans le regard aimant d’autrui et dit ceci : L’expérience intersubjective de l’amour ouvre l’individu à cette strate fondamentale de sécurité émotionnelle qui lui permet non seulement d’éprouver, mais aussi de manifester tranquillement ses besoins et ses sentiments, assurant ainsi la condition psychique du développement de toutes les autres attitudes de respect de soi.

Frantz Fanon que j’ai déjà cité, dans « Peau noir et masque blanc », explorant son propre mal-être de migrant (un Guadeloupéen en France), observe le surgissement de ce désir impérieux d’être reconnu par l’autre en disant ceci : Quand les Nègres abordent le monde blanc, il y a une certaine action sensibilisante. Si la structure psychique se révèle fragile, on assiste à un écroulement du Moi. Le Noir cesse de se comporter en individu « actionnel ». Le but de son action sera Autrui (sous la forme du Blanc), car Autrui seul peut le valoriser. Frantz Fanon note aussi le surgissement de ce désir d’être aimé et reconnu par la femme autochtone : De la partie la plus noire de mon âme, à travers la zone hachurée me monte ce désir d’être tout à coup « blanc ». Je ne veux pas être reconnu comme « Noir », mais comme « Blanc ». Or – et c’est là une reconnaissance que Hegel n’a pas décrite – qui peut le faire, sinon la Blanche ? En m’aimant, elle me prouve que je suis digne d’un amour blanc. On m’aime comme un Blanc. Je suis Blanc. Son amour m’ouvre l’illustre couloir qui mène à la prégnance totale. Ici l’homme noir prend la couleur de sa peau comme un handicap qui s’efface quand il est aimé par une blanche. Je ne pense pas l’inverse soit vrai.

Miser sur l’amour, comme forme primaire de la reconnaissance, est un choix risqué qui expose le migrant désorienté au danger de se retrouver manipulé par ceux qui exploiteront sans vergogne son besoin de reconnaissance ; et cela aussi bien de la part de patrons qui payeront leurs employés avec de la bienveillance paternaliste plutôt qu’avec des espèces sonnantes et trébuchantes que, de la part de pervers, de tout acabit.

Malgré leur résistance et leurs hésitations, les compagnons d’Ulysse entrèrent quand même dans l’île de Circé. Et comme entendu, ils sont tous transformés en porcs.

Alors, Ulysse ayant appris les mésaventures de ses compagnons transformés en porcs s’enfonce avec audace dans l’île pour rencontrer Circé. Hermès, le dieu messager, se manifeste subséquemment à Ulysse. Et pour le protéger, il lui offre l’herbe de vie qui l’immunisera contre les filtres de la magicienne. Il lui donne aussi ces instructions : quand la magicienne lui proposera d’entrer dans sa couche, il devra accepter, mais au lieu de la pénétrer avec son sexe, il devra la menacer de la pénétrer avec son glaive, et l’obliger à jurer sur les dieux de l’Olympe qu’elle ne trame contre lui nul autre mauvais coup, pour lui prendre, ainsi nu, sa force et sa virilité.

Et pourtant l’on ne peut jamais perdre de vu que la reconnaissance ne s’obtient que dans la lutte, dans la confrontation, qu’elle n’a jamais été gratuite. C’est de cette confrontation que naît la reconnaissance. Après qu’Ulysse ait fini avec Hermès, il continua son chemin, mais sans qu’il (Ulysse) ait prononcé son nom, Circé la magicienne le reconnaît : Tu es donc Ulysse aux mille tours, dont si souvent Hermès à la baguette d’or m’annonçait qu’il viendrait. Ulysse sans surprise car déjà prévenu par Hermès se rapproche avec douceur et tendresse de Circé.

Généralement dans la vie, quand il y a soudaine reconnaissance mutuelle, reconnaissance de la valeur personnelle de chacun, l’amour dit « coup de foudre » devient possible. L’amour est un sentiment de profonde affection, qui s’inscrit dans le temps et implique un véritable attachement. À l’inverse, le béguin et l’engouement sont à la fois plus soudains, passagers et légers, c’est le coup de foudre. L’engouement est davantage associé à un enthousiasme très fort pour quelqu’un ou quelque chose. En expression courante, on parle de l’amour dans les trois circonstances. Dès lors on comprendra qu’entre Ulysse et Circé, ce n’est pas l’amour, mais plutôt le béguin voire l’engouement. De ce principe Ulysse et Circé se rapprochent : Montons tous les deux sur cette couche, afin qu’unis par une même étreinte nous puissions, forts de cet amour, nous fier l’un à l’autre, une demande expresse de Circé à Ulysse.

Mettant en œuvre les conseils d’Hermès, Ulysse obtient que ses compagnons retrouvent leur véritable apparence et ceux-ci reçoivent les faveurs des servantes de Circé. Du coup, il s’établit une sorte de triumvirat substantiel entre Circé, Hermès et Ulysse. On dirait donc que le trio ou la troïka Circé-Hermès-Ulysse est uni par la Métis : Circé possède le don de métamorphoser (ce qui la rapproche de Métis et de Protée) ; Hermès, parce qu’il est perpétuellement en mouvement grâce à ses pieds ailés, possède le don de changer toujours de lieu ; et Ulysse poluMétis est l’incarnation humaine de la Métis.

Finalement, on peut bien tirer une bonne leçon sur l’amour qui a son propre pouvoir de transformation sur les êtres, qui ouvre des perspectives et dont devra faire preuve tout migrant et tout autochtone. Par amour, Circé, de magicienne malfaisante, devient l’initiatrice d’Ulysse. Elle lui impose des épreuves qui vont permettre aux Grecs de se prouver à eux-mêmes leur propre valeur. Trois épreuves vont s’enchaîner : la visite des Enfers, la rencontre des sirènes et le passage entre Charybde et Scylla, trois épreuves qui vont leur permettre de se ressaisir, de stopper le processus de délabrement et de perte d’identité. La visite aux Enfers est une épreuve de « ré-affiliation » (même si elle est motivée par la rencontre du devin Tirésias), car Ulysse va y retrouver sa mère, puis l’ensemble des héros du monde grec. L’identité se fortifie, se reconstruit par référence à l’antériorité et au lignage. La rencontre avec les sirènes est une épreuve de résistance aux séductions du monde des autochtones. L’identité se reconstruit ici négativement, par opposition aux attraits du monde des autochtones. La troisième épreuve consiste en l’acceptation d’un sacrifice nécessaire : les Grecs ont le choix entre passer devant Scylla, l’effrayante aboyeuse, monstre marin avec six têtes de chiens qui ne manquera pas d’arracher du navire six des compagnons d’Ulysse, ou devant Charybde, l’onde noire qui engloutit puis vomit, trois fois par jour, tout ce qui est à la surface de la mer. Le sacrifice de six pour sauver le groupe tout entier est encore une manière d’affirmer la valeur du groupe auquel on se réfère et par conséquent, de renforcer le sentiment d’identité24.

Ces épreuves ont pour effet de ressouder, de renforcer le groupe formé par les Grecs. Ce qui va enrayer le processus de délabrement de l’identité, c’est l’affirmation d’un « Moi » comme partie d’un « Nous ». Fréquemment, les migrants passent par une phase communautariste nécessaire, de repli sur le groupe d’appartenance. Passage obligé pour tout migrant pacifique et c’est ce que les autres appellent le processus d’intégration.

Le sujet retrouve une forme d’estime de soi, de fierté, en réaffirmant la valeur de son groupe d’appartenance ; au risque de sombrer à son tour dans le narcissisme des petites différences. Les Grecs ont retrouvé une assurance en eux-mêmes, ils ont été aimés, ils sont réaffiliés, ils forment un groupe affectivement uni. Ils sortent de l’île de Circé et continuent leur périple et se dirigent vers l’île de Trident.

Mais en abordant l’île du Trident, alors que ses compagnons sont pleins d’assurance, c’est Ulysse qui hésite à aborder cette île, et il ne s’y résout d’ailleurs que sous la pression du groupe. Ulysse a reçu aux Enfers cet avertissement de Tirésias : sur l’île du Trident, le dieu Hélios, dieu solaire, fait paître ses taureaux, et il est défendu d’en consommer. Les Grecs s’installent sur l’île, s’abstenant de tuer les bœufs gras d’Hélios. Mais des vents contraires les empêchent de reprendre le large, et bientôt, ils épuisent leurs vivres : Prenant poissons, oiseaux, ce qui leur tombait sous la main, avec des hameçons crochus, la faim tordait les ventres. Profitant de l’absence momentanée d’Ulysse, les Grecs abattent les meilleures bêtes du troupeau du Soleil, et festoient pendant six jours malgré les risques de représailles du dieu : J’aime encore mieux périr la bouche ouverte dans les flots que me consumer peu à peu dans une île déserte ! clame un compagnon d’Ulysse. Devant ce défi, Hélios obtiendra de Zeus qu’il provoque un naufrage, dont Ulysse sera le seul rescapé.

Avec la mort de ses compagnons, sanctionnés pour leur hubris (excès), la stratégie de la confrontation comme moyen de défense trouve sa limite. Un « Moi » nu, dépouillé de l’enveloppe protectrice du « Nous », se révèle, un « Moi » ballotté par la tempête, contraint à s’agripper désespérément à quelques rochers pour ne pas disparaître dans l’onde noire, contraint à s’arc-bouter à quelques planches de secours au milieu des flots déchaînés par Poséidon. Une déesse encore veillera à ce qu’il échoue sur quelque plage accueillante25.

En fait, tout ça, c’est pour illustrer les multiples handicaps qu’a rencontrés monsieur Kams et ces handicaps se sont constitués en syndrome approprié. À travers cette illustration on comprend que l’histoire de monsieur Kams est une histoire d’un ensemble de handicaps non seulement créés de toute pièce par les voisins aigris qu’on va rencontrer, mais il s’agit aussi d’une attitude normalement personnelle qu’éprouve tout individu en contact avec des personnes étrangères ou peu familières. Les uns le feront par pur racisme, les autres à la fois par haine et plaisir, les autres encore puisqu’ils sont simplement de mauvais cœur. C’est cet aspect sociétal que je traite dans ce livre. Outre le témoignage de monsieur Kams, il sera question à la fois d’une enquête, d’une observation, d’un vécu, tant mieux, mais du moins ce sont des réalités dans la société humaine en général. Pour y parvenir, je pars donc de l’expérience de M. Kams.

***


Deuxième chapitre

Monsieur Kams, qui est-il ?

Monsieur Kams est né un soir pendant la récolte des arachides au Kongo centrale26, dans un petit village appelé « Kinkoko », probablement le 25 décembre 1932-1936. En cette date, il y eut la naissance de trois petits garçons dans ce village de Kinkoko : le premier est né le matin, à la levée du soleil ; le second est né à midi, en plein soleil, et le troisième monsieur Kams est né le soir, au coucher du soleil. Rappelons que déjà vers 1873, le Kongo, alors le royaume kongo était occupé par les colons belges pour y imposer leur mode de vie ou encore apporter une civilisation comme ils voulaient justifier leur occupation. Malheureusement, ce semblant de civilisation n’était présent que dans de grandes cités où les colons ont construit des écoles, des centres médicaux et des commerces modernes. Kinkoko étant un petit village perdu dans le secteur de Ntimansi, il n’y avait ni école (sauf 3 classes de niveau élémentaire), ni hôpital encore moins une maternité.

Comme il n’y avait pas de maternité, il n’était pas facile d’établir un acte de naissance encore moins un certificat de maternité étant donné que l’autorité coloniale visitait très rarement les villages reculés et il y avait absence totale de l’administration des hôpitaux. Ses parents Kayila Jean (père) et Lukumpakio Nkembi Marie-José (mère) étaient des simples cultivateurs. Mais l’ironie du sort a fait que son père est mort pendant qu’il n’avait que 5 ans. On se poserait la question de savoir comment il a su qu’il avait déjà 5 ans ? Traditionnellement pour évaluer 5 ans, on demandait à l’enfant de toucher son oreille gauche par la main droite en faisant passer exclusivement le bras par la tête. Tout enfant qui réussissait cet exercice était présumé être à l’âge de 5 ans, l’âge de scolarité. Toutefois à côté de ses pratiques traditionnelles pour évaluer l’âge des personnes, il existait également un calendrier pour connaître les jours du marché (nsona ou lumbu kia nsona), les semaines (lumingu ou sabala), les mois (ngonda) et les années (mvula). Ce calendrier n’était pas écrit, mais retenu et transmis oralement de génération en génération. Ainsi pour une bonne intelligence, parlons en peu de mots de ce calendrier kongo que les Belges ont rejeté sans vergogne pour imposer le leur.

***

Calendrier kongo

Il existait un calendrier qui se subdivisait en Mvula (année), Ngonda (mois), lumingu ou Sabala (semaine), Lumbu (jour) et Ntangu (heure). Concernant les origines de ce terme, tout le monde est sans ignorer que le substantif « Calendrier » vient du latin Calendæ, qui est le nom du premier jour du mois à Rome antique bien sûr. Il est un système de division du temps en jours, mois et années. Il désigne donc d’une part le petit manuel représentant les jours d’une année particulière, et d’autre part, le système conventionnel de division du temps sur de longues périodes. Il n’est concerné par les courtes périodes que pour la définition du jour (début précis). Ce petit rappel n’est juste qu’une petite lumière pour montrer aux lecteurs qu’aucun peuple ne pouvait manquait de son propre calendrier ou du moins de son propre moyen de calculer le temps. Mais comme nous sommes dans un monde où les forts dominent sur les faibles, ceux-là imposent leurs découvertes sans tenir compte des avis des autres. Ceci vaut autant dans tous les domaines. Un peuple totalement nul ou une personne nulle n’existe pas, chaque peuple possède une part de vérité et on devra se compléter comme ça pour former la vérité quelque éphémère soit-elle. La vérité non plus n’existe pas, c’est une vérité qui existe et chacun avec ce qu’il possède il peut bien contribuer pour l’évolution du monde. Être faible ou d’une race des faibles constitue également un handicap. On peut être en retard par rapport aux autres, et cela n’est pas synonyme à la nullité absolue au point d’être anéanti pour adopter des savoirs importés. Malheureusement, la colonisation se ressemblait à cela : effacer tout ce qu’on est et adopter tout ce qui vient des colonisateurs. Tous les récalcitrants étaient soit tués, soit vendus en esclavage. Comme c’est le colonisateur qui avait des armes à feu capables de tuer sur le champ, les autres forts s’obligeaient d’obéir malgré eux. Par voie de conséquence, tout le monde devenait faible et donc handicapé.

Alors le calendrier et les saisons dans le Royaume Kongo…

Comme dans beaucoup de régions de l’Afrique centrale ou de l’Ouest, il existait un calendrier bâti sur une semaine de quatre jours qui était en vigueur dont trois jours ouvrables et un jour pour le marché (dit le jour de nsona). Ainsi la semaine comptait 4 jours, le mois 7 semaines et l’année comptait 13 mois + 1 jour. Ce calendrier était comme on dirait un calendrier du marché. Car, outre celui du marché, il y avait aussi un calendrier agricole kongo qui comportait cinq ou six saisons : 1° Kintombo (octobre-décembre) équivalent à la saison des premières pluies, celle des semailles (ntombo). On la nomme également ma-sanza donc nourriture ; 2° Kyanza (janvier-février) équivalent à la deuxième saison des pluies, celle de la récolte du vin de palme. On l’appelait aussi mwanga ; 3° Ndolo – kindolo (mars à mi-mai) équivalent à la dernière saison des pluies ; 4° Siwu ou Kisihu (mai-août) équivalent à la première saison sèche, marquée par les vents froids ; 5° Mbangala – Kisihu (mi-août à mi-octobre) équivalent à la seconde saison sèche, caractérisée par de fortes chaleurs, notamment à partir de juillet. Période des brûlis, mpyaza.

Quand on fait l’histoire du calendrier, on finit par résoudre que généralement il existait trois phénomènes astronomiques qui étaient à la base des calendriers : le jour solaire moyen, la lunaison et l’année tropique. On pouvait considérer leurs durées comme invariables sur quelques siècles. L’une des difficultés a été de connaître avec précision ces différentes durées, en particulier celle de l’année. Selon les phénomènes ou les circonstances que l’on peut privilégier, on obtenait des calendriers lunaires, luni-solaires ou solaires.

On définissait, par exemple, un jour solaire moyen comme de 24 heures exactement. Le jour solaire est l’intervalle de temps séparant deux levers, deux couchers ou deux passages consécutifs du Soleil au méridien. Le jour solaire varie généralement au cours de l’année de 23 h 59 min 39 s à 24 h 30 s La lunaison, ou mois synodique, est l’intervalle de temps séparant deux nouvelles Lunes consécutives. Mais, en raison de la complexité du mouvement de la Lune autour de la Terre, la lunaison peut varier entre 29 j 6 h et 29 j 20 h. L’observation d’un très grand nombre de lunaisons a permis de définir une lunaison moyenne égale à 29,530 589 jours (soit 29 j 12 h 44 min 3 s).

Dans le calendrier lunaire, les mois commencent à la nouvelle lune et il dérive par rapport aux saisons. L’agriculture s’y réfère profondément pour se réaliser. Les kongos utilisaient ce calendrier non seulement pour l’agriculture, mais aussi dans la vie de tous les jours. Les musulmans l’utilisent jusqu’à ce jour pour fixer les dates de leurs événements : ramadan et autres.

Le calendrier solaire compte la durée de l’année en se liant à l’année des saisons sans que les mois ne tiennent compte de la lune. Ce calendrier est julien, grégorien, républicain, égyptien et maya. C’est ce fameux calendrier qui a été imposé au Kongo par les colons belges sans la moindre curiosité du calendrier utilisé précédemment par les autochtones – le calendrier lunaire.

Et enfin il existait aussi le calendrier luni-solaire dans lequel les mois commencent à la nouvelle lune et on y ajoute à certains moments un mois pour que ce calendrier ne dérive pas par rapport aux saisons. Les Grecs, les Chinois, les Hébreux, les Celtes et l’Église utilisaient et continuent d’utiliser ce calendrier pour des raisons, semble-t-il, liturgiques.

Pour bien définir un calendrier, si c’est une inventivité humaine, il faut connaître les mouvements des astres principaux, le Soleil et la Lune, car il est évident que l’étude de ces mouvements et la définition des calendriers doivent être élaborées en même temps. Tous les calendriers ont des défauts, étant donné qu’ils proviennent tous d’une connaissance astronomique très imparfaite pour les uns, d’incompatibilités entre les mouvements des divers astres pour les autres, et des contraintes sociales ou religieuses pour les autres encore. Les Belges ont imposé leur calendrier dit universel que le Kongo continue d’utiliser et qui, désormais, fait partie du patrimoine universel de l’humanité, et que personne ne se refuse peut-être de remplacer quoique des tentatives de réforme aient été faites.

***

Le rappel historique (du calendrier) étant fait, revenons à notre mouton : M. Kams et ses multiples handicaps.

***

L’école étant obligatoire et gratuite, en 1938, M. Kams commence l’école du village qui fut considérée comme l’école maternelle. Et ce fut en 1941 que monsieur Kams fut inscrit au complexe scolaire de Gombe Matadi situé à près de 50 km de son village pour finir son école primaire et continuer ses études secondaires. Les parents qui ne scolarisaient pas leurs enfants étaient condamnés à une peine de prison et des travaux forcés. Après ses études primaires et secondaires, il obtint son diplôme des humanités pédagogiques en 1950. Après ses études, il se rendit à Matadi, chef-lieu du Kongo Central, auprès de son grand frère qui était marin dans la société CMC (compagnie maritime congolaise) pour y trouver un emploi. Malheureusement pour lui, son grand frère mourut subitement d’une courte maladie. On a soupçonné un empoisonnement. En fait, son grand frère avait une femme avec deux enfants au village avant de se rendre à Matadi où il se fit embaucher comme marin dans la compagnie maritime congolaise. Malheureusement ou heureusement à Matadi il s’engagea encore avec une autre femme ignorant catégoriquement ses premiers engagements. Cette nouvelle bouleversa la femme qui était restée au village et cette dernière décida de l’éliminer. C’est alors qu’elle lui enverra un colis dans lequel il y avait un plat empoisonné. C’était un plat préféré de son mari : « le kindungu ». Entre 1950 et 1955 à Matadi dans la compagnie maritime congolaise, monsieur Kams y œuvrait comme manœuvre sans être embauché au final. Son grand frère n’arrêtait de frapper des portes pour que son petit frère soit aussi embauché. Malheureusement, la mort bouleversa tout en mi-1955. Ainsi, en 1955, juste après la mort de son grand frère, il décida de se rendre à Kinshasa, la capitale de la colonie Congo belge toujours à la recherche du lendemain.

***

Avant de continuer sur monsieur Kams, revoyons pour la énième fois ce qu’est le terme « handicap ». Faut-il qu’on se limite à la définition classique ou faut-il penser autrement le mot handicap ?

Du point de vue classique le terme handicap est employé pour la première fois en 1967 dans le Rapport Bloch-Lainé. Historiquement, les termes précédemment utilisés pour désigner le handicap physique (Infirme, Cagot), et également pour prendre en compte le handicap mental (crétin, idiot, imbécile, débile, fou), sont regroupés sous le terme générique médical d’oligophrénie, terme qui regroupe différents types de handicap aujourd’hui définis par les différentes nomenclatures DSM-IV (Le Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (également désigné par le sigle DSM) et CIM-10 (La Classification internationale des maladies, en sigle CIM).

Dans une perspective anthropologique, la conception d’une diversité des corps est observée dans toutes les sociétés et toutes les époques selon plusieurs spécialistes. Toutefois, les normes corporelles varient entre les sociétés, et par le fait même, la conception de la différence. Le handicap, selon bien des experts, peut donc être conçu comme altération, lésion ou comme relationnel, fonctionnel, en déséquilibre, et à cela est généralement attribuée une connotation négative. La personne qui est marquée par ce tabou doit prendre des mesures pour ne pas déranger le bon fonctionnement (pratique ou symbolique) de la société à laquelle elle appartient.

Anciennement, on utilisait souvent les termes comme infirme, infirmerie et infirmière qui étaient associés au terme handicap. Infirmerie, mot d’origine clunisienne, est encore associée à la maison de charité jusqu’au XVIIIe siècle cela même jusqu’après la suppression des maisons de charité à la Révolution par la confiscation des biens nationaux. L’infirmerie est devenue le lieu où l’on traite les faibles (indigents, vieillards, malades), mais aussi un lieu où l’on enferme des personnes frappées d’infirmité.

Le handicap est alors la limitation des possibilités d’interaction d’un individu avec son environnement, menant à des difficultés psychologiques, intellectuelles, sociales ou physiques. Le handicap est d’abord pensé comme relatif à une déficience provoquant une incapacité – permanente ou non – puis il est redéfini relativement à une inégalité de moyens, en intégrant l’idée que des interventions destinées à lever les obstacles environnementaux et sociaux sont nécessaires. On voit bien que cette connotation s’applique bien à notre vision de handicap « sociétal », donc un handicap ni physique ni mental. Il s’agit d’une personne normale avec toutes ses facultés tant physiques que mentales, mais bloquée par une certaine impuissance liée à ses origines ou à son ordre d’arrivée…

Le terme de « handicap » a ainsi acquis en plus du médical une dimension sociale, voire sociétale, et il renvoie aux difficultés de la personne dite « en situation de handicap » face à un environnement donné en matière d’accessibilité, d’expression, de compréhension ou d’appréhension. Le niveau de handicap, c’est-à-dire l’ampleur des limitations d’activité et de participation, est ainsi variable en fonction des contextes (sociétaux, humains, techniques, juridiques, etc.).

En 2015, l’OMS, l’Organisation mondiale de la santé le présente ainsi : « Le handicap n’est pas simplement un problème de santé. Il s’agit d’un phénomène complexe qui découle de l’interaction entre les caractéristiques corporelles d’une personne et les caractéristiques de la société où elle vit. Pour surmonter les difficultés auxquelles les personnes handicapées sont confrontées, des interventions destinées à lever les obstacles environnementaux et sociaux sont nécessaires ». Je vais également m’accrocher à cette considération évolutive de l’OMS (Organisation mondiale de la santé) sur le handicap pour corroborer mon point de vue.

En vérité, par voie de conséquence, je ne serai pas le premier philosophe à parler autrement du handicap. D’ailleurs l’un des premiers philosophes à écrire sur le handicap, sans le nommer ainsi, fut Denis Diderot dans son manuel intitulé Lettre sur les aveugles à l’usage de ceux qui voient en 1749. Au cours de la fin du XXe siècle, la notion de handicap a changé de référentiel, s’appliquant d’abord à l’individu puis à son interaction sociale et plus généralement avec l’environnement. On peut avoir des yeux ouverts, non malades, mais on ne voit pas ce qui se passe autour de soi. Là on parle d’inattention. On voit, mais on ne fait pas attention à certaines choses. Dans ce cas, l’inattention devient un handicap.

Vers les années 1980, d’autres modèles d’interprétation se sont engendrés partant des travaux d’organisations internationales, telles que l’ONU (Organisation des Nations unies), OMS, BIT (bureau international du travail) et autres, ne faisant plus référence ni à la déficience, ni à l’incapacité, mais aux interactions entre une personne et son milieu. On trouve ainsi les définitions suivantes issues des règles pour l’égalisation des chances des personnes handicapées, à la suite du programme des Nations unies (1982-1993) :

« Le handicap est fonction des rapports des personnes handicapées avec leur environnement. Il surgit lorsque ces personnes rencontrent des obstacles culturels, matériels ou sociaux qui sont à la portée de leurs concitoyens. Le handicap réside donc dans la perte ou la limitation des possibilités de participer, sur un même pied d’égalité avec les autres individus, à la vie de la communauté (1982) ». Ici le handicap est bien sociétal.

« Par handicap, il faut entendre la perte ou la restriction des possibilités de participer à la vie de la collectivité à égalité avec les autres. On souligne ainsi les inadéquations du milieu physique et des nombreuses activités organisées, information, communication, éducation, qui ne donnent pas accès aux personnes handicapées à la vie de la société dans l’égalité (1993). »

Donc depuis ces années, le rapport à la normalité est alors abandonné au profit d’une définition du handicap relative à ce qui fait obstacle à la vie communautaire. Ce qui rejoint l’idée de Canguilhem27 qu’une norme n’est jamais biologique, mais elle est le produit d’un rapport entre un vivant à son milieu. Il reste assez vrai que le handicap entraîne des conséquences sur l’intégration sociale (exclusion ou incompréhension due à l’intolérance sociale), sur la vie personnelle de l’individu (altération de la qualité de la vie, limitation d’activités, dépression, stress…) et des impacts sur la vie professionnelle (discrimination, difficulté d’intégration).

Dès lors le handicap est reconnu comme étant un facteur de discrimination : ignorer une langue du milieu dans lequel on se trouve, ignorer un métier auquel on s’inscrit… Ainsi cette reconnaissance du handicap en tant que motif discriminatoire ouvre droit à une égalité de traitement, pour les personnes dans cette situation, tant dans l’intégration dans la société ou dans l’accès à l’emploi que dans leur maintien dans la société ou dans une activité professionnelle quelconque, et ce, jusqu’à la rupture du contrat. Là, c’est bien une demande formulée par ceux qui ont compris autrement le mot « handicap » ou du moins ceux qui veulent l’interpréter autrement, comme je le fais dans ce livre. Par ailleurs, la difficulté demeure. C’est vrai. Mais la loi prévoit que lorsque la discrimination est reconnue, l’auteur est susceptible d’encourir tant des sanctions civiles que pénales. Par exemple, un employé de la préfecture refuse le titre de séjour à une personne qui ne s’exprime pas bien en français ou qui n’a pas la même couleur de sa peau ou qui ne partage pas ses mêmes opinions, sa religion… ou encore dont la tête ne lui plaît du tout.

L’environnement ou les facteurs contextuels ont un impact considérable sur le handicap. Ils désignent tous les aspects du monde dans lesquels évolue un individu et qui ont une influence sur les situations de vie auxquelles la personne handicapée est confrontée. Parmi les facteurs contextuels, tels que l’accès aux soins (les aides techniques et prothèses), l’accessibilité des bâtiments et des organisations, la législation en vigueur. C’est également l’attitude des institutions et de l’ensemble de la société sur les déficiences de l’individu.

Il est toujours vrai que l’intégration des personnes en situation de handicap physique renvoie à l’accessibilité de leur environnement : le logement, l’accès aux lieux publics et les transports. Cette réalité vaut autant pour les handicapés sociétaux.

Observation

Dans certaines sociétés africaines, les handicapés (généralement physiques et mentaux) sont très mal vus et scindés en deux groupes distincts. Le handicap physique, considéré comme une maladie, est toléré par contre le handicap mental qui est encore vu comme une situation liée au mauvais sort, aux manifestations diaboliques ou sataniques, n’est pas consenti. Très souvent les personnes avec handicap mental sont souvent taxées des sorcières, des possédées d’esprits déchus. On les prend pour des sirènes, pour des êtres aux esprits mystiques. On pense moins à la malformation fœtale ou à une insuffisance quelconque lors de l’évolution du fœtus. D’ailleurs, vers les années 1975, le président Idiamine Dada28 de l’Ouganda, a noyé un bon nombre des handicapés physiques comme mentales qui, selon lui, étaient improductifs à la société qu’il voulait épurer.

Pour beaucoup, le handicap mental est lié au phénomène mystique. Par voie de conséquence, ils sont souvent bannis de la société. Aucune structure n’est mise en place pour les prendre en charge. On explique qu’il s’agit des esprits détruits au déluge de Noé qui reviennent pour punir certaines personnes ou pour causer des dommages à la société. Leur prise en charge est encore liée aux cérémonies d’exorcisme auprès des pasteurs, prêtres, tradipraticiens ou féticheurs. Engendrer un enfant handicapé mental est signe d’une malédiction quelconque ou d’une erreur quelconque ou du moins d’un contre-retour d’un esprit chassé par un parent guérisseur ou tradipraticien. Cette conception est malheureusement encore présente en Afrique et dans d’autres coins du monde.

Et si on parlait à présent du handicap sociétal proprement dit

Pour comprendre, le handicap de la société, je m’en vais d’abord très brièvement expliquer ce qu’est la société. En fait, la société est un nom féminin du latin « societas » qui signifie l’ensemble des êtres humains vivant en groupe organisé. Il s’agit aussi d’une personne morale née d’un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes mettent en commun soit des biens, soit leur activité en vue de réaliser des bénéfices qui seront ensuite partagés entre elles ou pour profiter d’une économie. Aussi la société (du latin socius signifiant compagnon, associé) est un groupe d’individus unifiés par un réseau de relations, de traditions et d’institutions. D’où il existe des sociétés au sens global de collectivité d’individus, au sens d’association, au sens d’entreprise…

Toutefois au sens global de collectivité d’individus, en sciences humaines et sociales, la société se rapporte à l’ensemble des individus qui partagent certaines mœurs et coutumes, ou parfois à ces coutumes elles-mêmes ; en zoologie, on parle de sociétés (de fourmis, d’abeilles, etc.) pour désigner des cas d’eusocialité, un mode d’organisation sociale chez certains insectes. Il s’agit de la société pour appréhender le sens profond du handicap sociétal (« sociétal » renvoyant donc aux divers aspects de la vie sociale des individus, en ce qu’ils constituent une société organisée ; étant le concept qui désigne la responsabilité d’une entité relativement aux conséquences économiques, sociales et environnementales de ses activités, notamment pour ses parties prenantes. C’est une démarche de processus permanent de progrès, et non un état).

***

Alors le handicap sociétal est une déficience à un exercice donné, à une connaissance précise, à l’accessibilité dans une société quelconque. Le handicap sociétal n’a rien à avoir avec le handicap physique ou mental. Il y a donc handicap sociétal quand on est nouveau dans un milieu quelconque, quand on est étranger dans une communauté donnée, quand on ne sait pas parler une langue, quand on ne connaît pas un métier déterminé… Tout cela constitue un handicap pour la personne qui est directement concernée. Elle ne peut rien, c’est ça le handicap. Ne pas être capable de se défendre, ne pas être capable d’intervenir… Heureusement que ce handicap est passager, sporadique, il n’est pas définitif. Par contre, le handicap physique ou mental est définitif.

Être nouveau dans une société ou dans une communauté donnée est un handicap grave, je dirais même plus grave. Je ne parle pas du nouveau-né, mais bien sûr d’un adulte qui vient dans une communauté donnée dans le cadre d’une adoption par exemple ou dans un autre cadre du bénévolat ou du travail rémunéré. Le fait d’être nouveau dans une communauté, il faut s’ôter la bouche, les yeux, le cerveau. Pour bien vivre dans cette communauté d’adoption ou de travail, il faut faire comme si on ne parlait pas, comme si on ne voyait pas, comme si on ne connaissait rien et que l’on doit tout apprendre dans cette nouvelle société.

Je m’explique : toute proposition venant d’un nouveau venu paraît toujours comme une offense, comme un défi, comme une expression de mégalomanie. C’est souvent mal vu. À cela, les anciens de la communauté réagissent très violemment. Ils cherchent à se prévaloir devant un nouveau venu. Malheureusement, ce comportement interfère, quels que soient les niveaux de connaissance intellectuelle. C’est l’orgueil humain. On parle toujours de l’humilité, mais cette dernière est bien souvent théorique, en réaction épidermique, l’homme réagit toujours mal devant une idée venant d’un nouveau venu ou d’ailleurs. Surtout dans le cas divers des immigrés qui viennent des pays sinistrés comme des pays d’Afrique subsahariennes, ils sont lourdement handicapés. Ils sont vus comme des chiffons dans la plupart des sociétés humaines. Ils sont toujours considérés comme des personnes de seconde zone, quel que soit leur niveau d’études, quel que soit leur passé florissant… Dans des pays à forte migration comme la France, le sourire cache toute l’animosité, toute la suprématie épidermique, toute la haine raciale qu’on ressent dans son for intérieur. On fait semblant de t’accueillir non pas gentiment, mais très gentiment avec grand sourire aux lèvres. Est-ce que le cœur aussi sourit ? Plusieurs points d’interrogation suivront. Enfin de compte, on s’en fiche, d’autant plus que même les immigrants sont protégés par la loi française. Les droits de l’homme existent au sens propre du terme. L’immigrant est aussi humain qu’un autochtone quand bien même quelques cas isolés de comportement protectionniste existeraient. Sincèrement, il n’existe pas de discrimination ostentatoire en France. Tout le monde a droit à la parole, à l’opinion…

Dans une société quelconque, on considère deux sortes de nouveau : un étranger et un nouveau venu dans la famille, soit après une longue absence ou puisqu’on change de milieu. Quand il s’agit d’un membre qui était parti depuis un moment et qui est revenu, il y a parfois une certaine retenue, une certaine tolérance. Mais quand c’est vraiment un nouveau qu’on n’a jamais connu, au pire un étranger, le mieux c’est le silence pour lui, c’est l’ignorance pour lui. Qu’il accepte qu’il soit un sujet de moquerie, qu’un objet de polémique. Il est préférable qu’on se moque de ton ignorance que d’irriter même le chef avec tes connaissances. Tu auras de la chance si le chef est réellement plus intelligent que toi et qu’il est compréhensif. Mais s’il n’est pas suffisamment intelligent, il va s’irriter davantage et te créer de sérieux problèmes. D’où méfiance oblige, observe plus et parle moins ou même pas.

Être nouveau dans une entreprise est un handicap pour ça. On ne peut pas parler, on ne peut pas penser, on ne peut pas faire quelque chose d’étrange. Les commères, les jaseurs, les jacasseurs rôderont toujours autour de toi pour voir ce que tu fais ou pour entendre ce que tu dis pour le rapporter aux autres : tu as entendu ce qu’il a dit… tu as vu ce qu’il a fait… tu as vu comment il rit… tu as entendu comment il parle… Quand tu as répondu droitement à une question, on dit de toi : ah ! Il est arrogant… Quand tu as réagi à un comportement, ah ! Il est méchant… Puisque tu as réclamé ton droit, tu deviens orgueilleux. Comme tu as revendiqué, tu es invivable, asocial, insupportable, etc.

Tu dois t’abstenir à tout et tout supporter. Tu dois faire selon ce qui t’est demandé de faire, même si ça te fait mal. Le harcèlement l’est professionnel pour les anciens, pour les autres, pour la coterie, pour les amis, mais non pas pour les nouveaux, non pas pour les étrangers, non pas pour ceux qui ne partagent pas ton opinion…

Une société, une entreprise est également appelée firme, compagnie, société et familièrement boîte ou business, c’est une organisation ou une unité institutionnelle, mue par un projet décliné en stratégie, en politiques et en plans d’action, dont le but est de produire et de fournir des biens ou des services à destination d’un ensemble de clients, en réalisant un équilibre de ses comptes de charges et de produits. L’entreprise, c’est la production de quelque nature que ce soit. Elle n’a pas besoin des personnes avec handicap pour évoluer. Elle a besoin des personnes saines.

Pour ce faire, une entreprise fait appel, mobilise et consomme des ressources (matérielles, humaines, financières, immatérielles et informationnelles), ce qui la conduit à devoir coordonner des fonctions (fonction d’achat, fonction commerciale, fonction informatique, etc.). Elle exerce son activité dans le cadre d’un contexte précis auquel elle doit s’adapter : un environnement plus ou moins concurrentiel, une filière technico-économique caractérisée par un état de l’art, un cadre socioculturel et réglementaire spécifique. Elle peut se donner comme objectif de dégager un certain niveau de rentabilité, plus ou moins élevé. D’où une entreprise n’embauche pas à partir des critères fantaisistes hormis ceux de la compétence exprimée ou à venir très proche. L’entreprise en perpétuelle évolution s’oblige de recruter des personnes productives, c’est pourquoi, quand on est admis dans une entreprise, on observe, on apprend, on écoute pour enfin se valoir productif.

Aucune entreprise ne peut s’exempter de l’équilibre entre le niveau de ses revenus et de ses charges. En cas d’écart déficitaire, celui-ci doit être réduit ou comblé par un apport extérieur (par exemple une subvention d’équilibre) sous peine de non-viabilité et de disparition de l’entreprise à plus ou moins brève échéance. C’est pourquoi l’entrepreneur reste rigoureux dans le choix de son personnel, dans le choix de ses ouvriers sans tenir compte du temps d’arrivée à l’entreprise, ni de la couleur de la peau, ni des origines ethniques, ni de l’aspect physique. L’entrepreneur ne voit que le rendement. C’est ce qui intéresse le plus tout entrepreneur bien averti. C’est pourquoi il est extrêmement rare que certains comportements dépravés et discriminatoires proviennent des dirigeants (parce qu’ils sont cotés par l’entrepreneur) ou des entrepreneurs. Très souvent ces comportements dépravés et discriminatoires ne proviennent que des simples ouvriers ou des minables chefs d’équipe.

Depuis le début du XXIe siècle, les entreprises sont appelées à prendre en compte les exigences du développement durable, à travers ce que l’on peut appeler la responsabilité sociétale des entreprises. D’où l’entreprise de ce XXIe siècle doit fonctionner avec plusieurs types d’acteurs : les actionnaires (lorsque la forme juridique de l’entreprise est une société) ; les dirigeants (mandatés par les actionnaires lorsqu’il y en a) ; les salariés (recrutés par les dirigeants de l’entreprise). Selon la taille et le statut juridique choisi par l’entreprise, ces acteurs sont parfois confondus sans tenir compte des origines ni de l’ordre d’arrivée. Pour l’entrepreneur, c’est la compétence qui intéresse et non les apparences.

Pour une cordonnerie fonctionnant avec une personne unique, par exemple, il peut soit relever d’une activité artisanale sans capital ni salarié, soit être constitué en société, la même personne étant à la fois détentrice du capital, mandataire social et unique salarié. Les entreprises plus grandes sont généralement constituées en société et par voie de conséquence ces acteurs sont différenciés. Les actionnaires détiennent donc le capital de la société qui porte l’entreprise, leur rôle étant d’apporter les fonds nécessaires au développement de l’entreprise, de choisir les membres de la direction et d’avaliser, ou non, l’administration des affaires par la direction. Ils perçoivent des revenus sur les bénéfices de l’entreprise, dénommés dividendes, et peuvent influer de manière notable sur les décisions prises par le conseil d’administration, car c’est eux qui l’élisent au terme de l’assemblée générale annuelle. À ce niveau, le mot « handicap » ne peut difficilement visible car on a plus besoin ici de la substance que des apparences : il faut apporter des fonds (l’argent, des biens ou autres matériels) pour l’entreprise ; il faut des contributions palpables et virtuelles. Les dirigeants sont chargés de la gestion des affaires courantes de l’entreprise et du déploiement de la stratégie d’entreprise validée par les actionnaires. Leur rémunération est en général formée d’un salaire, ainsi que d’une forme d’intéressement, souvent sous la forme de stock options ou de bonus financiers plus ou moins indexés sur la performance de l’entreprise. À ce niveau, le handicap sociétal n’a aucun effet car c’est l’argent qui influence, c’est l’argent qui joue sa carte et non les aspects physiques ou moraux. On a l’argent, on a l’influence, on n’a pas d’argent, on n’est pas la bienvenue dans le monde des actionnaires. Être membre du conseil d’administration, c’est être au service d’un actionnaire qui t’a proposé ou qui t’a nommé. D’où il n’y a pas lieu qu’on parle de handicap sociétal à ce niveau.

Le handicap sociétal intervient au niveau de salariés : dirigeants de l’entreprise et ouvriers ou employés. Les salariés sont en général composés des cadres, chargés de la gestion et de la conduite des opérations par l’encadrement des ressources humaines appropriées ; et des employés (ouvriers), chargés de l’exécution des processus commerciaux et de production en liaison avec l’encadrement. Et ils perçoivent un salaire en échange de leur travail fourni au sein de l’entreprise. À cet effet, il y a des embauchés et des intérimaires, c’est-à-dire des CDI (des CDD) et des intérimaires. J’ai expliqué aux pages précédentes ce que sont les CDI, CDD et Intérimaires. C’est dans cette catégorie (des salariés) qu’on peut évoquer l’éventualité du handicap « sociétal ». Et c’est dans ce cadre que je parle d’abord du syndrome de l’autochtone.

C’est quoi ce syndrome, c’est en fait la marque que porte tout ancien ou encore tout autochtone du coin donné – d’un pays donné – face à ceux qu’il considère comme étranger dans le milieu bien sûr ; il s’agit de tout originaire c’est-à-dire d’un habitant de souche, d’avoir le sentiment de s’emparer automatiquement de la direction des opérations même si on n’est pas désigné pour ce fait, même si on n’a pas de compétences concurrentielles.

Syndrome de l’autochtone

Alors animé par ce syndrome, on devient obsédé par le sentiment d’usurpation, d’ingérence, de curiosité accrue ; par le souci de tout gérer, de prendre le dessus de tout, d’intervenir partout, de mettre de l’ordre partout car tout est désordonné sans lui, il n’y a que lui qui travaille bien, qui fait tout parfaitement. En contrepartie, l’autre doit obéir à la lettre toutes les injonctions de ce malade : quand tu travailles en sa faveur, tu as l’esprit d’équipe ; quand tu ne discutes jamais tu es un bon citoyen, tu es sociable, tu es chouette ; quand tout l’arrange, le travail avance, quand tu es béni oui, docile, tu es conviviale, quand tu fais la merde des autres tu contribues pour l’équipe ; mais quand tu commences à revendiquer tes droits, quand tu commences à remettre les choses dans le droit chemin, quand tu commences à exiger que tout le monde respecte ses limites, quand tu commences à dire non, là tout commence à mal tourner, tu deviens méchant, tu deviens asocial, tu deviens invivable, on te traite de tous les maux possibles, parce que tu as osé parler. Ce malade va te diaboliser partout et va entraîner avec lui tous les autres malades dont le syndrome est encore latent.

Le syndrome de l’autochtone, c’est aussi la curiosité excessive, le vouloir tout savoir et tout faire, l’ingérence dans les affaires des autres, c’est le débordement, on ne respecte jamais son étendu. On a toujours raison et c’est l’autre qui refuse toujours de comprendre. C’est le comportement d’une personne souffrant du syndrome de l’autochtone. Il mérite un traitement psychothérapeutique, il est malade sans qu’il le sache. Il doit être soigné par un psychothérapeute. Du moins, toute personne peut souffrir de ce syndrome, mais une personne saine d’esprit le mâte, elle s’efforce de s’imposer une sorte d’abnégation de soi pour ne pas paraître embêtant pour les autres. Une personne saine d’esprit oublie ce qu’elle est et se contente de réaliser sa tâche. Elle s’intéresse au boulot et non aux hommes encore moins à leurs formes, à leurs apparences, elle voit et ne voit que la réalisation des tâches.

Je donne un exemple banal. Nous sommes en France et vous êtes cinq travailleurs sur une activité donnée. De ce cinq, il y a trois immigrés et deux Français, un de souche et l’autre de peau simplement. Donc là il s’agit d’un blanc d’un autre pays que la France. Peu importe pour les immigrés, ils peuvent aussi être des Français naturalisés, mais avec une peau différente de deux autres. On constatera que le français de souche aura tendance à intimer des ordres aux autres comme s’il lui a été conféré le pouvoir de diriger les opérations et l’autre blanc (non français de souche) s’alignera sans complexe derrière cet usurpateur du pouvoir pour prendre le devant. Ils refuseront simultanément par voie de conséquence toute idée qui proviendrait de ces trois immigrés. En fait, ce n’est pas marrant, il ne s’agit même pas du racisme, c’est juste un complexe qu’a tout autochtone chez lui. On refuse instinctivement de se faire diriger par un venant. Les citadins font de même sur les villageois, les plus âgés mêmement sur les moins âgés. Les hommes sur les femmes… Ce n’est pas vraiment un complexe d’ego qui réside dans le fait que quelqu’un qui se prend pour une personne plus importante et valeureuse que les autres, qui ramène tout à elle, qui éventuellement se montre égoïste et utilise les autres à son profit ; ce n’est même pas non plus un sentiment de supériorité29 qui peut s’assimiler dans une certaine mesure, mais c’est simplement un sentiment de posséder les droits par le fait d’être autochtone ou ancien ou embauché par rapport à un intérimaire, par rapport à celui qui est venu après lui… On se dit intérieurement, c’est mon site, c’est moi qui connais mieux que quiconque, c’est moi qui suis venu le premier, il m’a trouvé. Alors on se sent gêné d’être dirigé par quelqu’un qui viendrait d’ailleurs ou qui viendrait après. Tout le monde peut exprimer ou subir ce sentiment, tout dépend de la position qu’on occupe (statut, ordre d’arrivée…), mais il faut que le surmoi domine sur le ça. On ne laisse jamais les instincts supplanter son éducation fondamentale. Il faut avoir l’esprit d’abnégation et de patience, attendre qu’on te confère le pouvoir en vertu du principe l’intelligence doit être vantée et le pourvoir doit être donné. L’intelligence ne se vante pas et le pouvoir ne se revendique pas.

***

Savez-vous que dans certains cieux, être une femme est un handicap ?

Il existe encore au 21e siècle des coins qui continuent de considérer la femme comme un être inférieur, comme un être derrière le crapaud. Cette considération n’existe pas seulement dans des mondes religieux, mais bien aussi dans des mondes traditionnels. Dans beaucoup de villages africains, la place de la femme, c’est au champ et à la cuisine. La femme n’a pas droit de prendre la parole en public. La femme ne peut pas parler debout devant les hommes, elle doit s’agenouiller ou rester assise. C’est encore la tradition dans grand nombre de coins africains, sans parler du monde arabe. Une femme ne peut pas draguer ni faire des avances à un homme qu’elle désire. La femme est condamnée à subir. Cela n’a rien de religieux, mais pour l’Afrique, c’est une tradition « africaine ». Qu’on soit chrétien ou musulman ou encore animiste, cette tradition reste la même. Même dans des églises où les femmes deviennent des pasteurs, ce complexe féminin est toujours présent. Non seulement que l’autorité féminine est contestée, mais les femmes elles-mêmes aussi sont complexées devant une assemblée composée exclusivement des hommes. On verra que dans ces églises où les femmes sont des pasteurs, pour parler aux hommes, ces pasteurs femmes passent souvent par l’entremise des hommes qu’elles nomment. Ou alors, elles élèvent leurs maris au rang des pasteurs pour exercer devant les hommes. C’est le complexe féminin en Afrique précisément. C’est aussi un handicap pour les femmes africaines. Quand bien même on serait élevée au rang supérieur, il existe toujours quelque chose qui attirerait vers le bas.

Par ailleurs, il est bien évident qu’au niveau religieux, il existe une certaine émancipation des femmes qui possèdent certains dons : de guérison, de divination… Ces femmes-là exercent bien de fois l’autorité comme des hommes. Elles sont émancipées par leurs métiers, mais dans certaines communautés chrétiennes, telles que l’Église catholique, les assemblées de Dieu et certaines communautés protestantes, les femmes sont reléguées à la seconde zone, quels que soient leurs dons. Ces communautés spéciales se réfèrent à l’Épître de Paul dans laquelle l’apôtre dit qu’il en est de même pour la loi déclarant qu’une femme ne doit pas instruire dans l’église ou ne peut pas y exercer un ministère public. 1 Timothée 2 : 12, c’est une lettre que l’apôtre Paul a écrite à son disciple Timothée pour lui instruire sur l’organisation du culte. Il l’a fait aussi aux corinthiens dans laquelle lettre, il demande aux corinthiens de ne pas accorder la parole aux femmes et que les femmes dépendent exclusivement de leurs maris.

La vision sur la femme au temps de la bible n’est certainement pas la même depuis le 20e siècle quand des exégètes ont su interpréter autrement les différents gestes de Jésus-Christ jusqu’à la tombe. Le message central de Jésus étant la résurrection, Jésus choisit une femme qui soit la première à annoncer la résurrection aux apôtres, aux hommes. C’est donc une femme qui est allée annoncer la résurrection de Jésus aux apôtres. Par ce geste, beaucoup d’exégètes ont compris que Jésus avait brisé la tradition juive de mettre la femme à l’écart du développement de la société. D’où le rôle de la femme dans la société actuelle est devenu différent par rapport à son rôle dans la société de l’époque. C’est pourquoi nous devons aussi lire et connaître la parole de Dieu au travers de ses contextes historiques et culturels, ce qui va nous permettre de comprendre bien davantage cette précieuse Parole de Dieu.

Il est vrai que l’apôtre Paul insiste sur le fait de handicaper la femme car un peu plus loin dans le même verset précité, il utilise le mot « malséant » ou « honteux » ou même « choquant » selon le contexte de l’époque pour parler d’une femme qui se tiendrait devant les hommes. Il y a plusieurs raisons à cela :

1°/La ville de Corinthe était vouée au culte d’une déesse impudique ou impure, cette déesse était adepte de la libération de la femme. Ce qui faisait que cette ville était dans un contexte où la femme essayait d’imposer son autorité. C’était un esprit qui commençait à se répandre, même probablement dans l’église. Paul le savait et Paul en parlait ouvertement dans l’église. Il insistait sur le fait qu’une femme ne devait surtout pas faire entendre sa voix dans une église. C’était en fait un conflit culturel entre le judaïsme et l’hellénisme. Les juifs enfermaient la femme, par contre les Grecs de la période hellénistique prônaient déjà l’émancipation de la femme. Alors l’apôtre Paul, quoiqu’imprégné de la culture hellénistique, voyait les choses comme à l’époque classique, l’époque de la formation des cités-États où le statut civique et patrimonial des femmes était fortement infériorisé ;

2°/A cette époque dans la synagogue, les hommes se rassemblaient d’un côté et les femmes se rassemblaient d’un autre côté. Les hommes étaient positionnés dans la synagogue de façon à pouvoir entendre la parole, tandis que les femmes, elles, elles étaient positionnées non pas dans le centre de la synagogue comme les hommes pour écouter facilement. Mais elles devaient se tenir derrière une cloison ou une barrière dans le fond, comme un peu en retrait. Du fait de leur position, elles n’étaient pas en mesure d’entendre et de comprendre tout ce qui se disait dans la synagogue. Les informations partagées parmi les hommes ne leur parvenaient pas toujours. De ce fait, elles se manifestaient, elles parlaient, elles posaient des questions entre elles ou elles avaient un intermédiaire, tout cela pouvait faire du bruit et déranger. C’est pourquoi l’apôtre Paul au verset 35 demande à ces femmes de s’instruire à la maison, de demander à leur mari, si elles ont des questions à poser ;

3°/Sous la loi de Moïse, les femmes ne devaient pas parler dans les assemblées, il ne leur était pas permis d’intervenir ou de se prononcer sur quoi que ce soit. Leur rôle unique était de se soumettre, de s’occuper de leur mari et de leurs enfants, de leur foyer, etc. Elles n’avaient pas droit à un rôle public dans l’église. En fait, l’enseignement rabbinique mettait la femme dans un rôle inférieur, ce qui n’a jamais été clairement la volonté de Dieu. Car en créant Eve, Dieu dit dans le livre de Genèse : 2.18 qu’il n’est pas bon que l’homme soit seul. Je lui ferai une aide qui soit son semblable. Ici le mot « semblable » veut dire : même nature, même apparence, même réflexion, même sentiment. Le seul endroit où la femme est en dessous de son mari, c’est dans la hiérarchie que Dieu lui-même a établie. Dieu créa la femme pour aider l’homme.

En fait, l’apôtre Paul semblait être en retard de l’évolution ou de la révolution que Jésus de Nazareth réalisa dans sa doctrine du tombeau vide. Le tombeau vide de Jésus découvert par les femmes et le dialogue de l’ange gardien du tombeau avec les femmes déclare clairement que Jésus en allant à la croix et en ressuscitant des morts, il a abrogé la loi de Moïse. Jésus a mis cette loi hors d’usage. Il l’a donc supprimée, annulée, abolie, cette loi avec ses codes, ses règles et ses ordonnances dans le but de recréer une nouvelle humanité au même instant que la loi stipulant aussi que les non-juifs ou les païens ne pouvaient pas recevoir l’évangile. Jésus a brisé tout cela en allant à la croix, il a renversé ce mur qui séparait les hommes par rapport à leurs sexes, leurs races, leurs classes sociales. Désormais, tout le monde devenait un en Jésus-Christ. Il en est de même pour la loi déclarant qu’une femme ne doit pas instruire dans l’église ou ne peut pas y exercer un ministère public inscrit dans 1 Timothée 2 : 12.

À mon avis, le problème se situe surtout au niveau de la femme qui pourrait prendre autorité sur son mari, du fait qu’elle se met dans une position où elle dominerait et gouvernerait sur son mari. L’apôtre Paul demandait à ce que la femme restât silencieuse comme on dirait qu’il s’agirait d’une personne qui reste à la maison à faire son travail ménager et qui ne doit se mêler des affaires des hommes (Éphésiens 5 : 33). C’est une question de culture.

En fait, il y a deux choses importantes que la femme devait avoir à l’époque et encore aujourd’hui : c’est la soumission envers son mari et le respect pour lui, évidemment pas à tous les hommes du monde entier, mais il s’agit juste de la personne qui l’a mariée. C’est ce que Dieu nous demande par-dessus tout. Car Dieu qui est un Dieu d’ordre est toujours autant désireux d’utiliser des hommes, comme des femmes, comme des enfants. Il existe aussi quelques versets qui confirment que dans les temps de temps Dieu a utilisé, il utilise et il utilisera toujours l’être humain qu’il soit au féminin ou au masculin. Dieu n’est pas un Dieu humain qui vit dans les limitations des hommes. Dieu n’a jamais été limité par la couleur d’un individu, par son sexe, par sa position dans la société (pauvre ou riche). cf. Galates 3 : 28 – Joël 2 : 28-29, Actes 21 : 8-9. D’ailleurs dans le livre de Matthieu 28 et 27 nous voyons clairement les deux Marie(s) envoyées par Jésus-Christ annoncer aux disciples qu’il est ressuscité des morts. Une façon de montrer que Jésus-Christ ne tient pas compte du genre des messagers qu’il faut, qu’ils soient des femmes ou des hommes, peu importe, il suffit surtout que le message soit annoncé. On confirmerait donc que Jésus-Christ veut choisir des gens disponibles pour son œuvre sur lesquels il a mis son attention.

Or ces femmes annonciatrices de la bonne nouvelle (la résurrection de Jésus) étaient disponibles, alors que les disciples ne l’étaient pas en ce moment. Ils passaient leur temps à penser et à se plaindre de la mort de Jésus. Ils réfléchissaient encore sur leur avenir et attendaient la concrétisation des dernières paroles de Jésus. Ce fut un peu la même chose quand on lit l’histoire de Déborah dans le livre de Juges chapitre 4, on constate que Déborah se fit choisir dès qu’elle devança un homme qui avait peur au combat, qui avait peur de prendre ses responsabilités en main30. Il paraît que pour des missions, Dieu ne tient pas compte des sexes, il tient plutôt compte des disponibilités. Si un homme ne prend pas sa place, Dieu n’a aucun problème pour utiliser une femme à une mission donnée.

Aussi il est impérieux de savoir que ces églises-là qui n’acceptent pas les femmes pasteures sont dans la contradiction totale car d’une part elles refusent les femmes pasteures, mais d’autre part ces mêmes églises soutiennent des femmes missionnaires qui parfois exercent les mêmes fonctions et font le même travail que les femmes pasteures. Sur le champ missionnaire, beaucoup de femmes exercent comme les hommes. On suppose que cela se produit seulement dans des coins où les hommes ont refusé d’exercer, on prend l’exemple des certaines régions comme la Chine, l’Afrique, l’Amazonie, etc. Ces églises n’acceptent pas que les femmes soient considérées comme enseignantes dans l’église, mais elles les laissent enseigner les enfants à l’école du dimanche et enseigner quand il y a manque d’enseignant homme. C’est bien sûr contradictoire.

Or enseigner du grec : « Didasko » qui veut dire donner des instructions, tenir un discours aux autres pour les instruire, expliquer, exposer une chose, c’est occuper une position d’autorité. Certaines personnes pensent que le fait de voir une femme prêcher ou enseigner lui donne une position dominante vis-à-vis des hommes. Cependant, certaines femmes qui prêchent le démentent. À l’exemple de Joyce Meyer qui a reçu l’appel pour prêcher alors que son mari non. Cette femme témoigne qu’elle demeure tout à fait soumise à son mari, et que lui-même ne se sent pas bafoué dans son autorité maritale. En fait, tout est dans l’attitude et l’obéissance envers Dieu. Dieu n’appelle pas les gens à prêcher sur la base que cette personne soit féminine ou masculine.

De ce qui précède, je me vois dans l’obligation de passer aux peignes fins la publication d’Honoré Dro intitulé La bible interdit aux femmes de prêcher : 10 points pour comprendre la volonté de Dieu31.

Voici ces premiers mots : « De nos jours, force est de constater une prolifération de femmes prédicatrices, alors que le Seigneur condamne cette déviation. Naïveté ou rébellion ? Le Seigneur est à la porte, il est temps de revenir aux Saintes Écritures. » Il cite des passages bibliques tels que l’épître de Paul à Timothée, le livre de la genèse, la première épître de Paul aux corinthiens (14 : 34-37) dans lesquels, l’Apôtre Paul donne les raisons pour lesquelles la femme ne doit pas enseigner, ni prendre autorité sur l’homme. Il se réfère à la formation de l’homme avant celle de la femme qu’il met en rapport avec la séduction. Car dans le livre de la Genèse qui relate cette vérité, Dieu donna son ordre (sa Parole) à l’homme : L’éternel Dieu donna cet ordre à l’homme : Tu pourras manger de tous les arbres du jardin ; mais tu ne mangeras pas de l’arbre de la connaissance du bien et du mal, car le jour où tu en mangeras, tu mourras certainement. [Genèse 2 : 16]

Honoré Dro s’est donné autant de peine pour argumenter sur l’aspect handicapé de la femme. Il la voit comme un être créé privé de bien des choses, limité dans le temps et dans l’espace. Pour lui, ce n’est pas par hasard que Dieu n’a pas permis à une femme d’écrire ne serait-ce qu’un seul des 66 livres de la Bible, cela sans perdre de vue que certains livres attribués aux femmes n’ont pas été écrits par elles. Le livre de Ruth a été écrit par Samuel et celui d’Esther par Mardochée. Et que Jésus et ses disciples n’ont appelé aucune femme au ministère. Honoré Dro peut avoir raison dans le sens que Jésus n’a pas directement appelé les femmes, mais les évangiles nous apprennent que les femmes se sont invitées. Donc on dirait qu’Honoré Dro semblerait oublier que Marie de Magdala ou Marie Madeleine les fameuses annonciatrices de la bonne nouvelle étaient véritablement des femmes avec toutes les caractéristiques féminines.

Toutefois le handicap de la femme reste une question ouverte dans la mesure où même dans le monde où la femme peut tout ou du moins est émancipée, il existe toujours de légères discriminations entre l’homme et la femme. Par exemple, la différence des salaires et de certains avantages sociaux entre l’homme et la femme, l’accessibilité à certaines responsabilités publiques…

***

Handicap, oui !

Handicap, encore oui !

Handicap, certainement oui !

Il y a handicap quand on est nouveau ou/et étranger…

Être nouveau, c’est de la peine, c’est stressant. Ça donne l’impression que les journées ou les nuits du nouveau dans la société deviennent longues. Dans une société quelconque, il y a deux sortes de nouveau : un étranger et un nouveau venu dans la communauté soit après une longue absence soit puisqu’on change de milieu. Monsieur Kams a vécu les deux types de handicap : handicap comme nouveau et handicap comme étranger.

Alors, à présent, voyons monsieur Kams et ses handicaps.

Monsieur Kams n’est pas malchanceux, mais simplement handicapé quoiqu’il n’ait ni le handicap physique ni le handicap mental tel que reconnu par l’Organisation mondiale de la santé. Comment alors ce terme « handicap » est-il entré dans sa vie ?

Monsieur Kams depuis l’âge de 9 ans, il n’a arrêté de bouger, il est passé de ville en ville, de cité en cité, de pays en pays, il a beaucoup voyagé. Partout où il est passé, le sort du voyageur ne lui a pas été épargné, il divisait toujours la communauté ou l’opinion en 3 groupes : les pour, les contre et les neutres. Au fil de temps, il finit par se confirmer et diviser encore par 3, les contre et les neutres. Ce qui lui accordait un avantage du terrain : 34 % d’opinion favorable à l’arrivée additionnés à 17 % au fil du temps. Ce qui lui donnait 51 % d’opinion favorable, cela avant d’entamer le vrai processus d’intégration. Et enfin de compte, il réussissait, en bon lecteur de l’Odyssée, à s’imposer quasi définitivement malgré ses handicaps et à inscrire ses empreintes dans telle communauté ou telle société d’accueil.

On l’a dit, il est né vers les années 1932 en pleine période coloniale. Il perdit son père très tôt de suite d’une tuberculose qu’on ne pouvait pas encore soigner en ce temps-là. Les épreuves de la vie commençaient pour lui. L’humanité devait attendre la découverte de la pénicilline en 1942 et surtout de la streptomycine en 194332 pour espérer traiter la tuberculose. La fatalité joua un mauvais tour à monsieur Kams, son père ne put résister jusqu’en 1943. Comme la grippe, la tuberculose a décimé la population mondiale. Jusqu’à ce jour, elle continue de sévir dans des pays moins développés ou du moins sous-équipés. La tuberculose en abrégé « TBC » est une maladie infectieuse provoquée par une mycobactérie qui se transmet par voie aérienne aussi bien aux enfants qu’aux adultes. Elle touche le plus souvent les poumons, mais atteint aussi parfois d’autres organes et peut évoluer vers le décès si elle n’est pas traitée. Les symptômes de la tuberculose sont entre autres une fièvre persistante, avec souvent des sueurs nocturnes, une toux chronique avec des crachats épais, comportant parfois quelques filets de sang, un essoufflement inquiétant, des douleurs thoraciques, un état de fatigue permanente, une perte d’appétit (anorexie) conduisant à un amaigrissement spectaculaire. La tuberculose était aussi connue sous le nom de « peste blanche » au XVIIe siècle, en écho à la peste noire qui ravagea l’Europe à cette époque. La tuberculose et ses symptômes sont connus et décrits depuis l’Antiquité, mais c’est bien un médecin allemand du nom de Robert Koch33 que l’on doit la découverte du bacille vecteur de la maladie en 1882. Les premiers traitements sont alors apparus avec l’invention des antibiotiques et celle du BCG au début du XXe siècle. L’histoire de la tuberculose retrace l’évolution des connaissances sur cette maladie infectieuse, dont l’existence semble aussi ancienne que celle du genre humain, mais dont l’unité nosologique et l’étiologie ne furent établies qu’au XIXe siècle. Avant les années 1990, l’hypothèse dominante faisait remonter l’origine de cette monstrueuse maladie à l’époque du néolithique avec la domestication des bovins. On suppose que ces bactéries se seraient séparées d’une souche africaine de bactéries animales (M. bovis). Cependant, depuis le séquençage complet de la tuberculose et des autres mycobactéries en 1998, cette hypothèse est tombée en désuétude, elle n’est plus guère défendue.

Des études paléogénétiques (horloge moléculaire) indiquent que M. tuberculosis et bovis ont évolué à partir d’un ancêtre commun présent chez les mammifères et qui aurait infecté les hominidés d’Afrique de l’Est, il y aurait trois millions d’années, mais cette datation est controversée. Cet ancêtre commun hypothétique M. prototuberculosis aurait co-évolué avec ses hôtes pour aboutir aux mycobactéries humaines et animales actuelles. On pense que c’est depuis près de 40 000 ans que la tuberculose existe c’est-à-dire qu’elle serait apparue lors d’une des migrations humaines hors d’Afrique. Il serait constitué de deux lignées évolutives différentes (issues de nœuds de l’arbre phylogénétique). La première n’infectant que l’Homo sapiens, la seconde qui serait d’origine animale pouvant aussi infecter l’être humain, mais affectant surtout d’autres mammifères (bovins, caprins, rongeurs…).

Les recherches actuelles à travers une équipe internationale coordonnée par des chercheurs de l’EPHE (École pratique des hautes études) et du CNRS (centre national de la recherche scientifique) viennent d’attester avoir identifié des squelettes humains les plus anciens témoignant de l’existence de la tuberculose humaine à des périodes antérieures à la domestication animale dans des sites néolithiques (Syrie). Donc il serait probable que ce soit l’humain qui ait transmis M. tuberculosis à ses animaux domestiques ou commensaux plutôt que l’inverse (c’est-à-dire que la domestication peut expliquer que des animaux soient touchés par M. Tuberculosis, mais pas que M. Bovis soit l’ancêtre de M. tuberculosis).

La présence de la tuberculose au néolithique est envisagée lors de lésions osseuses tuberculeuses typiques (mal de Pott) sur des restes humains, et ce, depuis le début du XXe siècle, correspondant aux débuts de la paléopathologie). Chez des momies égyptiennes et péruviennes, ce diagnostic est renforcé par la présence d’abcès du psoas, caractéristique de la tuberculose vertébrale. Il peut être confirmé par détection d’ADN (PCR) ou d’acide mycolique. Jusqu’à la preuve du contraire, la tuberculose est ainsi considérée comme le germe ayant entraîné le plus de morts dans l’histoire de l’humanité avant la malaria, le sida, la covid 19.

Aperçu sommaire des handicaps, syndrome de monsieur Kams…

La mort de son père constitua pour lui le premier handicap pour parachever ses études au lycée. Personne pour lui de s’occuper de sa restauration et de ses conditions du logement à l’internat : manger, boire, se vêtir… tout lui paraissait difficile. Malgré tout, il parvint à se faire diplômé de l’école technique et professionnelle de Gombe Matadi, et il décida de se rendre dans de grandes villes, Matadi d’abord et puis il prit la direction de Léopoldville actuelle Kinshasa la capitale pour trouver du boulot.

Arrivée à Kinshasa, il se buta au deuxième handicap : la langue. À Kinshasa, tout le monde s’exprimait en lingala34. Monsieur Kams qui venait droit du village où l’on ne s’exprimait qu’en dialecte, et de l’internat villageois où l’on ne s’exprimait qu’en français, était dépaysé. Il était incapable de communiquer sans un interprète. Heureusement pour lui, il a été reçu par un membre de sa famille qui s’était installé à Kinshasa depuis les années 1910. C’était l’un des fils de sa parenté qui était son interprète et qui se faisait son professeur de Lingala et de la vie citadine.

Peu après son arrivée à Kinshasa, il décrocha un poste à l’Otraco (office de transport congolais). Alors il se fit confronter deux réalités : l’intégration à la cité, contact avec les amis du quartier… ; et l’intégration au boulot. Pédagogue ou bureaucrate de formation, mais sans expérience et villageois en plus. Il a dû récolter sa part. Il a commencé comme intérimaire, puis comme contractant à durée déterminée et enfin comme embauché. C’est son troisième handicap : confrontation aux réalités vitales. Il était nouveau et sans expérience. À côté de son boulot, monsieur Kams s’inscrivit dans un club sportif dans sa commune de résidence auprès de maître Decantor pour apprendre la boxe. Il s’exerça pendant un bon moment pour sa forme physique et se défendre si nécessaire contre les provocations des hors-la-loi. Signalons en passant qu’à Kinshasa, vers les années 1960, il s’est développé un banditisme hors de commun. Le pays venait d’accéder à l’indépendance, par manque d’expertise et de compétence étant donné que le pays n’était pas préparé à cet effet, l’armée, la police et des services de sécurité ne maîtrisaient pas encore le rouage de maintien de l’ordre. Il existait encore des personnes qui imposaient leurs propres lois, cela jusqu’aux années 1975. On a connu des délinquants de grand chemin comme Molok, Zabara, Tshiwara, Kansaduma, Mwalph… qui à la lumière du jour pouvaient ériger des barrières pour rançonner de paisibles citoyens, ils se permettaient de ravir des biens et les femmes des autres ou de prendre des filles en otage pour s’en servir à leur gré. Ces gens ne craignaient personne même pas les militaires qui, au contraire, avaient peur de ces bandits. C’est seulement quand le Président Mobutu avait pris l’initiative de nommer Monsieur Mandungu Bulaniati comme gouverneur de la ville de Kinshasa et Colonel Bolozi comme commandant de la ville de Kinshasa que ces genres de situation ont pris fin. Ces deux dirigeants ont traqué les bandits jusqu’à dans leurs tanières pour les conduire à leurs dernières demeures. Ces deux dirigeants étaient sans pitié des malfaiteurs et des hors-la-loi. Ils ont ramené la tranquillité à la ville de Kinshasa. En outre, le président Mobutu avait créé le centre d’Ekafela où on envoyait les bandits de faible teneur, les sans-abri, les voyous et autres délinquants. Pour les mineurs, le président Mobutu avait créé un centre à Kingabwa, un quartier dans la commune de Limité. Ces mineurs étaient encadrés et recevaient une éducation des masses, et bénéficiaient des formations professionnelles en menuiserie, mécanique, cordonnerie, maçonnerie…

En 1958, monsieur Kams se lança en politique adhérant l’association des bakongos, ABAKO en sigle, un parti politique très influent en cette période ante-indépendance congolaise dans l’espoir de devenir cadre du parti ou espérer un poste dans le nouveau gouvernement qui va se créer à l’indépendance. Entretemps, il s’est fait membre du mouvement kimbanguiste dont le culte venait d’être toléré par les autorités coloniales belges ; et il s’est fait recruter parmi les premiers enseignants kimbanguistes en janvier 1960.

Malheureusement pour lui, quatrième handicap, il n’est pas de la tribu « yombe » pour espérer une promotion au sein de l’ABAKO. En Afrique, je dirais même partout au monde, jusqu’à ce jour, les postes se distribuent encore selon las appartenances familiales, tribales, claniques ou régionales voire nationale. Des pays anciennement démocratiques ont remplacé ces différentes appartenances précitées par des groupes d’amis, par des coteries ou des écuries. On se fait brancher pour accéder à un poste quelconque. La méritocratie reste une exception. Installés tous dans un pays étranger, un Français privilégiera la candidature d’un autre Français comme ils se retrouvent tous deux au Japon par exemple. En France, c’est le même sentiment qu’habitera un Français de souche devant deux Français, l’un de souche, l’autre naturalisé, quand bien même tous seraient des Français. Entre un ami et un frère, le choix est clair, disait Mobutu, ancien président du Zaïre. N’étant ni muyombe, ni de la famille de Kasa Vubu, en 1960, monsieur Kams ne se retrouva nulle part que chez lui en train de broyer du noir. Il est sans poste, même pas membre d’un cabinet gouvernemental quelconque. Être mukongo n’a pas suffi pour captiver Kasa Vubu et son équipe. Découragé, il abandonna le parti politique et resta concentré sur l’enseignement, vu qu’il avait une formation pédagogique. Il devint alors directeur d’école à Kinshasa d’abord puis au Kongo central.

Monsieur Kams, courageux et très ambitieux, il visait grand, voulant devenir un grand personnage dans son pays. Comme il s’imagina que son diplôme était élémentaire et qu’il fallait aller beaucoup plus loin : accrocher le diplôme de master 2 ou pourquoi pas de doctorat. Il s’inscrivit à un institut supérieur soir à Kinshasa, dit SIDEP. Il y fit trois ans des sciences économiques. Mais pour réaliser son rêve de devenir très grand, il pensa les mondes de l’oncle Sam. En fait, tous ceux qui revenaient de l’Europe occupaient directement des postes de commandement sans autre forme de procès. Il se mit, pour ce fait, à solliciter une bourse d’études pour continuer ses études en Europe et devenir un grand monsieur au pays après son retour. Il se crut parmi les favoris étant donné que la personne qui gérait ces bourses d’études dans l’Église kimbanguiste était l’époux de la cousine à son épouse.

En fait, quand l’Église kimbanguiste s’est vu octroyer la personnalité civile et ses écoles autoriser de fonctionner, le chef spirituel de cette Église, son Eminence Joseph Diangienda Kuntima sollicita des bourses d’études pour la formation de ses cadres et cela, dans tous les domaines. Pour le compte de l’enseignement, il fallait être recommandé par le directeur général de l’enseignement. Beaucoup d’enseignants bénéficièrent de ces bourses d’études, mais monsieur Kams n’eut aucune chance d’être retenu. En substance, il n’y avait aucun critère spécial pour bénéficier de ces bourses sauf avoir un diplôme d’études secondaires, ou alors il fallait simplement que votre tête plaise aux pourvoyeurs de bourses. D’où il fallait flatter, faire le corbeau et le renard.

Malheureusement pour lui, cinquième handicap, il n’est pas flatteur. Il n’est pas non plus fanatique. Il n’a pu fanatiser personne de ceux qui distribuaient les bourses. Et pourtant dans bien des sociétés, pour évoluer, il faut faire « le corbeau et le renard ». La personne humaine estime qu’on la flatte, qu’on la situe au rempart de la réussite sans lequel tout échec serait prévisible. Des mots flatteurs avancent mieux le dossier. À titre d’illustration, vous êtes dix ingénieurs compétents dont les projets de constructions d’un pont sont retenus. Le responsable du marché vous reçoit en entretien. Il sait que vous avez des compétences, mais son attention s’orientera plus dans votre façon de vous exprimer à son égard : la politesse du langage, la courtoisie, les garanties, la confiance que vous allez inspirer… détermineront votre choix. Il faut donc flatter. Monsieur Kams a manqué à tout cela. Il était trop direct et sûr de lui-même. Conséquence : le dossier de monsieur Kams fut rejeté.

Malgré ce rejet, les rêves de monsieur Kams ne s’estompèrent pas, il voulait avancer et atteindre un standing de vie. Il continua alors de rêver en bon arriviste. N’étant pas retenu pour la bourse d’études, monsieur Kams rêva de devenir coordinateur de l’enseignement kimbanguiste d’une zone administrative quelconque donc en sous-région ou en région.

Malheureusement pour lui, sixième handicap, il est muesingombe35 de Ntimansi. Or pour être promu en cette période dans l’enseignement kimbanguiste comme dans l’Église kimbanguiste, la priorité était réservée aux besingombe36 de kinzungidika37. Malgré ses efforts et tant des sacrifices qu’il consentit, monsieur Kams n’obtint aucune promotion. Il fut toujours directeur d’école, entretemps ses confrères évoluèrent, les uns voyageant pour l’Europe afin de faire des études universitaires, les autres ayant été promus coordinateurs sous-provinciaux ou provinciaux.

Trahi par ces six handicaps, monsieur Kams résolut de reculer pour mieux sauter. Comme il a fait pour le monde politique, il se retira de l’enseignement kimbanguiste et des activités de l’église, il se réfugia alors dans la fonction publique et opta d’œuvrer désormais clandestinement. Il se mit à se créer de nouvelles relations. Il se fit des économies étant donné que son salaire le lui permettait. Il s’organisa davantage jusqu’à réunir une somme qui lui permettait de voyager pour l’Europe. Malheureusement pour lui, le visa. Il obtint son passeport, il a l’argent, mais on lui refusa le visa de l’Europe. Il sollicitait un séjour d’étudiant cependant il n’avait pas de bourse d’études ni de parents en Europe pour parrainer ses études. C’était donc clair que le visa lui ait été refusé. En fait, ce sont les démarches qui ont été mal entreprises. Il lui a fallu peut-être une demande de visa touristique, mais euh ! Que ferait-il dès qu’il serait arrivé en Europe ? Comment allait-il s’organiser pour amorcer ses études ? À cette époque, les Congolais ne voyageaient que pour deux raisons : étude ou tourisme. La RD Congo comptait beaucoup d’entreprises qui embauchaient, le salaire était largement suffisant pour nouer les deux bouts du mois et se faire des économies.

Monsieur Kams, obsédé par ses ambitions, décida de cascader comme tout homme ambitieux de grandeur. Monsieur Kams parlait et écrivait en français qu’il maîtrisait mieux. Mais soucieux d’aller continuer ses études en Europe, il décida donc de voyager pour le Nigéria et briguer un passage en force vers l’Europe. Il savait que le Nigéria est un pays anglophone, malgré tout, il faisait confiance à son anglais appris à l’école et dans des centres de formation linguistique à Kinshasa.

Malheureusement pour lui, septième handicap, il ne parlait pas correctement l’anglais, il balbutiait à peine. Deux années n’ont pas suffi pour lui de maîtriser l’anglais et voyager comme nigérian. Une langue apprise reste différente d’une langue de naissance ou apprise depuis l’enfance. Quand on a appris une langue à l’âge adulte, ça se sent très facilement dans la conversation : accent, tonalité, syntaxe, etc. Tout natif sait sentir l’accent et les limites d’une personne qui a appris sa langue. Il arriva au Nigéria, il se créa de bonnes relations, il obtint son passeport nigérian et tout document nécessaire pour voyager paisiblement. Mais à l’intérieur, à l’abri des facilitateurs du voyage, il faut parler avec les agents de migration, des services de sécurité… Là, les choses se compliquèrent et voyager par Lagos échoua, il fut débarqué de l’avion et se retrouva nez à nez avec ses facilitateurs. Comme voyager par le Nigéria n’était plus possible pour monsieur Kams, il fallait obligatoirement changer des donnes car vivre en Europe était devenu sa seule obsession. D’où il fallait choisir une ancienne colonie française qui puisse servir de tremplin. Avec ses passeurs, il s’arrangea pour atteindre le Maroc via le Mali. Muni d’un passeport malien qui était accepté au Maroc sans visa, monsieur Kams arriva au Maroc plus précisément à Tanger, une ville maritime du Maroc. Sur place, il se trouva confronté à une réalité évidente : il faut être musulman à défaut de parler correctement arabe. On croirait qu’il était poursuivi par un mauvais karma, mais fort, monsieur Kams situait tous ces incidents aux méandres de la vie. Comparée à un combat, pour gagner la vie, il se battre. Il n’avait faibli aucune fois et n’avait jamais lâché prise.

Malheureusement pour lui, huitième handicap, monsieur Kams n’était pas musulman et ne connaissait aucun mot arabe, il était cloîtré dans son français et dans son anglais élémentaire. Ses passeurs qui étaient des « aladji38 » n’avaient que comme relations au Maroc, des fervents musulmans enfermés sur eux-mêmes qui n’aident ou ne passent que les musulmans. Comme monsieur Kams n’était ni musulman ni arabophone, il fallait faire diversion ou mentir : se présenter donc comme musulman. Malencontreusement, monsieur Kams échoua à cet exercice, il ne réussit à faire semblant. Aussitôt essayé, aussitôt détecté. Ainsi, les relations des passeurs de monsieur Kams refusèrent tout service demandé. L’équation se compliqua pour monsieur Kams. Ce huitième handicap entraîna automatiquement un neuvième : le mensonge. Il fallait mentir sur l’islam, se présenter comme musulman et participer à leurs cérémonies.

Malheureusement pour lui, neuvième handicap, monsieur Kams n’est pas un bon menteur. Il ne parvint pas à s’assimiler à l’islam comme lui demandèrent ses passeurs nigérians. Ses semblants de se convertir accouchèrent d’une souris. On lui refusa tout traitement de faveur : traverser la mer par avion avec un passeport d’emprunt. Il lui resta un seul moyen de transport, les bateaux. Quels bateaux ? De fortune, bien sûr. Cependant, en toute personne prudente, voyager en bateau de fortune, il faut être un bon nageur.

Malheureusement pour lui, dixième handicap, monsieur Kams ne savait pas nager. Les passeurs pécheurs de profession n’acceptaient que, moyennant quelques billets verts, les personnes qui savaient nager. Selon eux, cela pour éviter d’éventuels accidents. Ce moyen un peu rare était une occasion, dirait-on, en or pour traverser paisiblement et atteindre l’Espagne sans risque. C’était vers les années 1980. Monsieur Kams échoua au test de nage dans la piscine de l’hôtel où ils s’étaient retrouvés tous (avec ses passeurs). Pour monsieur Kams, il fallait patienter une autre occasion qui ne tarda de se présenter : voyager à bord d’un jet privé pour la ville de Nice en France. Monsieur Kams était chanceux : à chaque fois qu’une porte se fermait, une autre s’ouvrait. Il accepta l’offre et paya ce qu’il fallait pour le voyage. À bord du jet, tout se passa comme dans un paradis. Personne ne pouvait s’imaginer un quelconque revirement de la situation à l’arrivée en France. Les passeurs ont apprêté tous les documents nécessaires pour franchir la frontière sans complication, oubliant que les agents d’immigrations formés à tous égards pourraient rendre la sortie difficile. Les documents préparés étaient que monsieur Kams était résident en France et qu’il revenait de ses vacances pour le Maroc. Ça passe généralement quand il y a flux de voyageurs. Par Jet privé, tout peut être filtré.

Malheureusement pour lui, Onzième handicap, monsieur Kams ne maîtrisait pas le français de la France. Il parlait un français belge dit aussi le belgicisme qui interpella les agents de l’immigration s’obligeant de s’approcher de lui et engager une conversation. Pour les agents une personne qui réside en France depuis plus de 10 ans a une façon française de s’exprimer. Pendant la conversation, les agents se rendirent vite compte que monsieur Kams n’avait jamais foulé le sol européen et que ce voyage vers l’Europe était son premier voyage. Ils résolurent qu’ils sont en face d’un intellectuel francophone. Appréhendé, monsieur Kams retourna au Maroc après trois jours à Nice. Pas de chance pour rester en Europe, monsieur Kams désarmé et décida de rentrer chez lui Congo. Ce voyage a trop duré sans atteindre le but, se dit-il. Il reprit le même chemin qu’il entreprit pour l’aller. Du Maroc, il retourna au Mali puis au Nigéria. À l’aéroport de Murtala au Nigéria pour retourner chez lui en RD Congo, monsieur Kams tomba dans un piège. Une femme lui remit une poupée.

En fait, il était tous dans le hall préparant leur bagage pour l’expédition et passant au checking. Monsieur Kams se retrouva côte à côte avec une dame avec qui il fit connaissance. Entretemps, ils arrangeaient leurs bagages. Pendant ce temps, comme monsieur Kams finit un peu plus tôt que la dame, celle-ci lui remit une poupée aux apparences ordinaires. Ils firent connaissance jusqu’à se donner des adresses des résidences à Kinshasa. La femme savait ce qu’elle faisait, elle avait un plan minutieux. En direction des postes de vérification des passeports et d’expédition des valises, monsieur Kams et la fameuse femme se sont perdus. Ce n’était pas un hasard pour la femme. Et monsieur Kams ne soupçonnait rien du tout et ne s’imaginait rien. Avec la poupée, il passa tous les contrôles possibles et se retrouva dans l’avion, mais la femme lui était toujours introuvable. Il arriva à Kinshasa, à l’aéroport de Ndjili vers 17 h et il sortit indemne des installations de l’aéroport avec la poupée qu’il amena chez lui. Il sortit de l’aéroport de Ndjili vers 19 h et arriva chez lui vers 21 h. Il fut bien accueilli par son épouse et ils dormirent sans inquiétude. Le lendemain vers 9 h du matin, la femme débarqua chez lui accompagnée des 4 hommes vigoureusement bâtis juste pour récupérer la poupée. Monsieur Kams un peu surpris, heureusement qu’il n’a pas perdu la poupée qu’il pensait déjà faire cadeau à sa fille. Gentiment, la mystérieuse femme lui posa la question s’il savait ce qu’il y avait dans la poupée. Ignorant, monsieur Kams répondit par une négation, et la mystérieuse récupéra sa poupée et disparut.

Chassez le naturel, il revient au galop. Quelques années plus tard, monsieur Kams ressuscita son esprit voyageur. Il décida de se rendre en Angola, un pays où l’on parle portugais. Malheureusement pour lui, douzième handicap, monsieur Kams ne prononçait même pas un mot portugais ou s’il le prononçait c’était avec un accent français, mais opiniâtré il faisait confiance à ses connaissances latines étant donné que le portugais est une langue des racines latines. Il atterrit à Luanda dans des conditions peu commodes. Il se donna l’obligation d’apprendre le portugais pour espérer un nouveau décollage. Il se lança dans le business qui enfin de compte lui obéira sans heurt. À Luanda, toutes les chances étaient du côté de monsieur Kams. Parti de zéro, il réussit toute entreprise qu’il mit en œuvre. Il fut alors très content de sa réussite matérielle, mais il craignit toujours une chose : l’Angola est un pays africain comme d’autres états africains où la gestion des affaires de l’État pose problème. Il fut convaincu que la situation économique finirait toujours par basculer vu la mauvaise gestion dont font preuve les dirigeants africains.

En visionnaire averti, monsieur Kams résolut de rejoindre à tout prix l’Europe où il espérait une vie meilleure et paisible. Il choisit la vie de migrant. Ainsi, il s’informa sur les différents pays de flux migratoire et sur les conditions d’accueil et de vie des migrants. De ses investigations, monsieur Kams découvrit que les principales catégories des migrants sont celles de réfugié (politique), de travailleur, d’étudiant et de membre de la famille d’un national ou d’un étranger régulièrement présent sur le territoire de l’État d’accueil, toutefois selon ces mêmes différentes études avec variation des profils types du migrant. Auparavant c’étaient les hommes qui migraient abondamment. Les hommes moins ou non qualifiés et sous diplômés. Aujourd’hui, il y a lieu de se détacher de l’image de cet homme, seul et pauvre, en situation de migration, on suppose que près de 48 % de ces migrants sont des femmes plus qualifiées et plus diplômées qui viennent vers l’Europe et 52 % sont des hommes hautement qualifiés. Ces investigations l’encouragèrent à ne plus solliciter rien qu’un visa d’étudiant ou de ne viser que les études en Europe, mais que de tomber sur n’importe quelle opportunité qui se présenterait à lui.

Ainsi, il entreprit les démarches en bonne et due forme. Avec une bagatelle de comptes en banque, aucune chancellerie ne pouvait lui refuser le visa touristique. Monsieur Kams obtint son visa, fixa son jour de voyage, alla à l’aéroport international de 04 fevereiro (à Luanda), passa tous les services de sécurité angolais sans difficulté, prit son vol d’Air France et atterrit à Roissy Charles De Gaule, aéroport international de Paris. Cette fois-ci, il passa sans difficulté la barrière hermétique de Roissy, il sortit de l’aéroport comme tout touriste, il emprunta un taxi. Et c’est le commencement du cauchemar du migrant. Il fut néanmoins très bien accueilli par les siens. Il entreprit les démarches administratives pour régulariser ses papiers qu’il obtint sans trop de peine. Cette régularisation lui accorda le droit de travail et se mit à la recherche de l’emploi. Finalement, il attrapa un poste dans une petite entreprise de la place et s’installa.

Mais bien avant, dans le cadre de sa régularisation des papiers, monsieur Kams fit valider ses diplômes de Droit et de philosophie pour accéder à l’enseignement. Ainsi, il fut retenu comme maître des conférences dans une université parisienne, mais il ne put faire longtemps car un treizième handicap le rattrapa, son état de santé : une cardiomyopathie hypertrophique l’empêchait de parler pendant plus de 15 minutes d’affilée. Il s’écarta lui-même de la course et opta pour les études d’ingénierie du bâtiment. Il fit alors 3 ans à l’académie de Versailles et décrocha un diplôme d’ingénieur du bâtiment, mais à quel âge ? Il fut déjà trop vieux pour exercer ce métier. Ce fut donc son quatorzième handicap car ce métier auquel il se fit convertir recherche des sangs neufs et des cerveaux frais pour réfléchir correctement avec possibilité de zéro erreur.

En somme, on peut compter près de 14 handicaps, lesquels constituèrent le cauchemar de monsieur Kams et qu’il estima soumettre à la réflexion des experts.

***

Monsieur Kams expose son histoire et l’auteur de ce roman se met au travail et dans la partie suivante, l’auteur réfléchit en détail sur les handicaps de monsieur Kams et fait ses commentaires.


Troisième chapitre

Les quatorze handicaps de monsieur Kams

Ses handicaps : voyons-les en détail, l’un après l’autre. C’est stupéfiant. Une grande leçon pour les migrants.

Le premier handicap

Ne pas avoir un père pour s’occuper de lui. Être orphelin de père, c’est dur et très dur encore. Un adage africain dit : « l’enfant dont le père est vivant ne craint pas le diable, mais un enfant seul est exposé au diable ». On suppose que l’enfant qui a son père vivant est pris en charge par ce dernier. Le père s’occupe de lui et fait en sorte qu’il grandisse sans obstacle. Le père lui apprend tout de la vie. Un autre adage dit : « Quand ton père est encore en vie, fais en sorte de connaître le prix de la chikwangue.39 » Dans certains cieux ne pas être élevé par son père biologique ne change rien dans la vie de l’enfant car il existe des structures qui aident tout le monde à bien grandir et à bénéficier des conditions égales. Il existe par exemple des cantines pour tous, des secours populaires, des aides de la croix rouge, les confessions religieuses s’organisent pour venir en aide les orphelins, les veuves et les nécessiteux… Par contre, dans d’autres cieux, ces structures d’aide et d’équilibre social sont inexistantes. Personne ne pense à aider personne, chacun vit selon ses propres moyens. La notion de l’amour du prochain est expliquée ou du moins comprise autrement. Pour les uns, l’aide doit intervenir en amont, c’est-à-dire aider quelqu’un à ne pas avoir faim, lui donner à manger avant qu’il ait faim. Cependant les autres pensent qu’il faut attendre que la personne ait réellement faim pour lui donner à manger. C’est ces deux façons d’appréhension de la notion d’amour qui détermine les différents sens d’organisation de structure de la justice sociale ou d’intervention sociale.

Outre les différents sens de l’appréhension de l’amour, on parle aussi du manque d’amour total dans beaucoup de coins. Là on s’en fout des autres, on s’en fout des enfants des autres. Les dirigeants n’ont aucune initiative pour les démunis ou pour les défavorisés. Chacun pour soi, Dieu pour tous, c’est l’adage fort de certains coins du monde.

En ce qui concerne monsieur Kams…

La mort de son père lui a rendu la vie dure pour parachever ses études au lycée. La mort de son père a été un grand handicap qui ne lui a pas facilité la tâche dans la vie. Il devrait être un homme depuis sa prime jeunesse. Décrocher son bac a été l’antinomie d’une aubaine. Se nourrir convenablement, se vêtir décemment, mener une vie saine comme tous les enfants étaient un vrai cauchemar. Monsieur Kams est né d’une famille de 4 garçons dont il est le 2e. Sa mère étant seule pour élever 4 garçons, tout lui était pénible au village : défrichage des forêts, labour… bref la vie d’agricultrice ne lui convenait pas. Ainsi donc l’argent liquide était un morceau dur dans leur foyer monoparental. Or, comme le collège et le lycée étaient situés à près de 50 km de leur village, être en possession des espèces épargnait des allers-retours et conservait la concentration des enfants. Tout enfant dont les parents avaient des difficultés de lui donner l’argent de poche finissait soit par abandonner les études, soit il devenait mendiant auprès des collègues, soit il se faisait petit trafiquant des morceaux de cigarette – le petit trafiquant se donner de la peine de ramasser des mégots de cigarette à la longueur de la journée dans les espaces fumeurs des professeurs pour les revendre aux enfants délinquants qui apprenaient à fumer – c’était rentable, malgré cela, cette activité non seulement elle déconcentrait les enfants qui s’y adonnaient, mais aussi il fallait se dédoubler pour réussir. Ce genre d’enfants étaient souvent obligés de courir derrière leurs voisins de classe pour quémander quelque chose à mettre sous la dent ou leur vendre des mégots de cigarette.

Monsieur Kams, étant donné qu’il n’y avait personne pour s’occuper de sa restauration et de ses conditions du logement à l’internat : manger, boire, se vêtir… tout lui paraissait difficile. Malgré tout, à la fois quémandeur et vendeur des mégots, il parvint quand même à décrocher son diplôme de l’école technique et professionnelle de Gombe Matadi, section normale devenue plus tard section pédagogique appliquée. En fait, on y apprenait les métiers d’enseignant et d’auxiliaire en administration publique.

Après ses études, et comme il n’y avait pas encore de niveau supérieur – il n’existait pas encore d’université dans la colonie40 –, il résolut de faire comme tout jeune gens de son époque : rejoindre la grande ville pour travailler. Au Kongo central, on comptait trois grandes villes : Matadi, Boma et Léopoldville (l’actuel Kinshasa), la capitale de la colonie. Après une mauvaise expérience à Matadi, il décida alors de se rendre à la capitale (Kinshasa) pour trouver du boulot. Rappelons qu’après ses études, monsieur Kams se rendit à Matadi pour tenter sa chance dans la compagnie maritime congolaise où son oncle ou simplement parent exerçait comme matelot. Malheureusement, cet oncle qui devrait l’orienter est mort quelque temps après l’arrivée de notre monsieur Kams. Les démarches sérieuses n’avaient même pas encore commencé quand l’oncle de monsieur Kams est mort. L’hôpital a soupçonné un empoisonnement, mais comme la médecine n’était pas encore suffisamment développée, la vraie cause de la mort ne fut pas déterminée avec certitude. La mort de son père au début de sa vie scolaire et celle de son oncle au début de sa vie professionnelle. On les retient comme ses premiers handicaps de la vie. Certes, tout cela peut bien traumatiser et finir par se concentrer en syndrome personnalisé.

Le deuxième handicap : la langue

Arrivée à Kinshasa ou Léopoldville, il se buta au deuxième handicap : la langue. À Kinshasa41, tout le monde s’exprimait en lingala. Monsieur Kams qui venait droit du village où l’on ne s’exprimait qu’en dialecte, et de l’internat villageois où l’on ne s’exprimait qu’en français, fut dépaysé. À part mimer, il fut incapable de communiquer sans un interprète. Ou rester muet ou se trouver un interprète, il faut faire un choix. Heureusement pour lui, comme il sera reçu par un membre de sa famille qui s’était installé à Kinshasa depuis les années 1910 et que cette parenté avait une petite famille de même âge que lui, c’est l’un des fils de sa parenté qui sera son interprète, qui se fera son professeur de Lingala et qui, par voie de fait, deviendra son meilleur ami.

La langue, c’est pour s’exprimer, c’est pour communiquer. On dit toujours qu’une langue est un système qui permet à plusieurs personnes de communiquer entre elles, de parler. Pour cela, on a besoin de mots que l’on prononce avec sa bouche, mais aussi de l’écriture, voir des gestes. Sans mots, on devient muet et observateur forcé. Dans le monde, il y a près de 7000 langues parlées et il faut choisir parmi ces langues. Soit on ne parle que sa langue natale, soit on apprend en plus de sa langue natale une autre langue de choix. Monsieur Kams a son kikongo comme langue natale, il a appris le français à l’école puisque c’est la langue officielle de son pays. Mais pour des raisons migratoires, il doit apprendre encore le lingala. Ainsi avec mille et une difficultés, il a appris la langue lingala dans le tas au même moment que son intégration dans la vie courante.

À Léopoldville ou Kinshasa, il n’y est pas allé pour le tourisme, il y est pour trouver du travail et sortir sa pauvre mère veuve de la misère noire dans laquelle elle vivait au village, et également préparer le terrain pour ses deux frères qui sont restés à Gombe Matadi, l’un en pédagogie comme lui, l’autre en menuiserie. Ces préoccupations ne lui ont pas empêché de se faire courtiser ou de se faire ces idées, mais la langue lui était toujours un handicap important. Il faut aussi vivre sa jeunesse, mais comment faire ? Monsieur Kams était un beau gosse, il avait un teint clair avec des yeux marron. Il mesurait 1,75 m et mince avec des lèvres rougeâtres. Rien que ses lèvres attiraient les filles. Les femmes comme les hommes l’admiraient. Dans la rue où M. Kams habitait, il y avait beaucoup de jeunes filles de son âge. Intérieurement, lui-même s’intéressait d’une jeune fille dont le nom était Annie. Mais il était incapable de l’aborder ou du moins de se prononcer étant donné qu’il ne pouvait s’exprimer en lingala. Il n’était pas timide au contraire, mais il était handicapé par la langue et il en était un peu complexé. Comme un coup de feed-back, Annie aussi l’admirait, mais elle se réservait pour lui faire des avances de peur d’être traitée d’une prostituée ou d’une légère. Dans les 1950 jusque vers les années 1980, les filles se montraient toujours timides devant les hommes qu’elles aimaient. Faire des avances à un homme diminuait les qualités morales d’une femme. On attendait que l’homme commence toujours. Par conséquent, beaucoup d’amour s’étouffait sans s’être manifesté.

Un jour, poussée à bout de ses sentiments, Annie la fille qui observait régulièrement M. Kams décida de l’aborder directement car constatait-elle que les choses traînaient. Elle attendait des mots courtois ou amoureux à son égard, mais rien n’arrivait, même pas un petit bonjour. De son côté, M. Kams admirait Annie, mais n’osait rien dire et n’en parlait même pas à son cousin ami. Advienne que pourra, au passage de M. Kams devant la parcelle des parents d’Annie, celle-ci sortit de la parcelle et lui fit une déclaration d’amour en ces termes : « Naluluka yo, ozali kitoko (je t’apprécie, tu es beau gosse) ». La fille s’attendit à un retour positif de la part de M. Kams.

Mais hélas ! Tout tourna au vinaigre.

M. Kams se mit en colère extrême contre la jeune fille et s’enflamma en français, la langue qu’il maîtrisait le mieux. La fille était bouleversée car il y eut un véritable dialogue de sourds. La fille comprenait la langue française comme elle allait quand même à l’école, mais elle était incapable de tenir un long discours en public. Ainsi désorientée et ne pouvant s’exprimer, elle encaissait simplement la violence de M. Kams. Elle ne réagissait pas, elle regardait, comprenant que ce monsieur n’a pas compris ce qu’elle lui a dit.

En RD Congo, la langue française est une langue officielle qu’on apprend à l’école, elle n’est pas une langue courante. Elle est la langue des érudits seulement. La fille, avec son niveau de 3e secondaire, ne pouvait pas engager une discussion sérieuse en français. Les badauds étaient alors obligés de s’approcher et de porter secours. La nouvelle, comme une traînée de poudre, atteignit le cousin, encadreur de M. Kams. Le cousin courut vite de chez eux et rejoignit M. Kams en pleine crise de nerfs. Le cousin calma d’abord son protégé et s’adressa sévèrement à la fille en usant des mots durs : « Pourquoi vous, les Kinoises, vous vous comportez indignement envers les personnes que vous ne connaissez pas ? Vous voulez provoquer tout le monde, vous ne le voyez pas chez nous ? C’est bien mon cousin qui revient de l’internat. » Il ne pouvait pas dire « qu’il venait du village » car cela attiserait encore le feu. Les Kinois se moquaient toujours des villageois. C’est en fait un complexe de grandeur qui envahit les Kinois et tous les citadins.

En fait M. Kams avait des lèvres rouges par les effets bien sûr de la peau sèche. Ses lèvres parfois saignaient et il avait honte de ça. Comme il n’a pas compris ce que lui a dit la fille, il a pensé que la fille se moquait de ses lèvres. Son cousin également l’a pris dans ce sens avant que l’explication lui ait été fournie.

La fille, Annie, s’expliqua humblement et dit : « je ne peux pas me moquer de lui. Je me demande pourquoi il s’est fâché parce que je lui ai simplement dit que je l’admirais profondément ».

Le cousin a regardé M. Kams avec pitié. « Il fallait venir d’abord m’en parler au lieu de te fâcher, lui dit-il. À la prochaine occasion, si tu n’as pas compris une phrase ne te fâche pas, viens me rapporter le fait et je saurai comment le résoudre. Maintenant, rentrons à la maison, je vais t’expliquer. » « Et toi, Annie, garde ta maîtrise, je vais tout arranger. Il faut comprendre, il ne parle pas encore notre langue, il lui faut du temps. D’ailleurs, tu seras la bienvenue pour lui apprendre notre langue, conclut le cousin. »

À la maison, le cousin a tout expliqué à son protégé. Ils éclatèrent de rire et sans tarder, les nouvelles relations se sont tissées avec Annie. Cette dernière contribua beaucoup dans l’apprentissage de la langue et dans le processus d’intégration. Ils se voyaient tous les jours, ils sont devenus de vrais amis. Au début de leurs relations (un ou deux mois), monsieur Kams attendait encore la réponse de l’OTRACO, l’entreprise où il a postulé. Mais quand il a commencé à l’OTRACO, après le boulot (quoiqu’intérimaire), M. Kams devrait faire vite pour regagner le toit parental et rencontrer Annie. M. Kams finissait à 16 h 30, il empruntait le bus de service qui l’amenait jusque chez le parent qui l’hébergeait. À 16 h 45, il était déjà dispo pour accueillir Annie qui elle finissait l’école à 13 h. Les relations n’étaient pas seulement amoureuses, mais elles se sont peu à peu transformées en préceptorat étant donné que M. Kams était pédagogue de formation. Il aidait Annie en français, mathématiques, histoire et géographie, physique et chimie. En Afrique, les parents de la fille sont sévères à leurs filles. Ils n’acceptent pas qu’elle entretienne n’importe quelle relation et surtout si la fille réussit bien ses études. Avec M. Kams, les parents d’Annie étaient très contents de voir leur fille se faire encadrer par un homme qui a étudié et qui travaille à l’OTRACO qui était une grande entreprise respectueuse de la RD Congo. Et surtout que le changement était visible chez leur fille. Désormais, Annie ne s’exprimait plus qu’en français et réussissait mieux à l’école. Deux mois n’ont pas suffi pour que M. Kams se fasse embaucher en CDI à l’OTRACO. Ainsi les parents d’Annie vont connaître M. Kams employé et non un M. Kams demandeur d’emploi ou intérimaire. À l’époque, comme aujourd’hui d’ailleurs, on est respecté quand on a obtenu son diplôme de fin d’études, on est plus respecté quand on travaille même en intérim, on est presque vénéré quand on est embauché en CDI. Là les parents de la fille retiendront que leur enfant est entre les bonnes mains et ne souffrira pas dans sa vie conjugale si jamais elle se mariait avec cedit mec.

Toutefois, M. Kams et Annie ont pris du temps pour s’exprimer leur amour publiquement, ils ont opté pour la dissimulation pendant près de quatre mois avant de se montrer au public. Cette attitude était plus liée à la pudeur qu’aux stratégies. Tata Posi, le parent qui hébergeait M. Kams, était un converti du kimbanguisme, une doctrine dont le décalogue et la pudeur sont rigoureux. La continence et l’abstinence devraient être observées sans marchandage. Les garçons ne pouvaient entretenir aucune relation avec les filles et vice versa. Les enfants de tata Posi vivaient déjà dans cette ambiance. Alors M. Kams content ou pas content devrait soit faire l’hypocrite ou accepter cette vie de chasteté. Dans la logique de tata Posi, le mariage est une affaire des parents des futurs mariés. L’enfant, surtout le garçon, doit d’abord finir ses humanités, avoir son diplôme et son travail bien rémunéré, alors son père va lui trouver une femme qui s’avère être une enfant d’un ami ou d’un cousin lointain. Les négociations se font entre parents. Le jour du mariage est fixé, tout se fait sans l’avis de l’homme ou de la fille. Parfois, vous vous verrez pour la première fois le jour du mariage même. Le mariage au Congo est donc un contrat familial et non individuel. Ce sont les familles (du futur époux et de la future épouse) qui contractent et non le futur époux et la future épouse. Même au civil à la mairie, la présence et la signature des parents (tantes et oncles de nouveaux mariés) comme témoins sont obligatoires.

Ainsi M. Kams, pour ne pas irriter tata Posi, il était obligé de souscrire au respect de cette vie d’ermite, par hypocrisie, par conviction, Dieu seul le savait car M. Kams ne s’est pas dévoilé à ce sujet. Peu importe, ce qui est important à nos yeux, c’est son témoignage et non ses états d’âme ou ses convictions religieuses.

Comme un porte-bonheur, ses relations avec Annie lui ouvrirent les voies, deux mois seulement après leur rencontre, il trouva vite un poste vacant dans une entreprise célèbre de la place appelée office de transport congolais, OTRACO en sigle. Au travail, il faut parler français car ce sont des Belges qui y règnent en roitelets. Là, il est comme un poisson dans l’eau, mais qui doit confronter les requins et autres prédateurs de la mer. Là, il n’est pas confronté à la langue, mais à autre chose, il est nouveau dans le monde de l’emploi et sans expérience. Observons un nouveau coq placé dans une bassecour, il lui arrive de passer un temps, voire des jours, d’adaptation avec les autres coqs. Il y aura bagarre sans cesse. Allons-y comprendre que cette situation est valable pour les hommes également.

Le troisième handicap : confrontation aux réalités vitales

Il est déjà à Léopoldville ou Kinshasa, il a trouvé un abri, il est hébergé, il est encadré par un cousin, il a trouvé une copine et là maintenant il vient de trouver un boulot, mais il est confronté aux réalités de la vie. Il faut pallier l’intégration à la cité, au contact avec les amis du quartier…, et surtout à l’intégration au boulot. Le boulot, c’est la vie. Il faut s’intégrer à la société kinoise. Oui, chaque société a sa façon propre de vie. On peut congolais, mais chaque coin du Congo a son propre train de vie. Kinshasa a donc son propre rythme auquel il faut s’adapter. Le boulot aussi, c’est un monde avec ses particularités. Il faut également s’y adapter. Peu après son arrivée à Kinshasa, comme on l’a dit, il décrocha un poste à l’OTRACO (office de transport en commun [congolais]). Alors il se fit confronter deux réalités principales : l’intégration à la cité, contact avec les amis du quartier… ; et l’intégration au boulot. Pédagogue et bureaucrate de formation, mais sans expérience et villageois en plus. Il a dû récolter sa part comme un coq nouvellement installé dans une bassecour. Il a commencé comme intérimaire, puis comme contractant à durée déterminée et enfin comme embauché. C’est son troisième handicap : confrontation aux réalités vitales. Il est nouveau et sans expérience.

L’entreprise avait besoin d’un employé, mais le poste n’était pas libéré. Cependant il ne fallait pas rater la candidature de monsieur Kams. Il n’était pas une perle rare, mais l’entreprise avait besoin d’un nègre instruit pour le poste de clerc. Alors il lui faut trouver un poste d’attente. Le directeur du personnel lui proposa le poste d’apprenti mécanicien. Désireux de travailler à l’OTRACO compte tenu de la réputation de l’entreprise, monsieur Kams ne déclina pas l’offre, il accepta en attendant que son poste se libère.

Il a donc commencé comme apprenti dans l’atelier mécanique. C’est à la fois un apprentissage en mécanique, une période d’essai et un temps de familiarisation avec la routine professionnelle. Après quelque temps passé dans l’atelier, 9 mois environ, il était devenu clerc dans le bureau des ressources humaines. Il était chargé des présences du personnel à leurs postes de travail. Il pointait les heures du début et de fin des services, les heures de repos et de reprise du travail. Il faisait donc les appels nominaux et faisait rapport à son chef, dit le chef du personnel.

Son expérience d’apprenti mécanicien : une expérience amère

Son initiateur était aigri étant donné qu’il n’avait pas ce qu’il voulait. Se croyant le plus intelligent de l’entreprise, il se voyait déjà chef de service mécanique. Comme cette promotion ne venait toujours pas, il se défoulait sur les ouvriers noirs comme blancs. Pour le faire abandonner, toutes les sales besognes étaient réservées à monsieur Kams. Pendant 9 mois, il n’a pas vraiment appris la mécanique, mais il faisait plus le ménage et autres activités de la manutention : nettoyer les outils, déplacer les pièces de rechange… Peut-être, disons que, comme son initiateur à la mécanique ou à la vie professionnelle savait que pour monsieur Kams la mécanique était juste un poste d’attente, lui apprendre ce métier était un passe-temps ou un coup d’épée dans l’eau. Alors il fallait juste lui inculquer la patience professionnelle, la tolérance et l’esprit d’équipe, c’est-à-dire qu’il fallait juste travailler ses dispositions psychologiques. Malgré tout, monsieur Kams était très dévoué, très motivé, il était présent tous les jours, il entrait le premier dans l’atelier et finissait toutes les tâches qui lui étaient dévolues avant de sortir de l’atelier. Le chef de service était très content de lui et il remontait de bons rapports à la direction. Cette assiduité a payé, ainsi il sera rattaché à la direction du personnel sans problème. Il ne fut pas devenu chef, mais il fut devenu l’une des personnalités influentes et très écoutées par le directeur du personnel.

Être nouveau dans une entreprise est un handicap

Dans une société quelconque, il y a deux sortes de nouveau : un étranger et un nouveau venu dans la famille soit après une longue absence soit puisqu’on change de milieu. Ce n’est pas fini, dans une entreprise, il y a deux sortes de nouveau : un intérimaire ou un personnel en période d’essai et un nouvel embauché. En outre, il existe une catégorie d’intermédiaire entre un intérimaire et un embauché, c’est la catégorie dite de CDD (contrat à durée déterminée).

Alors, quand on est intérimaire, on n’a droit à rien. Bien !!! Il ne s’agit pas d’une règle générale ou d’un principe applicable chez tout le monde. Mais ça paraît comme une jungle moderne où la loi de manger et d’être mangé s’applique sans répit, où la raison du plus fort est toujours la meilleure. C’est l’embauché ou l’ancien qui a toujours raison. L’intérimaire ou le nouveau a toujours tort. Comme les personnes aigries ne manquent jamais dans un groupe, elles te taquineront toujours, elles chercheront toujours à te faire fuir, à te décourager, à te mettre mal à l’aise.

Bien des anciens, souvent de mauvais cœur, dans des boîtes considèrent des intérimaires comme des esclaves, comme des personnes sans droits dans l’entreprise. Toutes les sales besognes sont pour eux. Même les non-chefs avec un grand complexe d’ego intiment des ordres aux intérimaires, ils se font souvent voir, sans humanité ils te crient dessus : hé toi, fais ceci, fais cela, hé tu es con ou quoi ? Tu ne comprends toujours pas ce qu’on te dit ? Hé tu es très lent. Hé eh hep ! C’est toujours ça à la longueur de la journée. Bien de fois, le chef d’équipe n’est même pas informé de ce comportement. Ces aigris, si tu ne leur obéis pas, ce sont de mauvais rapports qu’ils rapportent aux chefs et à la direction, et si le chef d’équipe n’est pas sage pour vérifier les faits de lui-même, c’est la fin de mission qui suivra. Et l’intérimaire, s’il veut garder son poste, il est obligé d’obéir aveuglément sinon il est viré. À moins d’être protégé par les chefs ou que les chefs soient suffisamment sages pour vérifier de lui-même toutes les informations qu’on lui rapporte, et pourtant l’intérimaire peut faire valoir ses droits et n’écouter que les instructions du chef d’équipe. Enfin de compte ces aigris ne gagnent rien et ne perdent rien si tu es viré ou gardé. Leur intérêt, c’est juste te faire du mal.

C’est de la jalousie ou du mauvais cœur simplement…

On suppose qu’un intérimaire gagne beaucoup d’argent à la fin du mois, étant donné que son salaire est directement calculé en ajoutant ses indemnités de fin de mission (équivalent à 10 pour cent) et ses congés payés (équivalent également à 10 pour cent). Alors ça engendre une certaine jalousie ou encore une certaine aigreur dans le cœur de mauvaises personnes. La haine née du fait que cet intérimaire gagne plus et il est passager. D’où on te fait faire toutes les sales activités que les embauchés de ladite entreprise refuse d’exécuter. À titre exemplatif, on abandonne aux intérimaires tous les dossiers logistiques qui font chiller. On abandonne aux intérimaires toutes les palettes qui n’ont pas assez de lignes ou de colis ou encore des articles compliqués à préparer. Les préparateurs de commandes pour réaliser son quota, s’arrangent avec les réceptionnaires qui leur disposent des palettes contenant des lignes conséquentes ou des colis conséquents (il y a des palettes avec 200 à 300 colis, d’où il suffit de faire seulement 4 ou 5 tours pour totaliser facilement 1000 colis exigés pour le quota journalier). L’intérimaire n’a pas droit à la facilitation, il doit endurer. Impensable, mais ça se passe comme ça.

Quand on est nouveau, on est obligé d’endosser toutes les défections : tout le mal c’est toi, tout le manquement c’est toi, toutes les erreurs c’est toi. C’est du mauvais cœur. Quand un ancien manque d’engin de travail, on vient récupérer le tien. Quand un ancien manque de chaise pour s’asseoir, on vient récupérer la tienne. Quand c’est un ancien qui a commis l’erreur, c’est normal car l’erreur est humaine, mais quand c’est toi, l’intérimaire, qui commet l’erreur, on cherche à faire tomber le ciel : ce n’est pas possible, c’est impensable, tu n’as pas de place ici. Ce que fait l’intérimaire n’est jamais suffisant, il n’est pas toujours à la hauteur.

Dans bien des entreprises, il existe des coteries préférentielles. Trois ou quatre ou cinq personnes forment un groupe de commérage pour jaser sur les collègues dont les têtes ne plaisent pas et finissent par se choisir un camarade qui va commencer à jouer le mouchard auprès des chefs pour gagner l’estime des chefs. Tout cela, c’est de la haine et du mauvais cœur dans la société.

L’hypocrisie et sauvetage des apparences…

Devant les nouveaux et les intérimaires ou les travailleurs en période d’essai, c’est souvent le fait de sauver les apparences qui règne tant dans les milieux professionnels. L’hypocrisie, c’est une arme fatale, mais fort malheureusement très bien utilisée dans la société humaine en général. Dans une entreprise, on est censé travailler en équipe et comme il faut faire en sorte que l’équipe soit en bonne entente, il faut à tout prix sauver les apparences : on se salue à l’arrivée, on se tutoie, on appelle tout le monde par son prénom, on se sourit, mais derrière, on fait la souris, elle te ronge, elle te caresse. On ignore s’il s’agit d’un ennemi ou d’un ami. La nature des relations, on s’en apercevra beaucoup plus tard. Dans bien des entreprises, ça se passe comme ça. Le collègue est apparemment très bien avec toi, mais derrière, il te ronge. Il raconte des histoires sur toi auprès des chefs : il ne travaille pas bien, il attend que je lui dise ce qu’il doit faire, il est lent… oubliant qu’un nouveau se donne toujours le temps de s’adapter au rythme du travail qu’il a trouvé. Ce temps d’adaptation peut aller jusqu’à 7 jours ouvrés au minimum et 30 jours ouvrés au maximum. Mais les mauvaises langues ne tiennent pas compte de tout cela pour jaser. C’est marrant, mais c’est la vie des hommes méchants aux sourires du lion.

Dans la société, les personnes de mauvais cœur sont plus nombreuses que de personnes de bon cœur. Il suffit de faire une observation autour de soi pour s’en rendre compte. Qu’on te vire, qu’on te maintienne, l’aigri n’a rien à gagner ni à perdre, mais simplement ta tête ne lui plaît pas et tu le gênes. C’est tout. Ou encore, il faut que tu lèches les bottes de toute la coterie pour te faire bien coter. L’homme est gagné par la méchanceté, le racisme et autres comportements de domination.

La méchanceté dans la société humaine…

Du point de vue psychologique, la méchanceté est le fait de faire intentionnellement du mal à son prochain. C’est aussi le fait de chercher à nuire à autrui. Le méchant a toujours besoin d’un autre, il ne veut pas le mal en général, mais la souffrance d’un être semblable. C’est ce besoin d’être avec les autres qui obstrue la prudence des autres. On pense être en face d’une bonne personne. La méchanceté vise toujours une autre personne, si elle s’adresse à une chose, c’est qu’elle la personnifie ou qu’elle voit en elle une humanité possible. Cette volonté de faire du mal peut être due à des traumatismes liés au passé, à une volonté de revanche ou encore au fait de vouloir montrer qu’on a l’ascendant sur l’autre. C’est le souci de la domination. En entreprise, le méchant veut montrer qu’il est l’ancien et qu’il maîtrise son métier plus que les autres collègues. Il y a toujours une raison derrière un acte de méchanceté, aussi saugrenue ou incompréhensible soit-elle. Le méchant veut te voir écarter, il souhaite ton échec, il ne se réjouit nullement du bonheur des autres. Il est partout, il intervient partout, il est avec tout le monde. Il se présente comme le leader du groupe sans qu’il en soit désigné officiellement ou publiquement. Il boude ou critique le chef montrant qu’il connaît plus que le chef. Une méchante personne n’aime pas voir les autres réussir. Son avis est souvent une parole d’évangile, il a toujours raison, il veut tout contrôler. Il ment comme il respire. On dit toujours que la méchanceté gratuite est liée au désir de se faire remarquer ou de provoquer les autres.

Certains collègues tendent des pièges aux intérimaires, aux nouveaux venus pour leur faire porter le chapeau et qu’ils soient ou blâmés ou virés surtout quand les embauchés se rendent compte que tu as de la compétence, mais tu ne sers pas leurs intérêts égoïstes. Pour gagner la confiance du méchant, il faut servir ses intérêts, il faut être derrière lui et faire en sorte qu’il ait toujours raison, il faut éviter de le contrarier.

Le racisme alors…

Le racisme, c’est un sérieux fléau qui ronge la société humaine en général et qui constitue un grand handicap surtout pour les migrants et les personnes dites de couleur. Aujourd’hui, les tenants du racisme sont en train de développer ce qu’ils appellent eux-mêmes le racisme positif, c’est-à-dire qu’ils ne refusent pas les autres races, mais ils les stigmatisent et les rappellent qu’ils ne sont pas chez eux pour se disputer les premières places. Pour le racisme positif, les autres races doivent être à leur traîne, elles doivent se placer impérativement à la queue car elles sont vouées à la servitude.

On ne le rencontre pas assez ouvertement dans de grandes villes. Mais dans des coins reculés du pays comme la France, ce défaut est plus visible que jamais. En vérité, et très sincèrement, selon différentes études, je dirais que tout le monde, quelle que soit son aptitude morale et intellectuelle, sa sublimation a, dans son moi intérieur, un brin de racisme ; même dans son instinct grégaire ou dans son ça psychanalytique, on retrouve quelque chose du racisme. Mais il s’agit bien sûr d’un instinct que l’éducation fondamentale (le surmoi) combat toujours pour la formation d’une personnalité définitive (le moi) de quelqu’un. Donc je finirai par confirmer que le racisme est une idéologie ou un comportement propre de ceux qui sont encore à l’état grégaire, à l’état sauvage ; ceux qui sont moins instruits ou moins cultivés. Une personne instruite ou cultivée gazéifie toujours ses instincts grégaires pour ne pas paraître stupide. Il est vrai que certaines personnes aux apparences instruites exhibent à la lumière du jour leur instinct raciste sans honte ni vergogne avec un sourire ironique aux lèvres montrant juste leurs incisives, mais reconnaissons que ces cas sont strictement isolés, les personnes cultivées ont compris que le racisme est un des paramètres du sous-développement.

Le racisme, selon de différents dictionnaires, est une idéologie fondée sur la croyance qu’il existe une hiérarchie entre les groupes humains, autrefois appelés « races ». C’est une attitude d’hostilité systématique à l’égard d’une catégorie déterminée de personnes. Le dictionnaire Petit Larousse a deux définitions du racisme, l’une au sens strict du terme, le définissant comme une idéologie fondée sur la croyance qu’il existe une hiérarchie entre les groupes humains, dites les races. Et au sens large du terme, le dictionnaire Petit Larousse définit le racisme comme une attitude d’hostilité répétée, voire systématique, à l’égard d’une catégorie déterminée de personnes. Les experts disent que le racisme est une idéologie qui, partant du postulat de l’existence de races (un ensemble des personnes ayant entre elles des caractères communs importants [couleur de la peau, forme de visage, particularités attrayantes] ; un ensemble des ascendants et des descendants d’une même famille ou d’une même communauté) au sein de l’espèce humaine, considère que certaines catégories de personnes sont intrinsèquement supérieures à d’autres. Il se différencie ainsi du racialisme qui, partant du même postulat, ne considère pas les races comme inégalement réparties. Cette idéologie amène à privilégier une catégorie donnée de personnes par rapport à d’autres. Et cela engendre généralement une certaine hostilité, une certaine antipathie, une certaine animosité, une certaine agressivité.

Cette hostilité envers une autre appartenance sociale (que la différence soit culturelle, ethnique – ou tout simplement due à une couleur de peau) – se traduit aussi par des formes de xénophobie ou d’ethnocentrisme : les injures racistes, la diffamation raciale, la discrimination. Il est de notoriété publique que ce sont ces idéologies racistes qui ont servi de fondement à des doctrines politiques conduisant à pratiquer des discriminations raciales, des ségrégations ethniques et à commettre des injustices et des violences pouvant aller, dans les cas extrêmes, jusqu’au génocide.

Selon certains sociologues, le racisme s’inscrit dans une dynamique de domination sociale à prétexte racial. Alors là on parle du racisme inversé, par exemple le suprémacisme blanc (ku klux klan), le black power aux Amériques, est pour sa part une expression qui use du terme racisme, mais il décrit un acte ou un propos venant non des membres d’un groupe social dominant, mais d’un groupe anciennement ou actuellement dominé. Toutefois, il y a lieu de retenir que les violons des historiens et des ethnologues ne peuvent pas bien s’accorder sur la question des origines du racisme. Les uns pensent que le racisme est un sous-produit du capitalisme européen, en lien avec le colonialisme ; et pour les autres le racisme est et existe depuis les origines de l’humanité et que différentes formes de racisme se sont succédé au cours de l’histoire surtout en Europe. Les Anciens Grecs distinguaient les peuples de l’Hellade, d’autres peuples qu’ils appelaient barbares. Presque tous les autres peuples antiques avaient la même représentation dualiste du Monde en deux races, les peuples apparentés, et les peuples étrangers ou ennemis. Parmi les peuples considérés comme étrangers, tous ne sont pourtant pas ennemis : les relations militaires, commerciales et diplomatiques instituaient des peuples amis, clients, alliés ou invités qui pouvaient alors être reconsidérés fictivement comme des peuples apparentés. L’utilisation du terme « race » en tant que synonyme intégral de peuple ou de nationalité a perduré jusqu’à la fin du XIXe siècle.

Selon le Centre national de ressources textuelles et lexicales (CNRTL), le mot racisme serait apparu en 1902 alors que le mot raciste daterait de 1892. Ils ont raison, ils ont tort, point d’interrogation. Ce qui nous intéresse le plus c’est juste le mot « race et ses implications sociopsychologiques ». Toutefois, l’adjectif « raciste » et le substantif « racisme » ne se sont installés dans le vocabulaire général en France qu’à partir des années 1930. D’ailleurs, Léon Trotski l’emploie pour la première fois en 1930 dans son livre intitulé « Histoire de la révolution russe », avec un sens culturel pour qualifier le groupe des Slaves traditionalistes qui défendaient leur culture et leur mode de vie national. Et enfin les deux mots (race et racisme) ont fait leur entrée pour la première fois dans le dictionnaire français Larousse en 1932.

Si la notion de « race humaine » et le concept du racisme restent parties liées, l’étude de leurs relations nécessite d’opérer une première distinction entre la race en tant que concept biologique et la race en tant que constructivisme social que l’on peut définir comme un signe ou un ensemble de signes par lesquels un groupe, une collectivité, un ensemble humain est identifié. Au cours de l’histoire, les définitions sociales de la race se sont souvent appuyées sur des présupposés caractères de nature biologique. Aujourd’hui, beaucoup de faits ont évolué différemment, le consensus scientifique actuel rejette l’existence d’arguments biologiques qui pourraient légitimer la notion de race, reléguée à une représentation arbitraire selon des critères morphologiques, ethnico-sociaux, culturels ou politiques. Cette autonomie se manifeste pleinement depuis la seconde moitié du XXe siècle où les effets du système de perception raciste perdurent en dépit d’un usage moins fréquent, et cela malgré le rejet du concept de race par la communauté dite scientifique. On dit que le racisme scientifique, ou le racialisme (ou encore la raciologie), classifie les êtres humains d’après leurs différences morphologiques en application d’une méthode héritée de la zoologie. Les partisans de cette philosophie se défendent contre toute idéologie, ils s’alignent dans la philosophie aristotélicienne de la catégorisation des espèces sans intention séparatiste.

Les théoriciens du racialisme comptent des personnes telles que l’anthropologue allemand Johann Friedrich Blumenbach ; le français Georges Vacher de Lapouge, partisan de l’eugénisme ; l’écrivain français Joseph Arthur de Gobineau, célèbre pour son livre intitulé Essai sur l’inégalité des races humaines, paru en 1853 ; le Britannique de langue allemande Houston Stewart Chamberlain, dont l’œuvre théorise le rôle historique de la race aryenne comme ferment des classes dirigeantes indo-européennes et le français d’origine suisse George Montandon, auteur d’une taxonomie des races dans son ouvrage La race, les races. Mise au point d’ethnologie somatique, paru en 1933.

Le racisme à l’échelle des relations individuelles se traduit inexorablement par des paroles ou des actes racistes envers d’autres individus. Le racisme individuel est toujours étroitement lié d’une part à la xénophobie, à la haine, au bellicisme, à l’ethnisme, à l’intolérance et à l’idéologie de supériorité culturelle ou personnelle, d’autre part au déclassement social et d’autre part encore au ressentiment. Généralement le racisme, comme position directrice, est déduit rien que de signes extérieurs. Il peut aussi être induit, certes, des comportements, mais ce sont des cas isolés. Il est l’affirmation d’une logique identitaire ou une réaction à une logique identitaire. C’est généralement le passage de l’induction à la déduction qui est fondateur pour la politisation du racisme.

Dans la période postcoloniale, il est apparu ce que les auteurs appellent le néoracisme, un racisme sans races, différentialiste et culturel, qui se focalise sur les différences culturelles et non sur l’hérédité biologique comme le racisme classique. Dans ce néoracisme, la catégorie « immigration » est devenue un substitut contemporain à la notion de race. Le racisme différentialiste quant à lui consiste à dire que puisqu’il ne peut y avoir une hiérarchie des races ni des cultures, celles-ci ne doivent cependant pas se mélanger, mais rester séparées et cloisonnées.

Prenons un ou deux casuistiques :

« Un jour, je suis allé visiter une entreprise de la place. Curieusement, je me suis fait attirer par un fait. J’étais en train d’observer les agissements d’une dame qui se nommerait madame G. Cette dame se présentait comme une sorte de plaque tournante de ce service. Il s’est fait qu’une équipe quelconque avait besoin d’un gerbeur, cependant que toutes les machines étaient généralement gardées dans la salle des machines. Donc en toute logique tout ouvrier qui a besoin d’une machine n’a qu’à se déplacer pour aller chercher une machine de son choix. Bon ! Imaginons que ces ouvriers sont allés dans la salle des machines et ont trouvé que toutes les machines étaient déjà prises, ce qui peut être bien possible. Comme ils sont rentrés bredouilles, ils sont allés poser le problème à madame G, la fameuse plaque tournante ».

Suivons à présent la réponse de madame G :

« Il s’avère qu’il y avait trois machines en vue qui étaient utilisées par trois ouvriers différents. Ces ouvriers étaient séparés par un intervalle de plus ou moins 10 mètres l’un à l’autre. Madame G a sauté les deux ouvriers pour atterrir chez le 3e ouvrier et lui ravir la machine afin de la remettre à cette équipe qui en voulait également. Et pourtant, en toute logique, il pouvait demander la machine à l’ouvrier qui était plus proche d’elle. »

« Personnellement, j’étais un peu tiqué et je me suis obligé d’analyser ce phénomène. En fait, l’équipe demanderesse était composée des blacks, le 3e ouvrier qui utilisait l’une des machines, était également black. En associant les idées, j’ai senti les signes du racisme. C’est on dirait que ce sont des blacks qui ont demandé, on prend la machine que leur semblable est en train d’utiliser. Approfondissant mes investigations, j’ai résolu qu’outre cette précédente association, c’est également la tête de ce black à qui madame G a ravi la machine qui ne lui plaisait pas dès le premier jour qu’il est arrivé dans cette entreprise laquelle n’était composé que de purs blancs à 98 %. Donc j’ai vite compris que ce black indisposait madame G du fait de sa couleur de la peau simplement puisque visiblement il n’y avait rien, et tout le monde a témoigné qu’il n’y avait rien entre Madame G et ce malheureux black à qui on a ravi la machine. »

« Un autre jour, je revenais de la Suisse via l’Allemagne à bord d’un bus dit "Flixbus". Le bus était bien bondé car toutes les places étaient prises. Arrivés à la frontière allemande, on était obligés de passer au contrôle des papiers. Alors les policiers sont entrés dans le bus pour vérifier les papiers. Il s’est trouvé que dans le bus il y avait deux Européens de couleur : un Européen de type asiatique et moi, un black. Nous tous avons exhibé nos passeports qui n’étaient pas différents de tous les autres. Mais à notre grande surprise, les policiers ont saisi nos deux passeports seulement et sont descendus avec pour la vérification. L’Européen du type asiatique voulait s’enflammer, mais je l’ai calmé. Quinze minutes se sont écoulées avant de nous ramener nos passeports ». Tout ça parce que nous étions des hommes de peaux différentes. Moi, j’ai trouvé cela normal, mais l’Asiatique s’est enflammé et a engueulé dans le bus tout au long de notre voyage. Ma sérénité a impressionné tout le bus et un passager se refusant de se retenir m’a posé la question :

« Monsieur, mais pourquoi l’agissement de ces agents allemands ne t’a pas intrigué ? »

« Je lui ai répondu : entre un frère et un ami, le choix est clair. Ces policiers ne peuvent pas contrôler tout le monde en détail compte tenu du temps. Ils savent que vous, vous êtes des Européens d’origine et que nous, nous sommes des Européens des papiers. D’où ça va de leur devoir de savoir si nous avons vraiment suivi des voies légales pour avoir ces passeports européens. Alors, sachant cela je ne peux m’enflammer, l’autre qui est en train de s’enflammer le fait par orgueil et par pur complexe d’égalité puisqu’il est à peu près de même couleur que vous et que leurs pays sont aussi développés que les vôtres. Moi je suis noir originaire d’un pays en crise profonde et multidimensionnelle, ma crise de nerfs peut être confondue à une vraie maladie psychiatrique. »

Et pourtant, le racisme est vu comme une nostalgie innée, il est comme un complexe de forme qui peut hanter tout le monde sans distinction de race, mais qu’on peut contenir quand on fait preuve d’une certaine bonne éducation et d’une certaine culture humaine.

Être nouveau dans un immeuble ou dans un quartier ou dans une université…

Dans des universités, on parle des biseautages42 ou de bleusailles de nouveaux venus. C’est une période pendant laquelle les anciens (aigris) font subir aux nouveaux venus toutes sortes de maltraitance. C’est une tradition qui s’est installée dans des universités depuis des siècles. Je n’appelle pas ça opération d’intégration car il s’agit bien de la maltraitance que les anciens mal éduqués infligent aux nouveaux venus. Je sais que beaucoup de gens tentent de justifier à tort cette pratique dans certains milieux universitaires, oubliant que dans beaucoup d’autres universités où cette pratique est interdite, les étudiants s’en sortent mieux et s’intègrent très bien même.

Quand on vient d’arriver dans un immeuble, certains voisins ouvrent leurs fenêtres pour t’observer, les autres viennent t’accueillir t’aidant à monter tes meubles. Au bout d’une journée, le bruit dans l’immeuble, c’est le nouveau voisin. La saleté dans des endroits communs, c’est le nouveau voisin. Si tu fumes, tu es chargé de tous les mégots de cigarette qui traînent un peu presque partout dans l’immeuble. Si tu as des enfants, ce sont tes enfants qui salissent les murs de l’immeuble, c’est encore eux qui bloquent la fermeture de la porte d’entrée principale. Bref, le désordre dans l’immeuble c’est le nouveau voisin. Malheureusement et très souvent l’accusateur est celui-là même qui s’avère être le premier fauteur de trouble, mais qui cherche à se couvrir derrière les nouveaux venus. Ce sont d’autres anciens de l’immeuble, des personnes honnêtes qui vont commencer à te décrire le comportement de chaque occupant.

Le handicap du nouveau venu : dès son arrivée, il est obligé d’encaisser. Il n’a pas assez d’arguments pour se défendre contre ces différentes attaques et calomnies. Il fera juste attention à ses gestes pour éviter qu’il soit une cible de toute forme de désordre. C’est seulement à la longueur des jours qu’il se rendra compte qu’il a été juste victime du syndrome de nouveau venu.

On revient sur monsieur Kams

Il a bossé pendant 9 ans dans cette boîte (OTRACO), de 1951 à 1959. Il a évolué dans son métier. Il a commencé comme apprenti mécanicien et enfin grâce à son diplôme en pédagogie, il est devenu agent de maîtrise dans le service de gestion du personnel. En 9 ans, il est devenu agent de maîtrise cependant, il envisageait, lui, un poste beaucoup plus important : devenir cadre. Malheureusement, c’était encore la période coloniale, c’est le blanc seul qui pouvait devenir cadre dans une entreprise surtout paraétatique. Toutefois à côté de son boulot, il était affilié à un parti politique dit « ABAKO ». Il y était membre. Outre les activités politiques, il était aussi membre dans l’Église kimbanguiste43 depuis 1955. Il y était également membre de la jeunesse du mouvement appelé « AJK », association des jeunes kimbanguistes. Il faisait de son mieux pour être très actif dans toutes ces associations vu qu’il visait haut.

Pendant cette période, RD Congo était en plein cycle de recherche d’émancipation : l’ABAKO comme mouvement politique était très actif en quête des indépendances politiques, économiques et littéraires. Ce mouvement a commencé comme un cercle culturel et un journal paraissant mensuellement pour partager les informations nationales avec la population autochtone du Kongo central et de Léopoldville (la capitale de la Colonie belge). Ce mensuel paraissait en français et en kikongo. Et d’autre part, il y avait l’Église kimbanguiste qui était en quête de liberté du culte. L’Église kimbanguiste, un mouvement issu des œuvres de Simon Kimbangu, n’était pas encore autorisée de s’organiser en culte ou en quelconque association même culturelle. Ses adeptes continuaient d’être arrêtés et déportés loin de leurs familles ou de leurs coins d’origines. Certains déportés se retrouvaient à l’Équateur, les autres à la province orientale ou au Kivu. En 1956, la tolérance s’installait déjà et les arrestations étaient de moins en moins significatives. D’où le mouvement pouvait s’élargir sans trop de crainte. L’église kimbanguiste et l’ABAKO poursuivaient un but apparemment commun : l’émancipation du kongolais d’une part, et l’émancipation de l’homme opprimé d’autre part.

Alors privé du poste de cadre au sein de l’entreprise OTRACO, M. Kams démissionne de ses fonctions de clerc en 1959 pour se consacrer aux activités du parti et de son Église en gestation. Pour la petite histoire, la démission de M. Kams fut refusée par son responsable direct qui le comprit brillamment et qui le pria de garder patience étant donné que le pays tendait déjà vers une quelconque émancipation. Mais est-il qu’il était difficile à quiconque d’espérer à un quelconque changement étant donné que les Belges ne pensaient même pas à l’émancipation des Congolais. Une émancipation qu’ils envisageaient vers les années 1980. Selon les tractations politiques, toute personne avertie ne pouvait imaginer une quelconque indépendance de la RD Congo en 1960.

En 1959, on comptait encore moins de 10 universitaires noirs congolais, alors émanciper ou accorder l’indépendance à un tel pays était utopique et stupide. On se disait : qui dirigeraient le pays ? Jusqu’au 30 juin 1960, tout le monde était encore sceptique sur une indépendance totale du pays. Donc quand une année plus tard, le Congo était devenu indépendant, les Belges refusaient toujours d’y croire vu le manque des cadres préparés pour diriger le pays dans toutes les instances. Ce refus de croire à un Congo responsable a poussé les Belges à fomenter même des rébellions un peu presque partout sur le sol congolais pour exposer aux yeux du monde l’incompétence des dirigeants congolais et d’exiger leur retour aux affaires ou du moins de renégocier les actes de l’indépendance. Le soulèvement populaire du 7 juillet 1960 qui a fait partir les Belges en catastrophe a même étonné le monde entier. On parle de trois petits soldats vêtus en vert qui ont perturbé la tranquillité des Belges de Léopoldville. Ils ont réduit en silence les soldats belges installés au Congo.

Bref, M. Kams démissionna et se rendit disponible pour son parti et pour son Église avec tant des promesses eschatologiques dans sa poche. Malheureusement pour lui, vu le contexte des origines de ces mouvements, ils étaient tous des mouvements ultra tribaux, très fermés. L’ABAKO était dirigé par les bayombés44 et l’Église de kimbanguisme était dirigée par les besingombés45 de kinzungidika. Il n’a pas tenu compte de cet élément sociologique qu’est le tribalisme pour prendre sa décision. En 1960, l’Église kimbanguiste dont la personnalité juridique venait d’être accordée par le gouvernement le 24 décembre 1959, créa ses écoles primaires et y inscrivit tous les enfants kimbanguistes qui venaient d’être chassés des écoles catholiques et protestantes. M. Kams, vu son diplôme de pédagogie, est retenu comme enseignant en cette même année. Il devient enseignant dans les écoles du réseau kimbanguiste en gestation.

À mon avis, monsieur Kams a agi épidermiquement compte tenu de sa jeunesse. Il n’a pas bien pensé sa décision car on ne démissionne que quand on a trouvé ailleurs.

Le quatrième handicap : le tribalisme

En 1958, il se lança en politique en adhérant l’association des bakongos, ABAKO en sigle, un parti politique très influent en cette période ante-indépendance congolaise dans l’espoir de devenir cadre du parti ou espérer un poste dans le nouveau gouvernement qui va se créer à l’indépendance. Entretemps, il s’est fait membre du mouvement kimbanguiste dont le culte venait d’être toléré par les autorités coloniales belges et s’est fait recruter parmi les premiers enseignants kimbanguistes en janvier 1960. Il s’arrangeait pour être omniprésent dans ces deux organisations pour se garantir un futur meilleur. Il était très engagé et très actif. La vie est un combat acharné. Il faut être dans plusieurs fronts à la fois pour espérer quelque chose de spécial. L’espoir fait vivre, dit-on. On dirait même qu’il pouvait déjà commencer à regretter son poste de l’OTRACO. Certes, la transition était presque automatique : démission en 1959 et enseignant en janvier 1960 dans un réseau en gestation, avec salaire et quel salaire ? L’ABAKO et l’église faisaient rêver d’un avenir meilleur, surtout que les promesses eschatologiques étaient au rendez-vous.

Malheureusement pour lui, quatrième handicap, il n’est pas de la tribu « yombe » pour espérer une promotion au sein de l’ABAKO. Ce parti n’était pas créé par un « muyombé », il l’a été par un certain Nzeza Nlandu de la sous-région de la Lukaya. Ce parti était quand même régional (Kongo central + Kinshasa), mais avec l’arrivée de Joseph Kasa Vubu à la tête du parti, tous les bayombés s’étaient positionnés clandestinement et avaient commencé à exercer une certaine influence sur Joseph Kasa Vubu. En Afrique, je dirais même partout au monde, jusqu’à ce jour, les postes se distribuent encore selon las appartenances familiales, tribales, claniques ou régionales. C’est l’un des fléaux qui rongent encore ce monde ingrat. N’étant ni muyombe, ni de la famille de Kasa Vubu, en 1960, monsieur Kams ne s’est retrouvé nulle part que chez lui en train de broyer du noir. Il était sans poste, même pas membre d’un cabinet gouvernemental quelconque. Découragé, il abandonna le parti politique et resta concentré sur l’enseignement, mais de quel réseau et avec quel salaire ? Il finit par devenir alors directeur d’école.

En 1960, outre les réseaux privés d’enseignement tel que « institut Tandu » sur la rue Sport dans la commune de Dendale devenue à ce jour commune de Kasavubu, il se dessina trois réseaux officiels d’enseignement : catholique, protestant et kimbanguiste. Le pays venait de sortir de la colonisation dont les dirigeants étaient en majorité catholiques. Par voie de conséquence tout le monde dans le pouvoir était catholique vu le choix corporatif des collaborateurs. La raison était simple, le gouvernement colonial belge était catholique, alors le catholicisme était imposé dans les écoles et seuls les catholiques étaient avantageux dans les postes surtout de commande. Les autres religions étaient subsidiaires et reléguées à la seconde zone car elles ne garantissaient pas le salut éternel. Pour hériter du royaume des cieux, il fallait être catholique convaincu et tout le monde y croyait encore jusqu’à l’avènement de Simon Kimbangu qui était venu bouleverser la donne – pour Simon Kimbangu, les catholiques et les protestants étaient des imposteurs, des menteurs et des agences du diable qu’il fallait exclure de la voie du salut. Les protestants étaient à la traîne, une communauté constituée des quelques déçus du catholicisme. Ainsi par ordre de préséance, les catholiques occupaient 80 % du réseau de l’enseignement, les protestants, 19 % et les kimbanguistes associés de quelques réseaux privés à peine 1 %. En conséquence, les enseignants du réseau catholique avaient des égards aux yeux de la population et du gouvernement. Ils étaient subventionnés par l’État. Les protestants étaient également subventionnés, mais moins considérés par la population. Tandis que les kimbanguistes qui venaient de s’improviser tout un réseau n’étaient pas subventionnés par l’État, alors leurs salaires étaient payaient par les dons et libéralités des fidèles et sympathisants kimbanguistes. Dès lors il y a lieu de comprendre la différence sociale qui pouvait y avoir entre ces trois catégories d’enseignant. Les enseignants catholiques et protestants menaient une vie meilleure comparable à tous les fonctionnaires du pays, cependant les enseignants kimbanguistes vivaient dans une extrême pauvreté. À la cité, les enseignants catholiques étaient très respectés et bien considérés, leurs témoignages valaient de la peine d’être écoutés. De ce fait, monsieur Kams regrettait sans cesse son OTRACO, il se sentait en profonde erreur, mais le vin étant déjà tiré et il ne pouvait qu’en boire.

Entretemps, les kimbanguistes n’avaient pas baissé les bras, ils continuaient de frapper à toutes les portes pour trouver grâce. Et grâce aux prouesses diplomatiques du chef spirituel de l’époque (Son Eminence Joseph Diangienda Kuntima, chef spirituel de 1959 à 1992, était lui aussi catholique et formé dans les mêmes écoles que ces nouveaux dirigeants du pays devenu indépendant), l’Église kimbanguiste obtint des bourses d’études dans les domaines de l’enseignement, de l’agriculture… pour se former des cadres de l’Église. Le chef spirituel désigne un gestionnaire des bourses qui s’avère être le mari de la future épouse de M. Kams. On dirait que les catholiques avaient occupé toutes les arènes du pays : Joseph Kasa Vubu, gérant des affaires temporaires (chef de l’État), et Joseph Diangienda, gérant des affaires spirituelles (Chef d’Église). D’ailleurs, à mon avis, c’était partant de cette conception que son éminence Joseph Diangienda estimait travailler la main dans la main avec le président Joseph Kasa Vubu. Malheureusement, ce dernier refusa catégoriquement cette offre et demande en brandissant son étiquette de catholique convaincu. D’ailleurs, on se rappellera sa déclaration ostentatoire de refus de répondre à l’invitation lui adressée par son éminence Joseph Diangienda Kuntima au culte d’action de grâce organisé en son honneur à la chapelle de Kimbanseke (une des communes de la capitale Kinshasa) : « Moi, je suis catholique, en ma qualité de président de la République, je ne peux répondre à l’invitation d’une église qui prie sous les rameaux. Qu’ils construisent d’abord un temple avant de m’inviter. »

En 1961, M. Kams se maria avec sa chère Bibi comme il préférait l’appeler tendrement, une fille d’un défenseur judiciaire très célèbre dans les milieux de bakongos. Le mariage fut organisé dans la commune de Dendale (devenue commune de Kasavubu). Ils firent trois mariages recommandés dont coutumier, civil et religieux. Dans son Église (kimbanguiste), il est recommandé de réaliser ces trois mariages pour espérer assumer des responsabilités dans ces différentes filières. Dans leur tradition, la célébration de ces trois mariages garantissait la survie de la progéniture. Les enfants naissant de ce genre de couple mèneront une vie meilleure loin des envoûtements et autres difficultés liées au monde obscur. Comme monsieur Kams et sa future épouse croyaient à ce contenu rituel, ils respectèrent scrupuleusement ces recommandations. Après le mariage, M. Kams et son affectueuse Bibi vont habiter sur la rue Gemena d’abord puis sur la rue Sandoa toujours dans la commune de Kasavubu. Sur la rue Gemena, ils furent voisins de la mère de Franco Luambo Makiadi46 avec qui ils nouèrent de bonnes relations d’amitié. Avec madame Bibi, M. Kams eut neuf enfants, dont deux filles et sept garçons. Ensemble, ils firent grandir paisiblement leurs enfants jusqu’à ce qu’ils aient été frappés par le décès d’un de leurs sept garçons. En fait, cet enfant qui est né prématurément à 6 mois de grossesse a attrapé l’asthme47 avec lequel il grandissait sous surveillance médicale. L’asthme étant une maladie liée à la rencontre d’un terrain génétique prédisposé et de l’environnement – soit les allergènes, les polluants et les virus – je parie que l’enfant aurait pu l’attraper dans la couveuse où il resta pendant près de quatre mois. À l’âge de neuf ans, l’enfant fit une crise grave de l’asthme associé de la rougeole. En Afrique, vers les années 1970, la prise en charge de la rougeole était encore moins efficace quoiqu’au Zaïre48 de l’époque, le président Joseph Mobutu ait rendu les vaccins postnatals obligatoires. L’enfant était vacciné contre la rougeole, mais sa rougeole associée à l’asthme s’est compliquée sérieusement et l’a emporté. M. Kams n’est pas médecin. Il pouvait prendre médicalement en charge son fils, mais il ne pouvait pas. Impuissant, il regarda mourir son enfant à l’hôpital pédiatrique de la place. Ce n’est pas l’argent des soins qui manquait encore moins les hôpitaux, mais Dieu décida autrement et son sort fut scellé en ce sens. Pendant un temps, M. Kams fut abattu, mais il se reprit vite comprenant que l’homme peut aussi mourir avant l’âge adulte. Enfin il lia tout au destin et continua sa vie comme d’habitude.

Monsieur Kams, très ambitieux, il visait grand, voulant devenir un grand personnage de son pays. Il se mit à solliciter une bourse d’études pour aller continuer ses études en Europe et devenir un grand monsieur au pays après son retour. Il se crut parmi les favoris étant donné que la personne qui gérait ses bourses d’études dans l’Église kimbanguiste était l’époux de la cousine à son épouse. En plus de ses capacités intellectuelles et de son assiduité dans le développement du réseau kimbanguiste d’enseignement, il visait bien la coterie pour être parmi les prioritaires. Il était sûr de lui.

En fait, quand l’Église kimbanguiste s’est vu octroyer la personnalité civile et ses écoles autoriser de fonctionner, le chef spirituel de cette Église, son Eminence Diangienda Kuntima sollicita des bourses d’études pour la formation de ses cadres et cela, dans tous les domaines. Pour le compte de l’enseignement, il fallait être recommandé par le Directeur général de l’enseignement. Beaucoup d’enseignants bénéficièrent de ces bourses d’études, mais monsieur Kams n’eut aucune chance d’être retenu. Visiblement, il n’y avait aucun critère spécial pour bénéficier de ces bourses, il fallait simplement que votre tête plaise aux pourvoyeurs de bourses. Ils pouvaient octroyer les bourses à autant d’enseignants qu’ils pouvaient car beaucoup d’institutions tenaient à aider la jeune église.

Le cinquième handicap : faire le corbeau et le renard, être flatteur

Malheureusement pour lui, cinquième handicap, il n’est pas flatteur. M. Kams ne sait pas comment flatter quelqu’un pour bénéficier d’un avantage. En dialecte africain, on dit : « pour attraper un papillon, il faut mettre la salive sur les doigts (l’index et le pouce) ». Cet adage africain l’est pour conseiller un comportement flatteur indispensable pour bénéficier facilement d’une faveur. Dans bien des circonstances, la méritocratie est un leurre. L’homme veut être flatté pour céder facilement. C’est une forme de corruptibilité. Même dans des pays hautement industrialisés ou super civilisés, la corruption morale est toujours de mise. On élève souvent les personnes qui flattent, les personnes qui appuient sans raison les actes du chef. La société fait souvent attention à la corruption matérielle qu’elle combat avec la dernière énergie, mais elle oublie que la corruption morale est aussi une arme silencieuse de destruction massive. Évidemment, il existe d’honnêtes personnes (des personnes qui ne regardent que la compétence et la capacité de produire, des personnes qui ne font pas attention aux éloges intéressés) qui ne sont pas corruptibles, malheureusement, elles ne comptent que vingt pour cent dans une société donnée. Ce sont des perles rares dans des sociétés même très modernes.

M. Kams n’est pas non plus fanatique. Rappelons-nous que dans certaines circonstances le fanatisme s’apparente à la flatterie, à l’adoration, à l’hypocrisie. Pour gagner facilement, certaines personnes recourent au fait de lécher les bottes du patron car cela avantage mieux, ça fait bénéficier sans trop de peine. M. Kams n’a pu fanatiser personne de ceux qui distribuaient les bourses ni penser à lécher leurs bottes. Et pourtant il savait bien que dans des sociétés surtout africaines où la pauvreté est une fatalité, pour évoluer, il faut faire le « du corbeau et du renard », il faut faire le lèche-bottes. La personne humaine estime qu’on la flatte, qu’on la situe au rempart d’une quelconque réussite sans lequel tout échec serait visible. Des mots flatteurs avancent mieux le dossier. M. Kams a manqué à cela. Il a constitué son dossier comme tout le monde et il attendait. Mais est-il qu’il ne pouvait pas faire mieux car avant de constituer le dossier il s’était longuement parlé avec la personne qui gérait ses fameuses bourses d’études, étant donné qu’ils avaient des liens personnels. On l’a déjà dit, la personne qui gérait les bourses s’est mariée avec l’une des cousines de son épouse. Donc partant de ces relations familiales, M. Kams se prétendait favori dans le choix des personnes à être retenu. Toute mise à l’écart ne pouvait que le surprendre. Mais comme on dit, on se connaît peut-être des figures, l’intérieur d’une personne reste toujours sacré. Les sourires hypocrites ne sont pas seulement français, ils sont hypocrites partout. Un adage africain dit : « quand le lion te sourit, c’est pour te dévorer ». Sa candidature aux bourses d’études fut rejetée sans promesse d’être reprise un jour.

Quelle déception ! Quelle surprise !

Surprise et déception…

Ce rejet l’a abattu profondément, mais il ne sombra pas totalement dans le désespoir. Fort de l’expression : l’espoir fait vivre, il résolut de ne plus jamais compter sur quelqu’un sauf sur ses propres efforts. À moi, pendant la rédaction, il me raconta des efforts qu’il fournit pour faire accepter le dossier d’agrément des écoles kimbanguistes pour que l’État congolais accorde le subside aux enseignants kimbanguistes.

En fait, l’enseignement kimbanguiste des années 1960 avait très peu d’enseignants qualifiés (ceux qui étaient détenteurs du diplôme de la section pédagogique autorisant d’enseigner surtout à l’école primaire). Alors il a été sollicité par le directeur général de l’époque (ledit gestionnaire des bourses d’études) de prendre la place des autres enseignants et de se faire contrôler dans beaucoup d’écoles de la ville de Kinshasa. Bien sûr ils étaient nombreux à le faire pour donner une bonne impression de la qualité des enseignants kimbanguistes. Il l’a fait dans une dizaine d’écoles. Rien que pour ce sacrifice, il s’attendait à une récompense spéciale. Il a oublié que ce n’est pas la pensée des gens qui détermine le destin d’une personne. Nous vivons dans un monde des intérêts et des flatteries. Pour évoluer, il faut bien miser sur les calculs de partage des intérêts et sur l’affiche d’un comportement flatteur vis-à-vis du promoteur. Sans quoi il faut penser évoluer de ses propres efforts.

Du courant existentialiste auquel j’appartiens, je soutiens que c’est l’homme lui-même qui détermine son destin par ses propres efforts inlassables avec des calculs d’intérêts spécifiques. C’est la conséquence de ce que l’on fait aujourd’hui qui sera la situation de la vie future. C’est en fonction des calculs bien effectués que l’actualité vitale sera effective. Celui qui sème l’arachide récoltera aussi les arachides. Il est évident que les intempéries aussi peuvent déranger la croissance de ces arachides, mais on conclut par déduction pour supposer que la nature sera toujours de son côté pour produire un résultat auquel on s’attend. On sème les haricots, on récolte les haricots. Le contraire n’est jamais évident. Peut-être que M. Kams avait bien cultivé son destin (un diplôme, une bonne qualité d’enseignement et la preuve de son dévouement), mais il était plausiblement trahi par la jalousie, par la haine ou par les astres ; son horoscope ne lui était pas favorable (un mauvais temps pour lui) pour être propulsé.

Toutefois comme récompense il fut nommé directeur d’école. Ses efforts et son dévouement payèrent quand même, le directeur général l’éleva au grade de directeur d’école primaire. Dans la structure de ce temps, le directeur général qui était le numéro un de l’enseignement traitait directement avec les directeurs d’école qui étaient comme un entonnoir vis-à-vis des enseignants. C’était un plus dans sa vie, mais insuffisant pour M. Kams qui voulait devenir universitaire pour assumer des postes beaucoup plus importants dans ce jeune pays qui venait d’être émancipé par les Belges.

Sur ce, il résista et continua à exercer comme directeur d’école primaire pendant beaucoup de temps. Alors n’étant pas retenu pour la bourse d’études, M. Kams rêva davantage des promotions. L’église kimbanguiste et son département d’enseignement en pleine expansion, après la mise en place de nouveaux directeurs d’écoles primaires et des écoles secondaires, il devrait aussi installer des coordonnateurs dans chaque zone administrative, d’où il aspirait à devenir coordinateur d’une zone administrative quelconque donc en sous-région ou en région. Compte tenu de son ancienneté et de son niveau intellectuel, il estimait diriger les directeurs d’écoles au niveau sous-régional ou régional. Être incessamment promu était devenu son obsession. Pour lui, son engagement et son dévouement devraient toujours peser sur la conscience des autorités de l’Église à tout moment qu’elles devraient créer un poste. Malheureusement pour lui, cela apparaît même comme son sixième handicap, il est muesingombe49 de Ntimansi. Or pour être promu en cette période dans l’enseignement kimbanguiste comme dans l’Église kimbanguiste dans des postes d’influence régionale, la priorité était réservée aux besingombe50 de kinzungidika51. Cette attitude pourrait se comprendre dans la mesure où l’Église et l’enseignement étaient encore dans leur phase embryonnaire. La confiance était plus entre amis, cousins germains et frères de sang ou par alliance qu’entre collègues et cousins lointains. Le fait de marier dans une même famille ne fait pas devenir amis ou frères par alliance. Il était toujours considéré comme un cousin lointain ou un simple collègue.

Le sixième handicap : il est muesingombe52 de Ntimansi

Or pour des postes très importants au niveau des régions ou provinces, il fallait être d’une certaine caste ou des ceintures rapprochées du chef spirituel pour en bénéficier. Ils étaient encore au début des activités, le chef spirituel avait besoin des personnes de confiance aveugle, il avait besoin des snobs. Il n’avait pas besoin de personnes aux attitudes cartésiennes. Bien sûr, il s’agissait de la foi, mais de quelle foi pouvait-on parler dans ce cas ? Quand on monte une affaire, une activité comme ecclésiastique ou encore politique, on n’a pas toujours besoin des hommes de confiance, mais plus des lèche-bottes, des personnes qui ne réfléchissent jamais aux instructions ou aux recommandations ou encore moins aux idées du chef. Quand il s’agit d’une église, la source d’inspiration c’est exclusivement Dieu. Par voie de conséquence c’est le prophète qui reste le maître à penser car c’est lui qui est en communion directe avec les esprits et qui transmet les instructions aux fidèles, c’est lui qui fixe les règles du jeu, c’est lui qui élabore le programme de société, rien ne peut être discuté car cela vient de Dieu qui est le seul à connaître le passé, le présent et l’avenir. On a plus besoin des personnes éponges, des bénis-oui, des personnes qui absorbent sans poser des questions qui fâchent ou encore des personnes qui critiquent.

Vu tous ces critères de choix, il paraissait raisonnable que le chef spirituel et son équipe restreinte comptent plus sur les ressortissants de leurs villages et sur leurs propres frères et cousins germains. Ainsi une association tribale restreinte fut créée, on la dénomma le « kinzungidika » autrement dit « kinzungidila kia Nkamba », les villages frontaliers ou limitrophes de Nkamba. Il s’agit d’un cercle très restreint de besingombe de père et de mère. En fait, parler de « muesingombe de Ntimansi, muesingombe de kinzungidika » tiquerait certaines personnes du coin qui ignorent cette répartition. En toute évidence, les besingombes sont répartis dans trois secteurs seulement du territoire de Mbanza Ngungu. Ils sont dans les secteurs de Ntimansi, de Gombe Matadi et Gombe Sud. Les besingombes de kinzungidika font partie du secteur de Ntimansi. Il s’agit des besingombes de quelque 9 villages avoisinant le village de Nkamba. Ainsi ces besingombes se prennent pour une race spéciale du kimbanguisme et exigent d’occuper toute la préséance dans la répartition des postes ou des avantages. D’ailleurs, l’inimitié entre les besingombes se renforça davantage quand il y eut scission entre l’église de Nkamba et celle de Ntimansi. En 1963, il y eut guerre de positionnement entre les fils de Simon Kimbangu et l’unique fils de Ntualani Thomas, l’un des disciples influents de Simon Kimbangu. Alors, désormais, depuis ce temps, une guerre froide s’était installée au sein de l’église kimbanguiste, les besingombés de Ntimansi étaient considérés non seulement comme des traîtres par les besingombés de Kinzungidika, mais aussi comme des chiens galeux ou enragés. Il fallait donc les éloigner du pouvoir de l’église ou du département de l’enseignement. Les besingombes de kinzungidika se sont partagé seuls le butin sans penser à d’autres tribus. Par ailleurs les besingombés de Ntimansi considéraient les besingombés de Kinzungidika comme des égoïstes, des séparatistes et des méchants.

M. Kams ne remplissait aucun critère de privilégiés pour espérer quoiqu’il en soit car il venait en seconde position, il n’était pas prioritaire, au contraire en tant que ressortissant de Ntimansi, il était sur la liste des personnes soupçonnées de traîtrise, de doute, de mécréance. De ce fait, infortuné, il décida de prendre des ailes et de voler librement vers des cieux inconnus. D’abord son parti politique, maintenant son église venait de le trahir. Il faut sortir de ce pays, se murmura-t-il, pour changer de vie et entrer dans l’histoire. Pour ça, il faut se recroqueviller, rentrer dans la coquille de la vie pour s’armer d’une suffisante énergie et prendre une bonne vitesse afin de briser certains liens et sauter certains obstacles. Pour y parvenir, il faut changer de pays pour partir de zéro chance. Au pays, on sera tout le temps tenté de regarder dans les rétroviseurs or logiquement parlant ces coups d’œil dans les rétroviseurs retardent. Sa décision est donc prise, monsieur Kams ne peut plus reculer.

Le septième handicap : il ne parle pas l’anglais

Monsieur Kams qui résolut de reculer pour mieux sauter. Il démissionna de l’enseignement du réseau kimbanguiste et se fit recruter dans la fonction publique et devint chef de bureau dans une des communes de la ville de Kinshasa, la capitale de la RD Congo. Entretemps, il s’inscrivit dans un centre de formation pour apprendre l’anglais car il envisageait toujours de se rendre en Europe ou aux États-Unis. Ainsi, par mesure de prudence, il faut s’efforcer de devenir bilingue d’au moins deux langues internationales (anglais et français). Il apprit alors son anglais basique dans un centre de formation adéquat. Après avoir exercé pendant plusieurs années dans l’administration publique, il décida de voyager pour le Nigéria et solliciter un passage en force vers l’Europe ou les États-Unis.

Malheureusement pour lui, d’ailleurs comme septième handicap, au Nigéria, il n’est pas seulement capable de parler parfaitement l’anglais, mais l’anglais parlé dans la rue est profondément différent de l’anglais classique. Évidement ça vaut autant pour toutes les langues, il existe toujours une langue écrite qu’on apprend à l’école et une langue parlée avec un accent particulier de son milieu. Le français écrit en France, en Belgique, au Canada, en RD Congo, au Congo, au Sénégal, au Mali, au Cameroun… reste le même, la grammaire, la syntaxe, la phraséologie… sont pareilles, cependant les accents dans le langage, la tonalité, le jargon sont différents. Si en français la prononciation des mots est identique partout dans le monde francophone, en anglais les différences sont très sensibles. Un même mot est prononcé tel en Angleterre, tel autre au Nigéria et ainsi de suite. On verra donc que chaque pays anglophone aura une prononciation particulière d’un même mot, une prononciation différente qui rend parfois la compréhension compliquée pour les non-initiés. D’où M. Kams, il lui a fallu tout reprendre à zéro, son anglais n’était pas compatible au Nigéria et pour pallier cela il s’inscrivit encore une fois de plus dans un centre de formation sur place au Nigéria afin de tenter un voyage comme Nigérian. Deux années n’ont pas suffi pour lui de maîtriser l’anglais et voyager comme nigérian. À l’aéroport international de Murtala-Muhammed53, il fut débarqué et il rata son voyage pour la Grande-Bretagne. Il passa toutes les barrières sans la moindre difficulté, mais tout se compliqua à la frontière de l’aéroport. Là, il fallait expliquer en nigérian les raisons de son voyage en Grande-Bretagne. L’agent comprit que son anglais n’était pas nigérian, mais classique. Ainsi l’agent poussa plus loin son investigation : village d’origine, les noms des parents, grands-parents… l’équation se compliqua et le cachet pour autoriser sa sortie lui fut donc refusé. Sans insister, il recula et retourna à la case de départ. Il rejoignit alors ses démarcheurs administratifs, ses passeurs qui attendaient impatiemment le décollage de l’avion avant de vider le lieu. C’était inscrit comme tel dans le contrat : étant donné que nous tentons une chance, il faut attendre que l’avion décolle, on ne sait jamais.

D’où il fallait changer de procédure et choisir une ancienne colonie française. Avec ses passeurs, démarcheurs ou facilitateurs administratifs, ils réfléchirent ensemble et optèrent pour le Bénin ou le Togo. Mais après maintes réflexions, ensemble, ils retinrent le Maroc. Au Bénin ou au Togo, ils ont craint l’accent ou la tonalité qui risquerait de faire défaut si les agents étaient sévères : l’accent ou la tonalité des Africains du centre (surtout RD Congo et Congo-Brazzaville) est différent de celui des Africains de l’ouest. Tout francophone peut sentir cette différence flagrante. Alors il faut éviter un énième échec. Avec l’aide de ses passeurs, il s’arrangea pour atteindre le Maroc via le Mali. L’équipe était constituée de deux passeurs et des neuf autres personnes à faire passer pour l’Europe. Aucun des voyageurs n’avait un pays de destination précis, tout pays d’Europe occidentale était dans les viseurs. Ils se disaient, il suffirait d’arriver en Europe et il se déterminera un pays de prédilection. Arrivée au Mali, ses passeurs lui remirent un passeport malien avec nom, il devint Moussa Diawara car les Maliens étaient autorisés de voyager au Maroc sans visa. Muni d’un passeport malien qui était accepté au Maroc sans visa, monsieur Kams arriva au Maroc plus précisément à Tanger, une ville maritime du Maroc et s’installa dans un motel.

Au Maroc, une autre équipe des passeurs les attendait à l’aéroport de Casablanca et qui les conduisit par voie de route vers la ville de Tanger où les autres voyageurs et M. Kams demeurèrent pendant trois semaines. Ils étaient logés séparément et nourris par leurs passeurs venus du Nigéria. Les passeurs nigérians devaient prendre contact avec les passeurs marocains qui étaient tous de la religion islamique et négocier pour faire traverser leurs clients vers l’Espagne. Le réseau (des passeurs) était très bien organisé sauf que monsieur Kams n’a pas pu me donner d’amples détails sur la manière dont fonctionnait ce réseau. Tout était fait à son absence, il était comme un pion qu’on pouvait bouger au gré des joueurs. Il n’était pas légal, d’où il ne pouvait ni se promener ni poser des questions à des personnes autres que ses passeurs avec qui ils se sont liés des amitiés. Le réseau s’était arrangé pour les disperser. Monsieur Kams était seul dans son motel. Il ne pouvait parler du voyage avec personne d’autre que ses passeurs qui passaient régulièrement pour lui rendre visite.

Le huitième handicap : il n’est pas musulman

Dans un monde musulman, les faveurs ne sont que réservées aux musulmans. Les musulmans, il faut les aider à tout prix, les autres, force à eux d’atteindre leurs objectifs. Avec la montée des convictions religieuses, il est peut-être normal que les choses se produisent comme ça : que les musulmans s’entraident entre eux, les chrétiens entre eux, les juifs de même. Cependant, ils se disent tous croyant d’un seul et même Dieu. Quelle confusion !

M. Kams était chrétien kimbanguiste. En substance, vu les circonstances de création de l’Église kimbanguiste, même dans les milieux catholiques ou protestants, M. Kams serait toujours en difficulté car il ne serait accepté par aucune des confessions catholique ou protestante. Les catholiques, les protestants, les orthodoxes, les kimbanguistes, les pentecôtistes (églises de réveil) ne s’entendent pas. Ils font semblant de s’entendre, mais ils se comportent comme des tombeaux blanchis. Ils sont comme des chiens contre des chats. Ils sont en inimitié froide et hypocrite. On se demande pourquoi si et seulement s’ils servaient un même maître Jésus-Christ.

Malheureusement pour M. Kams, comme huitième handicap, monsieur Kams n’est pas musulman. Là la priorité était accordée aux musulmans. Au Maroc, les contacts de passeurs nigérians, des « aladji54 », étaient de fervents musulmans malheureusement enfermés sur eux-mêmes qui ne pensaient aider ou faire passer que les musulmans qu’ils considérèrent comme des frères. Pour eux, tous les non musulmans étaient des mukafira qui ne méritaient pas d’être aidés. Les contacts des passeurs de monsieur Kams refusèrent donc tout service demandé. En vain fut le vœu des passeurs nigérians que M. Kams se déguisât en musulman nouvellement converti. Je me demande si même M. Kams se serait déguisé en musulman nouvellement converti, cette ruse aurait-elle été convaincante ? N’y aurait-il pas eu des sous-questions liées au catéchisme musulman ? Je pense qu’il serait un exercice très risqué. Même moi j’aurais refusé de mentir ou de me déguiser. Surtout on ne se permet pas de prendre ce genre des risques dans un pays étranger où les droits de l’homme sont méconnus ou encore bafoués.

Au fait, vu tous les risques qu’il y avait dans ces genres de voyage, les musulmans voyageaient par avion et le reste par la mer Méditerranée. Monsieur Kams ignorait comment ils s’organisaient pour faire monter leurs clients dans les avions en passant tous les services immigration. Pour ceux qui étaient retenus pour la traversée en mer, le seul risque était celui de l’eau se présentant comme un tapis perméable. Généralement quand on est au bord de la mer, on n’a peur de rien car l’eau ne représente rien, c’est comme un tapis. C’était pareil pour monsieur Kams ; aux abords de la mer Méditerranée, l’eau ne représentait rien, mais l’émotion gagnait au fur et à mesure qu’on s’éloignait des abords sablonneux et qu’on affrontait les démons du vide, le tapis perméable. D’où, étant donné que le coût par avion ou par bateau de fortune était le même, voyager par avion ressemblait à une faveur, à une grâce et que voyager par bateau de fortune était vu comme une damnation. Pour cela mentir serait une libération et un début de salut terrestre.

Le neuvième handicap : M. Kams ne sait pas mentir

En fait, mentir est à la fois un art et une école. C’est-à-dire soit on naît avec, on l’a dans les gènes, soit on l’apprend pour pallier une éventualité. Le mensonge est en substance un énoncé délibéré d’un fait contraire à la vérité ou encore la dissimulation de la vérité. Dans ce dernier cas, on ferait mieux de parler plutôt d’une omission. Il ne faut pas surtout le confondre avec la contrevérité, qui est, elle, une affirmation inexacte sans que son auteur le sache obligatoirement. Le mensonge, c’est aussi une forme de manipulation visant à faire accroire à autrui ce qu’il n’aurait pas cru s’il avait su la vérité. Alors là le mensonge devient l’opposé de la véracité, de la sincérité ou encore de la franchise. On dirait que « mentir » c’est le fait de déguiser intentionnellement sa pensée dans le but de tromper. Alors cette intentionnalité distingue le mensonge d’autres usages faux de la parole qui peuvent relever du divertissement de la rhétorique. À ce titre, « mentir » peut être pris pour faute morale selon beaucoup de tradition philosophique et les religions.

Par ailleurs, on pense que certains mensonges ne sont pas immoraux car ils sont liés aux contextes sociaux. C’est ici le cas du mensonge-école. Exemple dans le cas de M. Kams au Maroc. Mentir sur sa religion serait passager juste pour qu’il puisse bénéficier de certaines facilités vitales pour atteindre son but. Des travaux de chercheurs tentent cependant de mieux comprendre la motivation même de ces genres de mensonge particulier. En fait, on finit par s’accorder que ces genres de mensonge particulier sont jugés paradoxalement moins immoraux en raison du contexte social. Certains philosophes même parlent du camouflage dans leurs études récentes sur le comportement de certaines personnes se trouvant dans un contexte ou en position de pouvoir qui sont obligées de mentir manifestement pour préserver les institutions ou pour préserver certains dignitaires. C’est comme, on parlerait d’un mensonge sacré quand un esprit de Dieu est allé mentir au Roi Akhab pour qu’enfin de compte il soit frappé par Dieu. Et là en théologie, on parle du mensonge sacré. Un pasteur ou un prêtre n’est pas obligé de dire toute la vérité sur une dépense effectuée au profit de son chef spirituel. À ce sujet, le pasteur ou le prêtre a l’autorisation de sa déontologie pour camoufler la vérité, donc il est autorisé de mentir. C’est un mensonge sacré dans le langage théologique.

Diverses études avaient déjà montré que le tabou relatif du mensonge et d’autres règles de vie en société sont plus facilement brisés dans un contexte où d’autres personnes sont également susceptibles de le faire (un peu de la même manière que le fait d’être entouré de graffitis et de déchets au sol rend plus susceptible d’abandonner ses déchets dans l’environnement). Certaines personnes parlent de la tricherie ou de la tricherie justifiée quand les gens mentent seulement dans la mesure où ils peuvent justifier leurs mensonges pour telle ou telle raison sociale. On verra que même dans les pays les plus corrompus, les gens ne sont pas manifestement malhonnêtes car ils mentent en restant préoccupés par leur image de soi qui implique d’être une personne honnête.

En psychologie sociale, on retient cinq motivations au mensonge compris comme forme de dissimulation de sa pensée par un locuteur : préserver ou valoriser son image ; persuader pour obtenir un avantage ; éviter les conflits dans le cas de la diplomatie ; ne pas peiner son interlocuteur, par sympathie ou par tact autrement dit un mensonge officieux ; dissimuler ou justifier une absence (avec un « alibi », par exemple dans le cas d’un adultère). Alors de ces motivations on dégage deux types d’émotion dont une émotion négative ou désagréable comme une crainte d’être découvert comme menteur et sujet de culpabilité, et une émotion positive qui l’emporte souvent chez le menteur habituel, un plaisir même éprouvé à mentir, le fait de convaincre fallacieusement avec naturel. La première émotion est liée à un mensonge comme école qui est vu comme un justificatif, comme lié à une raison sociale tandis que la deuxième émotion est liée au mensonge comme un art. Ici il s’agit d’un menteur professionnel capable de communiquer aussi aisément des émotions factices que des véritables à ses interlocuteurs. M. Kams ne possédait pas ces qualités, et même s’il en possédait, le temps était tellement court que les leçons ne gagneraient pas le cerveau. Il y aurait certainement fuite quelque part. Cet exercice est plausible aux menteurs professionnels et expérimentés.

Malheureusement, monsieur Kams n’est pas un bon menteur, encore moins un menteur. Il n’a pas cet art dans les gènes et surtout que sa formation pédagogique l’empêche de mentir. Un professeur prête serment tacite de la vérité : « je dirai la vérité et rien que la vérité, quelles que soient les circonstances ». Un professeur est appelé à former. Or on ne forme pas avec le mensonge, c’est la vérité qui forme car le mensonge est toujours fragile et éphémère. Un adage africain dit : « si tu mens, il faut passer. Si tu restes, ton mensonge te rattrapera ». D’où monsieur Kams n’était pas habitué au mensonge vu sa carrière professorale. Il ne parvint pas à s’assimiler à l’islam comme lui demandèrent ses passeurs. Malgré tout, ses semblants de se convertir accouchèrent d’une souris. Son état islamique fut moins concluant, on lui refusa tout traitement de faveur : traverser la mer par avion avec un passeport d’emprunt. On l’a dit, il y avait deux moyens de voyager vers l’Espagne : par avion ou par bateau de fortune. Le premier moyen était plus rassurant que le second qui présentait beaucoup de risque d’abord celui de se faire chopper par la police des frontières puis celui de la mer. Alors, comme la possibilité de voyager par l’avion était écartée, il lui resta comme seul moyen de transport, les bateaux de fortune. Mais pour cela il faut, outre le gilet de sauvetage qu’on enfile, avoir des notions de nage pour éviter les noyades. Monsieur Kams précise que, à cette époque-là, ce n’est pas comme aujourd’hui. Les passeurs de l’époque étaient néanmoins humanitaires, ils ne visaient pas seulement l’argent, ils veillaient à la vie de leurs voyageurs. Ils s’assuraient que les voyageurs savaient nager et qu’ils pouvaient se sauver au cas où le bateau chavirait. D’autres passeurs attendaient de l’autre côté de la mer Méditerranée pour vous conduire jusqu’en ville. Et c’est seulement en ville qu’on vous abandonnait et chacun pouvait prendre sa direction. L’organisation était quand même humanitaire.

Le dixième handicap : M. Kams ne sait pas nager

Fréquentant de bonnes écoles, il a appris la natation à l’école. C’est la nage classique, le brasse et le crawl, qui exige une certaine activité permanente ou ne fût-ce que sporadique soit-elle. Or notre cher M. Kams avait abandonné la natation depuis qu’il a fini ses études secondaires donc depuis qu’il a reçu son diplôme. Même les piscines, il n’avait pas de temps de les fréquenter. C’était son moindre défaut. Alors conscient de ce grand manquement, la peur l’envahit. Il est vrai qu’il faut toujours être positif dans bien des prises de risque. Mais tous les bons visionnaires, avant de prendre un risque, il réunit toutes les chances de leur côté pour prévoir les imprévues. Voyager par avion, les risques étaient seulement deux : crash d’avion et services d’immigration dans le pays du départ (au Maroc) comme dans le pays d’arrivée. Par contre le voyage par bateau de fortune, le risque était multiple : le moyen de transport lui-même, l’eau, la noyade et l’échec du bateau, et enfin les services de frontières qui peuvent ouvrir les feux au moindre débordement. D’où il faut tout évaluer. M. Kams s’obligea alors d’écarter ce qui peut relever de la pure chance et ce qui peut relever de la prudence humaine, car pour lui, ce sont les nageurs seuls qui étaient portés favoris dans cette affaire. Mais il existe une évidence qu’on ne peut négliger. La théorie d’un nageur articule qu’on peut parcourir une distance de 1500 à 2000 mètres quand on est un bon nageur. Les bateaux qui traversaient les gens étaient de grosses pirogues équipées de deux moteurs hors-bord capables de jouer à tour de rôle sur les quatre heures. Or le détroit de Gibraltar55 mesure 14 000 mètres dans sa partie la plus étroite. On a évalué la traversée de ce détroit en 4 heures, ce qui fait près d’une heure par 3 km. Donc admettons qu’il y a défaillance du bateau après 2 ou 3 heures de route, il restera 7 à 5 km à parcourir. M. Kams se résigna en se disant que même s’il était un bon nageur, il ne parviendrait pas cependant, il est nul dans la nage. Il conclut en effet que ce voyage devait avorter étant donné qu’il pouvait encore trouver d’autres solutions, d’autres opportunités. Une porte qui se ferme ouvre une brèche ailleurs, la vie n’est pas un vase clos.

Comme dit, juste à son retour à l’hôtel, une autre opportunité se présenta, mais fort malheureusement pour lui, la nage le colla longtemps au dos. Ses infatigables passeurs négocièrent avec des passeurs-pécheurs de profession. Désolé, ces passeurs n’acceptent que, moyennant quelques billets verts, les personnes qui savent nager. Selon eux, cela n’est pas seulement pour éviter d’éventuels accidents, mais ils n’accostent pas de l’autre côté, ils font le cabotage à la côte espagnole. Ce moyen un peu rare était une occasion, dirait-on en or pour traverser paisiblement et atteindre l’Espagne sans risque. C’était vers les années 1980. Monsieur Kams échoua au test de nage dans la piscine de l’hôtel où il logeait, cela devant tous ses passeurs, nigérians comme Marocains. Pour monsieur Kams, il fallait à tout prix patienter une autre occasion qui d’ailleurs ne tarda pas de se présenter : voyager à bord d’un jet privé pour la ville de Nice en France.

Quelle opportunité en or !

Monsieur Kams s’est convaincu que toutes les chances étaient de son côté. Il ne l’avait jamais dévoilé à ses passeurs, monsieur Kams rêvait la France, la Belgique ou la Suisse. Une occasion de se rendre directement en France sans passer par un pays tiers était divine. Mais ce jet n’est pas un avion commercial, il ne peut transporter que les Français ou les résidents en France venus au Maroc pour les affaires. Tout est possible pour les passeurs. Trouver une carte de résident en France n’a pas été une mer à boire. La carte est trouvée, M. Kams devient Fortuné Rostand.

Malheureusement, monsieur Kams ne maîtrisait pas le français de la France, encore moins le train de vie des Français. En fait, pour une appréhension simple il y a : « parler français et parler le français ». Parler français veut simplement dire utiliser le français pour véhiculer les idées. Il s’agit des Français ou des personnes qui ont grandi ou longtemps vécu en France. Tandis que « parler le français » signifie que l’on connaît la langue française, et qu’on est capable de communiquer dans cette langue. Ici il est question des personnes dont le français n’est pas la langue maternelle et comme pour dire qu’ils peuvent communiquer en français appris à l’école ou dans le tas en France ou ailleurs dans un pays francophone. Alors, en rapport avec ces nuances, monsieur Kams parlait un français belge qui interpella les agents français de l’immigration s’obligeant de s’approcher de lui et d’engager une conversation. Pendant la conversation les agents se rendirent vite compte que monsieur Kams n’avait jamais foulé le sol européen et que ce voyage vers l’Europe était son premier voyage. Ils engagèrent un débat sur la vie sociale des Français : les prix des articles dans de grandes surfaces ; la différence de coût de la vie entre les Français et les Belges, le pouvoir d’achat des Allemands. Ils abordèrent beaucoup de sujets européens. L’avis de monsieur Kams était demandé, mais ce dernier était obligé de parler moins car il était très limité dans ses arguments. Pour ne pas dévoiler son ignorance, il préféra se taire et observer plus. Les agents se sont enfin convaincus et prouvèrent que monsieur Kams n’était pas résident en France même pas dans un quelconque pays européen. Appréhendé, monsieur Kams retourna au Maroc après trois jours à Nice. Pas de chance pour rester en Europe, monsieur Kams, désarmé, rentra chez lui Congo.

Le onzième handicap : monsieur Kams ne maîtrisait pas le français de la France

Il parlait un français belge qui interpella ou du moins qui attira l’attention des agents de l’immigration s’obligeant de s’approcher de lui et engager une conversation. Pendant la conversation les agents se rendirent vite compte que monsieur Kams n’avait jamais foulé le sol européen et que ce voyage vers l’Europe était son premier voyage. Appréhendé, monsieur Kams retourna au Maroc après trois jours à Nice. Le français parlé présente des nuances régionales qu’on semble sectionner en trois groupes : le français de la France, le français de la Belgique et le français du Canada. Le Congo RD fut une colonie belge et tous ceux qui ont étudié au Congo RD parlent ce genre de français belge. Au Congo RD, le français est une langue des érudits seulement, elle s’apprend à l’école car la langue parlée est le congolais,56 dit le lingala ou la kinoiserie. Monsieur Kams est trahi par son belgicisme : le onze août mille neuf cent nonante-trois, il y avait septante-sept personnes qui se sont présentées en singlet devant un public fou. Les agents ont, par là, confirmé que M. Kams n’a jamais habité la France.

Accusé de faux et usage de faux, les services français d’immigration ne lui laissèrent même pas le temps de contempler la ville de Nice. Ils le gardèrent momentanément au frais et au troisième jour, ils le firent retourner au Maroc. Heureusement que la chance était de son côté. Au Maroc, M. Kams ne fut même pas intercepté par les services marocains de l’aéroport. Reconnu par l’un de ses passeurs, il fut récupéré et escorté à un lieu sûr.

Pas de chance pour rester en Europe, se murmura monsieur Kams désarmé, il décida de rentrer chez lui en RD Congo. Il ne pouvait pas rester au Maroc étant donné qu’il n’y avait pas un travail rémunérateur pour lui. Il préféra rentrer chez lui car là du moins un travail pouvait l’attendre. Une fois chez lui à Kinshasa, M. Kams se créa un magazine d’informations sociétales. Dans ce magazine, il y avait des pages de réflexion sur les différents sujets religieux et des pages d’informations sur les faits de société. Il se fit des partenaires et il évolua très bien avec son magazine. Mais hanté par la vie en Europe, M. Kams tenait à atteindre l’Europe pour y vivre dignement car il était convaincu que le train de vie en Afrique était profondément différent de celui de l’Europe. Il vivait dans un pays dictatorial où le président Mobutu avec sa bande régnait en maître absolu. Le président Mobutu avait créé une unité secrète des paramilitaires appelés « hiboux ». Les hiboux avaient comme mission de terroriser la population zaïroise (congolaise). Ils opéraient souvent la nuit à bord des véhicules confondus (banalisés comme luxueux). Ils faisaient des enlèvements de petits opposants de Mobutu. Les petits opposants étaient des personnes qui étaient non seulement contre le régime de Mobutu, mais dont l’opinion politique était opposée à l’opinion mobutiste. Les hiboux choisissaient leurs proies parmi des personnes qui n’étaient pas célèbres ou connues du grand public. Parmi ces personnes, on peut compter des personnes qui tenaient des conciliabules à la cité, qui discutaient de la politique de la rue, qui faisaient la politique sous les manguiers. On les appelait des parlementaires débout. Alors ces petits politiciens de la cité étaient des cibles privilégiées des hiboux qui les traquaient le jour et les enlevaient la nuit. Les malchanceux étaient tués et jetés dans le fleuve Zaïre et les chanceux étaient tenus au frais puis libérés quelque temps plus tard.

Comme mode opératoire : les hiboux vous filez la journée et la nuit, ils vous prenaient, une fois dans la voiture, ils vous bandaient les yeux et vous amenaient quelque part. Soit on vous gardait pendant autant de jours, soit on vous torturait un peu en vous moralisant sur le mobutisme. Et enfin de compte, on vous ramenait quelque part et on vous abandonnait sans trop vous endommager physiquement. Les malchanceux disparaissaient pour de bon et on vous considérait comme porté disparu, votre famille ne pouvait faire le deuil car elle ne pourrait retrouver votre cadavre. C’était vraiment du terrorisme local. À cet effet tout Zaïrois était terrorisé et avait peur de dire du mal de Mobutu et du mobutisme. Les grands politiciens, c’est-à-dire les célèbres ou les personnes qui étaient bien connues du public, elles au moins, elles étaient corrompues, achetées pour ne plus dire du mal de Mobutu ou encore elles accédaient aux responsabilités. Les têtus étaient contraints à l’exil.

Vu toute cette situation, M. Kams s’obligeait de quitter ce pays invivable où toute la liberté était prise en otage par un seul homme et ses acolytes. Pour ce, il réussit encore une fois de plus de réunir des fonds importants et nécessaires pour reprendre ses périples. Cette fois-ci il choisit l’Angola comme son point de sortie. Il était suffisamment informé sur les voyages à partir de l’Angola. M. Kams savait qu’il y rencontrerait des difficultés car l’Angola étant un pays lusophone, le portugais l’arracherait la gorge et la liberté d’expression. Néanmoins il décida d’y aller. Il n’avait pas vraiment peur sachant que l’Angola faisant partie du royaume Kongo comme le Zaïre et le Congo-Brazzaville, les us et coutumes et les dialectes étaient presque les mêmes. Donc il se disait que l’adaptation ne lui poserait pas de difficultés considérables.

Dans la foulée, monsieur Kams, pour le besoin d’une certaine cause, se fit cambiste. Il se créa une activité parallèle à côté de ses activités journalistiques. Il devint alors cambiste occasionnel. Il écrivait les articles qu’il publiait dans son magazine. Il organisa une équipe des jeunes gens qui vendaient les magazines pour lui. Ils circulaient partout dans de grandes avenues, dans des bureaux… et le soir, ils rapportaient de l’argent à monsieur Kams. À son tour, monsieur Kams disposait cet argent pour l’achat des devises : Dollars et euros. Une fois rassemblées les devises, monsieur Kams revendait ces devises aux plus offrants et rachetait les zaïres. C’était une activité cyclique : acheter les devises, revendre ces devises, acheter les zaïres et revendre ces zaïres. De cette activité, il se fit beaucoup d’argent. Ce fut florissant, il se tapa une Jeep, une Mercédès Benz multifonction… La vie lui sourit bien. D’une part, il fit la fierté des uns, mais de l’autre côté, il suscita la jalousie et la haine au sein de son propre clan. C’est son propre cousin qui va éclater le furoncle.

Quelle haine !

Quelle jalousie !

Son cousin propre, le neveu de son père, vint lui supplier pour bénéficier de l’initiation aux activités de cambiste. Monsieur Kams, partagé entre l’hésitation et la compassion, il finit par accepter. Le cousin n’avait rien du tout, même pas un euro. D’où il fallait tout lui apporter : fonds de démarrage plus le carnet d’adresses. En homme prudent, monsieur Kams, malgré le conseil des gens, il refusa de l’embaucher comme frère dans une entreprise familiale, il le prit comme travailleur simple et lui fixa un salaire, une ration journalière et une prime de transport. Le cousin se mit au travail. Un mois passé, deux mois passés, l’hypocrisie commença à céder la place à la vraie nature comme dit la citation de Philippes Néricault, dit Destouches : chassez le naturel, il revient au galop.

Animé par la jalousie et la haine, le cousin se révéla toujours insatisfait. En deux mois, le cousin commençait à devenir très curieux sur les comptes et voulait tout comprendre d’un seul coup. Il trouva la période d’essai qu’ils s’étaient fixée de commun accord à trois mois très longs. Il exigeait déjà davantage. Il voulut qu’on lui donnât sa pour voler de ses propres ailes comme s’il avait une part dans le capital. Monsieur Kams fut alors obligé de rompre le contrat avec son cousin et de se séparer amèrement vu que les relations étaient déjà empoisonnées.

Le douzième handicap : monsieur Kams ne prononçait même pas un mot portugais

M. Kams foula le sol angolais, dit le Kongo-Portugais. L’Angola est l’une de neuf provinces du Royaume Kongo57. Dans l’histoire du Congo, on parle du Kongo – Français, c’est le Congo-Brazzaville, Kongo – belge, c’est le Congo-Kinshasa et Kongo-Portugais, c’est l’Angola. La tradition parle des trois piliers pour le développement de l’Afrique tout entière. On dit que le secret du développement de l’Afrique se cacherait dans l’unification de ces trois piliers. On suppose que c’est l’unification de ces trois pays qui occasionnera le développement de l’Afrique et la prise de conscience des Africains.

Monsieur Kams s’organisa avec son affectueuse Bibi, son épouse, pour un long voyage, pour un voyage de longue durée. Cette fois-là ils étaient tous deux convaincus que toutes les chances étaient de leur côté.

« Chérie, cette fois-ci, je voyage sans retour, j’atteindrai mon but et je suis rassuré d’arriver en France sans conteste. Dès que j’arriverai, je m’arrangerai pour que vous (les enfants et toi) me rejoigniez sans tarder. »

« Oui, chéri, je croise les doigts pour que cette fois-ci notre rêve se réalise sans obstacle. Ici notre sécurité est tout le temps perturbée. Nous devons quitter ce pays. »

En fait, malgré le défaut de langue, le couple Kams était rassuré de voyager par l’Angola du fait d’une évidence : même si on ne parle pas portugais, les dialectes sont pris en compte. Le kikongo, le tshiluba, le shokwe sont des dialectes mitoyens avec la RD Congo. Les frontières dans ces contrées sont juste artificielles car il s’agit des mêmes peuples. Un homme ou une femme qui parle correctement l’un de ces dialectes peut vivre en Angola sans être inquiété. Il peut voyager librement à condition de respecter les lois du pays. Il est angolais. Personne ne se douterait de son identité. Officiellement, la nationalité congolaise comme angolaise d’ailleurs est une et indivisible, la double nationalité est une infraction. Mais officieusement ceux qui parlent kikongo, tshiluba et shokwe sont des potentiels congolais avec double nationalité : congolaise et angolaise. C’est la difficulté partout en RD Congo avec les voisins frontaliers : au Nord comme au Sud, à l’Est comme à l’Ouest. Monsieur Kams parle parfaitement kikongo et peut vivre paisiblement en Angola comme angolais. Pour voyager en Angola, les Congolais n’ont pas besoin de passeport, un laissez-passer suffit pour traverser la frontière. Cette règle perd ses effets quand on arrive à la capitale Luanda où le passeport avec visa est exigé. Mais une fois, à Luanda, les Congolais deviennent angolais d’office en s’aménageant tous les documents angolais. Monsieur Kams ne s’attendait pas à échapper à cette pratique. Tous les voisins de la RD Congo font de même dès qu’ils foulent le territoire congolais.

À partir de Kinshasa, monsieur Kams se prépara en conséquence et trouva un véhicule qui l’amena dans une des provinces angolaises. Il fit connaissance avec un monsieur congolais et angolais à la fois. Au Congo, il est congolais, en Angola, il est angolais. Cette nouvelle connaissance lui promet d’entreprendre des démarches pour lui faciliter la tâche. Arrivée à destination, monsieur Kams fut momentanément hébergé par cette nouvelle relation pendant au moins deux semaines. Escroc, le mec a pris son argent et n’a rien fait. Au contraire, il s’est permis de le balancer aux agents de l’immigration pour le reconduire à la frontière. Un ami commun prévint monsieur Kams pour prendre des dispositions qui s’imposent. Le même jour, les contacts sont pris avec un chauffeur de grands véhicules et la nuit même monsieur Kams prit alors la route vers Luanda quoique sans documents appropriés. Sans incident, ils roulèrent toute la nuit jusqu’à Luanda où il fut accueilli par la communauté kinoise.

Un temps d’initiation a fait l’affaire. Monsieur Kams s’inscrivit à une formation d’apprentissage en portugais. Il apprit le portugais et se fit embaucher comme professeur dans une école francophone. Ce moment professionnel l’aida beaucoup dans son initiation à la vie angolaise : culture et langue portugaise. Les Angolais s’étant tellement mélangés avec les Portugais, la culture angolaise est fortement différente de celles des Congolais de Brazzaville et de Kinshasa. Certains comportements des Angolais apparaissent incompatibles dans ceux des Brazzavillois et Kinois. La culture, c’est le seul point de repère qui fait distinguer les Angolais de souche et des non-Angolais de souche. Pendant ce temps d’initiation, monsieur Kams fit connaissance avec une dame dite Célé Senga. Ils passaient beaucoup de temps ensemble et ils se furent bien familiarisés. Madame Célé Senga résidait à Luanda depuis près de 20 ans, elle entretenait de bonnes relations avec beaucoup d’autorités angolaises. Donc elle pouvait faciliter l’obtention des documents nécessaires pour une installation pérenne en Angolais. Monsieur Kams obtint tous les documents voulus et il s’installa paisiblement à Luanda patientant son voyage.

Le téléphone portable n’existait pas encore. Les contacts lointains se faisaient par des téléphones à cadran58, il n’y avait pas encore de la téléphonie cellulaire à Luanda, à cette époque bien sûr. La téléphonie n’était pas encore développée. Ceci étant, monsieur Kams devrait être en contact permanent avec sa famille restée à Kinshasa. Ils devraient se parler constamment. Alors il faut trouver une solution : trouver les agences clandestines de communication. Une fois trouvées, il faut alors s’organiser pour communiquer avec Kinshasa. Et il se fait qu’ils se parlaient régulièrement tous les soirs (avec sa famille restée à Kinshasa). Ils faisaient la queue devant des agences clandestines de téléphonie, et ils attendaient, chacun son tour, parfois durant toute la nuit. Il fallait donc être très patient pour communiquer avec l’étranger. Comme monsieur Kams avait sa famille à Kinshasa, il n’avait pas de choix que d’être patient. Il s’est bien intégré à Luanda, il a failli s’y installer définitivement, mais hélas ! monsieur Kams était tout le temps hanté par l’histoire comparée des économies internationales. Il ne faisait nullement confiance aux dirigeants angolais, se murmurant toujours qu’un jour l’économie angolaise sombrera et la population risquerait de vivre ce que vit la RD Congo actuellement. Jusqu’à preuve du contraire, les dirigeants africains ne sont pas prévisibles.

Une fois en France

Il arriva en France par des voies légales, il obtint son visa pour la France à l’ambassade française de l’Angola par l’intermédiaire de son amie Célé Senga, il s’acheta son billet Air France et il débarqua à l’aéroport Charles De Gaule comme un prince sans garde rapprochée. En fait, il n’est pas nouveau en France car il avait déjà foulé le sol français par la ville de Nice autrefois quand il fut venu à bord d’un jet privé. Dès sa sortie de l’aéroport, il emprunta un train qui devrait l’amener à Paris, mais deux arrêts après le décollage du train, il descendit et il choisit de s’installer dans un hôtel de la place non loin de l’aéroport Charles de Gaule. C’est bien dans la ville communément dite Parisis. En fait, c’est la ville de Cormeilles-en-Parisis qui est une commune française située dans le département du Val-d’Oise, en région Île-de-France et donc dans le bassin parisien. Ses habitants sont appelés les Cormeillais. Elle est d’une superficie de 8,33 km². Son code postal est 95 240. Avec une population de plus ou moins 23 661 habitants, elle est dans l’arrondissement d’Argenteuil et compte plusieurs hôtels 3 étoiles au prix moyen de 69 euros la nuit.

Vous comprendrez pourquoi il a choisi cette ville. Les hôtels y sont moins chers par rapport aux hôtels parisiens où la facture peut monter jusqu’à 150 euros la nuit rien que pour un hôtel 3 étoiles. Dans cette ville, il a fait 15 jours et il s’est créé des relations avec un monsieur gentil dénommé César. Monsieur César est un gentleman d’origine congolaise. À son deuxième jour de vie dans la ville Parisis, M. Kams qui était logé au troisième étage entendit un passant parlant très fort au téléphone en « lingala59 » sa langue maternelle. Le monsieur parlait comme s’il parlait avec un autre qui serait à 200 mètres de lui. M. Kams qui, assis sur son lit, lisait tranquillement son journal quand il entendit ces bruits venant de l’extérieur teintant son tympan. M. Kams s’est senti obligé d’interrompre sa lecture et d’aller à la rencontre de ce monsieur. Quelle découverte ! Ce fut une grande découverte rassurante pour lui d’autant plus que ce monsieur serait sans doute des mêmes origines que lui.

Le dialogue s’engagea…

« Bonjour, Monsieur, le salua poliment M. Kams. »

Le monsieur lui répondit calmement après avoir écarté son téléphone de l’oreille : « Bonjour ».

M. Kams lui tint un discours concis et très courtois : « Excusez-moi, monsieur, je viens d’arriver en France. Je vous ai entendu parler lingala, c’est pourquoi je me suis obligé de vous aborder. Je me suis dit que vous devez être mon frère du pays ».

En Congolais, tout Congolais est considéré comme un frère et non cousin par exemple. En lingala, quand vous êtes frères, il signifie simplement que vous êtes proches, mais quand vous êtes cousins ça signifie que les relations sont un peu limitées. Avec un frère, il n’y a pas de réserve sauf qu’avec un cousin le droit de réserve s’invite.

Dévisageant M. Kams, le monsieur l’embrasse et se présente : « moi, c’est M. César. Célé Senga m’a informé que vous êtes déjà en France depuis deux ou trois jours. Honnêtement, j’ai résolu de faire un tour par ici sans objectif. Moi, j’habite à Épinay-sur-Seine. Je suis très content de vous avoir rencontré. Je sais que vous ne saurez vous payer l’hôtel pendant longtemps. Viens habiter chez moi jusqu’à ce que votre situation administrative se régularise. »

Monsieur Kams crie : « Alléluia, les chances sont de mon côté »

Un spectacle inattendu s’en suit, M. Kams s’agenouille en pleine rue et remercia le ciel. Au fait, M. Kams, apparemment serein, mais intérieurement inquiet, il se posait beaucoup de questions :

Par où vais-je commencer ?

Quelle sera ma vie quand mes fonds vont épuiser ?

En principe avant de voyager, tout se prépare comme surtout le lieu d’accueil. Mais pour M. Kams tout était improvisé au sujet du lieu d’accueil. Il comptait plus sur son charme et sur son pouvoir séducteur pour s’attirer des relations. Ainsi, ses prétentions ont produit des fruits. Généralement quand on arrive dans un pays étranger, il y a quelqu’un qui vous attend à l’aéroport et qui vous trouve un logement. Même si un frère ou un ami n’est pas venu vous chercher à l’aéroport, il y a toujours des frères de couleur qui sont présents pour vous orienter. M. Kams a évité de bénéficier de tous ces avantages et a voulu tout apprendre de lui-même.

Mais pour combien de temps, ses prétentions ?

César amena M. Kams chez lui à Épinay-sur-Seine et l’adopta comme un frère de sang. Il l’aménagea en tout et pour tout : non seulement il l’hébergea, mais aussi il le nourrit, il le vêtit, il l’orienta pour les formalités administratives. Quel amour entre Congolais !

M. Kams se retrouva, il ne fut aucune fois dépaysé. 9 mois plus tard, il reçut ses papiers, il bénéficia de carte de résident en France et 18 mois plus tard il devint français par naturalisation. Bien avant la régularisation administrative, César s’arrangeait avec ses amis pour faire travailler M. Kams au black. M. Kams fut employé en qualité de manœuvre dans une entreprise de bâtiment à Nanterre ville. Il y fut employé pour faire de la manutention et autres travaux manuels du bâtiment. Deux mois n’ont pas suffi pour que l’employeur découvre des qualités intellectuelles à M. Kams. L’employeur lui fit devenir son secrétaire particulier ou du moins son confident étant donné que M. Kams était encore sans papier. Il s’occupait de l’administration, des achats et surtout de prospection des prix des matériaux de construction. Cette tâche était plausible pour un sans papier. Malheureusement, l’entreprise ferma ses portes quelque temps plus tard, faute d’offres. Évidemment, quand M. Kams faisait son entrée à l’entreprise, celle-ci était déjà en faillite. Les charges pesaient déjà lourdement sur la gestion des recettes. M. Kams n’a travaillé que pendant 5 mois dans cette entreprise de bâtiment. L’entreprise a fermé et M. Kams en bon courageux, il fit connaissance avec un autre monsieur dénommé Benj qui va lui prêter son document pour travailler avec.

M. Kams prit le nom de Benj et se fit employer comme vigile. Un ami de Benj le mit en contact avec son patron propriétaire d’une entreprise de gardiennage. Ce patron est français d’origine camerounaise. Cette entreprise était en contrat avec les intermarchés, les McDonalds et autres. M. Kams n’a pas encore des papiers, il n’a pas de choix. Il y est alors embauché comme vigile en CDI, mais en tant que Monsieur Benj. Malheureusement pour M. Kams, ce sont les Occidentaux qui éprouvent des difficultés pour distinguer les visages africains. Un Africain n’a aucune difficulté de comprendre que le visage sur la photo de la pièce d’identité est différent de celui du porteur du document.

Lors de l’entretien, après avoir dévisagé la pièce d’identité, le patron appela par téléphone l’ami de Benj qui a parrainé M. Kams. Le patron se retira de la pièce et un dialogue d’une vingtaine de minutes s’engagea entre les deux amis. Le patron revint, sans révéler le contenu de leur conversation, la candidature fut quand même retenue. « M. Kams, lui dit le patron, vous êtes embauché en CDI. »

« Êtes-vous prêt à commencer maintenant même ? »

« Oui », lui répondit M. Kams.

Le patron l’amena au lieu de travail et tout commença. Alors M. Kams y travailla pendant 4 mois seulement et il déserta de son poste.

Que s’est-il passé au juste ? Monsieur Kams voulait travailler, mais pourquoi a-t-il abandonné ?

Monsieur Kams, avec ses dons de facilité à s’adapter, il travaillait très bien, il était ponctuel à son poste, il travaillait de 9 h à 19 h 30 avec une pause d’une heure et cela 5 sur 7 jours par semaine. Malheureusement pour M. Kams, le patron ne lui payait que par chèques alors que ces chèques étaient sans provision. Pendant tous ces quatre mois, monsieur Kams n’avait pas reçu son salaire convenablement.

Comment procédait le malin patron ?

À la fin du mois, le patron passait à son lieu de travail pour lui remettre un chèque de 1350 euros. Monsieur Kams très content recevait son chèque et le lendemain, il le déposait à la banque par l’intermédiaire de César, son ami. Mais 48 heures après, surprise, le chèque était restitué faute de provision. Monsieur Kams récupérait le chèque et l’amenait chez le patron qui le reprenait sans discuter. Une avance lui était remise en espèces et c’était tout. Ce scénario se reproduit 4 fois et monsieur Kams, énervé, rétracta de travailler. Une bonne dette de salaire était restée, mais, qui devrait la réclamer : monsieur Kams ou monsieur Benj ?

Pour comprendre les manies du patron de monsieur Kams, partons d’un exemple banal : nous sommes en janvier, le 12, le patron lui remettait un chèque. M. Kams qui n’a pas encore de compte bancaire va solliciter César pour l’encaissement. Donc, on déposa le chèque le 15 janvier, au plus tard le 18 janvier, le chèque était rejeté pour manque de provision. Le 19 janvier, M. Kams informa son patron qui demanda que M. Kams lui ramena le chèque. M. Kams ramena le fameux chèque et là on était déjà le 20 ou le 21 janvier. Le patron récupéra le chèque et lui fila une avance de 500 euros. Il attendit le 12 du mois prochain pour établir un autre chèque avec un salaire mal calculé et/,mais doublé : ce qui ferait au moins 2100 euros. La même manœuvre va se répéter pour ces 2100 euros, ainsi de suite.

Quelle malhonnêteté !

Quatre mois durant, M. Kams vivait cette situation avec son patron. En fait, celui-ci savait que M. Kams venait d’arriver, il était sans papiers et hébergé. D’où il n’avait nulle part où se plaindre. Quatre mois se sont écoulés et M. Kams était obligé d’abandonner son poste et les chèques sans provision car pour lui, le tour était joué. Ils ont profité de lui. Les vingtaines de minutes au téléphone le jour de l’entretien était donc pour ça, conclut M. Kams. Peut-être pouvait-il parler du handicap, mais de quel handicap s’agirait-il ? Il s’est fait simplement baiser. Il fuyait la solitude. Son ami César allait au travail à 6 h du matin et ne revenait que vers 15 h. De ce fait, M. Kams devrait supporter la solitude pendant au moins 9 heures et ça paraissait un peu trop pour lui. Finalement il était obligé d’accepter de faire n’importe quel métier pour ne pas manquer d’argent de poche et fuir la solitude. Tout cela contrairement à sa formation.

Mais se faire aduler comme cela pouvait prendre combien de temps ? Je ne crois pas que même Jésus le Fils de Dieu ait pu supporter pendant longtemps. Simon Kimbangu, l’autre consolateur pour continuer la mission salvatrice de Jésus n’a pu supporter de telles adulations que pendant trois mois. (Il a dû travailler aux huileries du Congo belge pendant trois mois sans être payé, et il a abandonné.) Alors que monsieur Kams a enduré cette situation pendant quatre mois. On est dans un pays des droits, s’est-il dit, il ne faut pas se prétendre justicier, il faut se faire justice. Mais qui va porter plainte, monsieur Kams ou Monsieur Benj ? Le patron connaissait la loi française, il savait ce qu’il faisait. Il savait que monsieur Kams se résignerait de porter l’affaire en justice.

Plaise au ciel pour M. Kams, le mois suivant de sa désertion, la préfecture l’appela à son numéro de téléphone : « Bonjour, monsieur, vous êtes M. Kams ? » « Oui, lui répondit-il. » « Voulez-vous passer à nos bureaux pour retirer votre carte de résident ? » « Avec plaisir, madame, je passe quand ? » lui demanda M. Kams. La dame lui répondit : « N’importe quand monsieur ». « Merci beaucoup, madame », c’est l’affectueuse conclusion de M. Kams.

Ce fut un ouf de soulagement pour monsieur Kams qui venait d’être roulé à la farine par un patron français, mais nègre comme lui. Cette expérience corrobora la conviction de monsieur Kams stipulant que le mauvais cœur ne tient pas compte de couleur de la peau : s’il était un Français blanc, on parlerait du racisme, mais là il s’agissait d’un Français nègre. Monsieur Kams conclut que la disposition de l’âme dépend de l’éducation de base reçue, et depuis les entrailles de sa mère et depuis sa prime jeunesse. Il n’est nullement un problème de race.

Après lui avoir remis le document, la préfecture avait exigé à M. Kams quelques formations civiques pour bien préparer son intégration à la société française : c’est ce qu’on appelait l’éducation politique en RD Congo, c’est apprendre la France et son fonctionnement politico-administratif. Ensuite, c’est Pôle Emploi qui l’appela et M. Kams passa deux mois à faire des va-et-vient auprès des travailleurs sociaux du pôle emploi. Ses compétences sont validées en philosophie et en droit après quinze mois de remise à niveau à l’université Sorbonne Nouvelle Paris 3. Ensuite, après 14 mois de stage dans une entreprise à l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle, il se rendit disponible pour le marché de l’emploi. Il fut recruté comme Maître des conférences et animateur culturel dans une université de Paris. Il exerça pendant un bon moment, mais il fut arrêté net de continuer ces activités culturelles faute d’état inconfortable de sa santé, treizième handicap. Il exerça ces activités pendant près de cinq ans avant de chercher à se reconvertir dans une autre activité. À cet effet, outre qu’il s’adonna aux publications littéraires et à une formation professionnelle, il se forma pendant trois ans à l’ingénierie du bâtiment à l’académie de Versailles. Il devint ainsi professionnel du monde de bâtiment, ingénieur du bâtiment. Quel courage !

Le treizième handicap

Il fut accueilli comme un tonnerre dans les oreilles de monsieur Kams car cette fois-ci, il s’agit d’un handicap, dirait-on, physique. C’est son cœur qui est mal formé depuis sa naissance, la veine principale, plus grosse, empêche d’autres veines de fonctionner librement. Cette nouvelle l’affaiblit un peu, mais ne le découragea pas. Il est resté fort pour affronter les aléas de la vie. Sauf que monsieur Kams fut obligé d’abandonner le monde de l’enseignement. En fait qu’est-ce qu’il y eut ?

Pendant que monsieur Kams exerçait comme maître des conférences, il se sentait toujours essouffler et épuiser après chaque intervention. Il alla alors en parler à son médecin traitant qui le recommanda auprès d’un cardiologue spécialisé. C’est après des analyses très poussées, des scanners à répétition et des radiologies que sa malformation cardiaque lui fut révélée. Son cardiologue lui exigea d’arrêter avec toute activité liée aux discours prolongés, d’arrêter le sport et les efforts physiques, de diminuer la consommation de l’alcool, de ne jamais fumer, d’éviter les aliments fortement salés ou trop sucrés et le cholestérol.

Monsieur Kams, avec son esprit de créativité, il envisagea une reconversion professionnelle et se reconvertit donc au bâtiment.

Quatorzième handicap

Écarté du monde de l’enseignement, il s’inscrivit à l’académie de Versailles pour faire les études du bâtiment, et trois ans plus tard il réussit à décrocher un diplôme d’ingénieur du bâtiment. Mais il est handicapé par son âge. Il paraît trop vieux pour exercer ce métier, déjà pour faire son stage, il a dû faire des courbettes, aucune entreprise ne voulait le prendre. Les entreprises du bâtiment recherchent des jeunes de moins de 25 ans du fait du coût et de la flexibilité. Les jeunes coûtent moins que les vieux, puis ils peuvent être utilisés partout et dans des conditions variables. Par contre les personnes de plus de 40 ans sont non seulement exigeantes, mais aussi limitées dans le temps et dans l’espace, elles réfléchissent trop aux exigences du patron.

Pendant qu’il était en formation à l’académie de Versailles, M. Kams s’inscrivit à une agence d’intérim pour se livrer aux activités professionnelles. Il y fut inscrit comme préparateur des commandes avec Caces60 1 et 3. Il fut alors envoyé régulièrement en mission dans de grandes surfaces à travers l’Île-de-France. Il se fit recruter intérimaire dans différentes entreprises françaises dans la région parisienne. C’est une véritable expérience professionnelle qu’il venait d’acquérir.

Quelle curieuse expérience !!! Si un jour, j’ai la chance d’accéder aux responsabilités politiques chez moi en Afrique, je ne manquerai pas de faire bénéficier cette expérience à mes frères et sœurs africains, m’avoua-t-il. En Afrique, les africains sont aptes, mais paresseux, ils ignorent encore la substance du mot travail, ça va autant pour les patrons que pour les ouvriers ou les employés, personne de ces deux catégories respecte le travail. En commençant une nouvelle vie d’ouvrier en France, un pays des droits, monsieur Kams découvrit beaucoup de réalités professionnelles qu’il ignorait : par exemple l’intellectualisme de l’ouvrier.

L’ouvrier a une vision du monde non seulement déconnectée de la réalité, mais aussi dénudée de tout aristotélisme ou encore socratisme. Sa vision est cloîtrée, il ne réfléchit pas, mais il réagit comme une marionnette. Par voie de conséquence, toute démarche aristotélicienne ou socratique est vue comme biscornue. Dans ce milieu, tout expert de la logique formelle ou de l’approche épistémologique paraît bizarre comme lui aussi trouve les autres bizarres. L’ouvrier trouve la logique formelle bizarre, et le logicien aussi trouve l’ouvrier bizarre. L’adaptation n’est pas impossible, mais elle est très difficile et acrobatique, d’autant plus que l’ouvrier n’a pas appris à réfléchir par conséquent il refuse de réfléchir ou du moins de suivre tout le processus du raisonnement. Ce sont les autres qui sont censés réfléchir pour lui. L’ouvrier ne réfléchit pas ou du moins il réfléchit, mais d’une façon brute. Sa réflexion prend des raccourcis, elle n’est pas carrée, elle n’est pas fouillée. Un multidiplômé ou un intellectuel est comme une personne habillée en costume se retrouvant soudainement dans un parc des naturistes. Imaginez l’étonnement des uns et des autres.

Dans la logique du raisonnement de l’ouvrier, il n’existe pas d’inclusion de la rubrique projet à moyen ou à long terme. L’ouvrier se limite au présent et au futur très très proche car il ne s’adonne pas le temps d’étudier de différents paramètres de la vie qui l’entourent ou qui dépendent de son évolution. C’est un autre qui doit étudier tout cela et lui fixer l’avenir. Dans ce cas, l’ouvrier reste un exécutant. Il exécute sans poser des questions sauf si celles-ci sont liées à l’exécution de sa tâche. Il est le prototype des fourmis maçonnes. Vous savez, les fourmis maçonnes ne posent pas de questions, elles font à la lettre ce que la reine leur demande de faire, elles suivent les pas de la première fourmi en rang sans se soucier d’un quelconque danger qui peut les guetter devant, sur leur route.

En outre, du point de vue psychologique, il y a deux sortes d’ouvrier : celui qui vient au travail pour vraiment travailler dans ce cas, il s’en fiche des états d’âme des autres. Il voit le boulot et juge le résultat du boulot. Il attend qu’il soit abordé pour un sujet quelconque, il ne s’empare jamais des sujets des autres, il ne s’ingère pas dans les activités des autres, il évite les distractions, il est concentré sur ce qu’il fait. Il craint le rôle d’accusateur ou d’informateur. Il se fout des commérages, des médisances ou des calomnies. Il est au travail pour travailler. Par contre, l’autre ouvrier vient au travail avec des idées préconçues contre les autres. Il est conflictuel, provocateur. Il se fait expert en commérages, en médisances, en calomnies, en ingérences… Il voit du mal partout dans ce que font les autres. Il a toujours des reproches à faire, des remarques à formuler sur le travail des autres. Il est tout le temps en train de distraire les autres avec des causeries, des critiques… Il recherche les fautes partout, les erreurs… Il est tout et veut tout faire et intervenir partout. Il se rend souvent coupable de harcèlement professionnel ignorant que c’est délictuel. Ces ouvriers conflictuels sont ceux qui viennent au travail pour créer des conflits avec les autres, ils provoquent, ils harcèlent, ils font la police en surveillant les gestes des autres pour les balancer (médire ou calomnier). Ils s’intéressent plus à ce que les autres font, ils ne se limitent pas à leurs propres tâches et ils se retrouvent partout à la fois. Ils font plus que même le directeur de l’entreprise. Aucune information de l’entreprise ne lui échappe, ses oreilles sont partout. Ils sont à la fois gendarmes et agents de services secrets des chefs sans que personne ne leur demande de service. Dans l’entreprise, ces genres d’ouvriers sont très dangereux pour le développement de la boîte car ils étouffent la courbe de la productivité.

Dans le souci de rendre mes lecteurs un peu curieux, je m’en vais vous expliquer ce qu’est le monde du travail en France. Cette explication pourra assouvir la soif de votre curiosité. Dans le cadre de la lutte contre le chômage, la France a créé trois types de travailleurs : les travailleurs en intérim, les travailleurs en CDD et les travailleurs en CDI.

L’intérim en droit du travail est le temps pendant lequel une fonction est assurée par un remplaçant, le titulaire étant indisponible. Ce nom est issu du latin intérim qui signifie « pendant ce temps-là ». On est intérimaire quand on remplace quelqu’un dans la boîte ou quand il y a insuffisance du personnel… Il y a plusieurs raisons qui font intervenir les intérimaires dans une boîte. En Europe, en 2017, on comptait 25,5 millions de travailleurs temporaires, soit 14 % du total des travailleurs. 1,9 % sont des travailleurs employés par les agences d’intérim. Ce sont généralement des hommes (61 %), relativement jeunes (21,6 % ont entre 15 et 24 ans, comparativement à 9 % pour l’ensemble des salariés), souvent peu qualifiés. D’ailleurs, il faut retenir qu’à cause de la façon dont ils sont traités dans des entreprises, la fréquence des accidents du travail dont ils sont victimes est plus élevée que celle d’autres catégories de salariés1. C’est pour cela qu’il existe une directive depuis 2008 du parlement européen et du conseil relative au travail intérimaire2 qui vise à garantir un seuil de protection effective aux travailleurs intérimaires. Elle établit le principe de non-discrimination entre les travailleurs intérimaires et les travailleurs recrutés par l’entreprise utilisatrice quant aux conditions fondamentales de travail et d’emploi. Cet extrait aiderait mieux ceux qui, sans savoir que l’ignorance tue, pratiquent la discrimination dans le travail.

Rappelons-nous qu’en droit français la discrimination (loi no 2008-496 du 27 mai 2008)61, le racisme (loi no 90-615 du 13 juillet 1990) et le harcèlement professionnel (article 222-33-2-2 du 2 mars 2022 du Code pénal) sont punis très sévèrement par la loi.

En France, dans le monde du travail, le recours à l’intérim est une forme de contrat de travail temporaire, différente bien entendu du contrat à durée déterminée (CDD). Légalisé par la loi 72-1 du 3 janvier 1972, l’intérim est destiné initialement à assurer le remplacement exceptionnel des employés d’une entreprise, puis s’étend au surcroît d’activité. Lors des trois dernières décennies du XXe siècle, l’emploi de l’intérim dans les ressources humaines des entreprises n’a cessé de croître, pour devenir au début du XXIe siècle une manière très prisée d’assurer les travaux courants. L’employé est appelé alors un intérimaire. Les entreprises spécialisées dans la mise à disposition des intérimaires, ont pour nom « société de travail temporaire ou agence d’intérim » car ce sont souvent des entreprises de taille internationale qui ont ces genres d’agence dans toutes les grandes villes et bassins d’emplois.

Au sens du Code du travail dans son article (L1251-2), il est indiqué ce qui suit : « est entrepreneur de travail temporaire, toute personne physique ou morale dont l’activité exclusive est de mettre à la disposition provisoire d’utilisateurs des salariés qu’en fonction d’une qualification convenue, elle embauche et rémunère à cet effet ». Cette définition n’implique en rien que l’intérimaire remplisse une fonction dont le titulaire est temporairement indisponible. Pour le salarié, l’incertitude sur l’activité est habituellement compensée par une prime de précarité. Le montant de cette prime est de 10 % de la rémunération brute perçue par le salarié intérimaire à l’occasion de sa mission, et doit lui être versé à la fin de son contrat de mission. Cette indemnité n’est pas due dans le cas d’une démission du salarié intérimaire, ou d’embauche par la société utilisatrice, en contrat à durée indéterminée. En revanche, si l’intérimaire contracte un CDI par l’intermédiaire d’une autre entreprise, les IFM (indemnités de fin de mission) lui sont dues.

La progression la plus marquante des embauches en intérim a eu lieu entre 1982 et 2000. En 2014, un jeune salarié, comme un salarié de 25-49 ans, est quatre fois plus souvent intérimaire qu’en 1982. À la suite de négociations entre représentations salariales et patronales, un accord signé le 11 juillet 2013 crée un nouveau contrat : le CDI intérimaire. On l’accorde souvent aux intérimaires fiables et sérieux, à qui on a confiance. Ce contrat doit être obligatoirement écrit et faire figurer ces éléments : modalité de travail et sa durée, zone de mobilité correspondant à 50 km ou 1 h 30 de trajet entre le lieu de travail et la résidence, descriptions des métiers, garantie de rémunération mensuelle. En échange de la sécurité d’emploi qu’offre le CDI, le salarié doit accepter les missions qui correspondent à son contrat de travail lorsque son salaire horaire est au moins égal à 70 % de celui de sa mission précédente. Dès lors, il existe une relation tripartite : Il y a l’entreprise utilisatrice, le travailleur et l’agence d’intérim. On établit un contrat de mission, c’est le travail dans une agence de travail temporaire. Il faut faire un relevé mensuel des mouvements de mains d’œuvres (des entrées et des sorties) une fois par mois. Si à la fin d’une mission donnée, on garde le salarié sans refaire un contrat de mission, le salarié demandera des indemnités aux prud’hommes. Toutefois, une rupture anticipée est toujours possible à condition de deux hypothèses : cas de force majeure ou cas de faute grave du salarié. Alors, s’il y a rupture anticipée, on doit proposer au salarié en CDI intérimaire, une nouvelle mission dans les 3 jours ouvrables. Ce nouveau contrat ne doit pas proposer de modification majeure (horaire, rémunération.).

Concernant la période d’essai en intérim, on notera que cette période est différente de celle du contrat à durée déterminée car en intérim, les missions sont très courtes, donc la période d’essai est également très courte. Si le contrat est inférieur à 1 mois, on fait 2 jours d’essai. Si c’est entre 1 et 2 mois, c’est 3 jours. Au-delà de 2 mois, c’est 5 jours seulement. Pour le temps partiel, c’est-à-dire dans le principe minimum de 24 h, le contrat pourra faire moins de 24 h. Un point très capital à retenir est que le CDI intérimaire est limité dans le temps. Sa durée maximale est de 36 mois. Pour la rémunération, c’est la même réglementation que tout salarié : sa paie ne peut pas être inférieure à la rémunération qu’aurait un salarié non intérimaire de même niveau. On calcule la période travaillée, c’est-à-dire la période pendant laquelle le salarié a des missions et des périodes non travaillées ou la période d’intermissions. Les périodes d’intermissions sont considérées comme des périodes de travail effectif car le salarié n’a pas de mission, mais en CDI, il est tout de même rémunéré. En principe, il était censé rester disponible et joignable par l’entreprise de travail. S’il n’y a toujours pas de mission garantie minimale, le salarié reçoit au minimum le SMIC (le SMIC sera majoré de 15 % pour les techniciens et de 25 % pour les agents de maîtrise).

Pour chaque mission, le salarié doit recevoir une lettre de mission : durée de mission, conditions spécifiques (si l’intérim se réalise la nuit), rémunération, périmètre de mobilité, la période d’essai. En ce qui concerne le renouvellement des contrats, c’est indiqué dedans. Le contrat dit de date à date, notamment le contrat est en surcroît d’activité. En principe, il ne peut être renouvelé que deux fois. Sa durée totale ne peut excéder 18 mois. Par contre pour le contrat à durée minimale, notamment le contrat en remplacement d’absent, il peut être prolongé autant de fois que souhaité, tant que la survenance d’un fait n’y met pas un terme. Dans le cas du remplacement d’absent, c’est le retour du salarié absent qui constitue le fait mettant un terme au contrat. Dans le cas d’un contrat saisonnier, c’est la fin de la saison. Rien de marrant.

Les faibles contrôles suite au déficit d’inspecteurs du travail et l’absence de dénonciation (quand le salarié veut garder son emploi) font que de nombreux employés sont en intérim durant plusieurs années. Cette situation est en général révélée lors de la cessation du contrat d’intérim, le salarié pouvant obtenir par un conseil de prud’hommes une requalification du contrat en contrat à durée indéterminée et la cessation du contrat en licenciement. Le salaire de l’intérimaire ne fait pas partie de la masse salariale de la société cliente. Cependant l’entreprise utilisatrice doit respecter la parité de traitement et de rémunération entre un salarié intérimaire et un salarié embauché en CDI à la fin de sa période d’essai. Le non-respect de cette obligation constitue un délit, pouvant donner lieu à une amende de 3 500 € pour l’entreprise utilisatrice. Il y a aussi une certaine souplesse de date de fin de mission, laquelle peut être aménagée par avenant au contrat. Cette date peut être avancée d’un jour pour cinq jours travaillés, dans la limite d’une réduction de dix jours travaillés, l’avenant fixant la nouvelle date de fin de mission doit être signé au plus tard un mois avant la date de fin prévue à l’origine.

Retenons qu’il existe des entreprises qui n’ont d’autres choix que de recourir à l’intérim. Certaines entreprises qui sont dans les secteurs étant soumises à un accroissement temporaire, il est d’usage de recourir à des contrats intérimaires, il s’agit des secteurs tels que les exploitations forestières ; la réparation navale ; le déménagement ; l’hôtellerie et la restauration ; les centres de loisirs et de vacances ; le sport professionnel ; les spectacles (action culturelle, audiovisuel, production cinématographique, édition phonographique) ; l’enseignement ; l’information (activités d’enquête et de sondage) ; l’entreposage et le stockage de la viande ; le bâtiment et les travaux publics pour les chantiers à l’étranger ; les activités de coopération, d’assistance technique, d’ingénierie et de recherche à l’étranger ; la recherche scientifique réalisée dans le cadre d’une convention internationale ; d’un arrangement administratif international pris en application d’une telle convention ou par des chercheurs étrangers résidant temporairement en France ; les activités d’assistance technique ou logistique au sein d’institutions internationales ou de l’Union européenne pour la tenue de sessions d’une durée limitée prévues par les règlements de ces institutions ou par des traités.

Pour faire face à une pénurie en personnel, dont la présence est parfois indispensable à la survie de certains services publics, il était devenu relativement courant d’avoir recours temporairement à des vacataires et même à l’intérim, notamment dans la fonction publique hospitalière. Cependant, aucun texte n’autorisait formellement cette pratique contractuelle particulière s’agissant de l’intérim. Cette situation est en passe d’être régularisée. En effet, l’article 10 du Projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, en cours d’examen devant le parlement, devrait généraliser la possibilité du recours à l’intérim dans les trois fonctions publiques. Comme dans le privé, mais de façon plus stricte, la durée du contrat d’intérim serait limitée à 18 mois (renouvellement compris). Les raisons pouvant justifier l’emploi d’intérimaires dans la fonction publique s’inspirent de celles en vigueur dans le secteur privé, mais ces raisons seraient plus restrictives et conditionnées à la soumission des salariés intérimaires aux obligations des fonctionnaires. Cette possibilité s’inscrit dans celle plus large prévue par l’article 9 qui permettrait aux administrations de l’État, comme c’est déjà le cas dans le cadre des fonctions publiques territoriale et hospitalière, de faire appel à des agents non titulaires pour remplacer des fonctionnaires momentanément absents (congés de maladie, maternité, parental, réserves, service civil ou national…) ou pour pourvoir aux vacances d’emploi dans la limite d’une durée d’un an.

Outre ces abus, les travailleurs temporaires sont plus fréquemment sujets à des accidents du travail. Les intérimaires sont des personnels peu habitués aux lieux et aux risques particuliers et souvent non formés aux risques spécifiques de l’entreprise, et donc plus sujets aux accidents, même si la loi française interdit d’employer des intérimaires pour les travaux dangereux. On peut citer par exemple l’explosion à l’usine Cockerill-Sambre à Ougrée (Belgique) le 22 octobre 2002, où les deux victimes décédées étaient des intérimaires ; l’affaire a révélé que depuis 1998, sur douze accidents mortels chez Cockerill Sambre, sept victimes étaient employées par des sociétés extérieures. L’étude de la Dares et celle de la Carsat Rhône-Alpes montrent chacune que la fréquence et la gravité des accidents du travail des intérimaires sont deux fois plus élevées que celles des salariés permanents. Selon cette étude, en première position, vient la manutention (45,1 % des accidents du travail avec arrêt), suivie très loin derrière des chutes de plain-pied (15 %) et des chutes de hauteur (10,3 %). Quant aux parties du corps les plus touchées, la même étude cite en priorité les mains (30,55 %), le tronc (19,71 %), les membres inférieurs (16,48 %) et supérieurs (13,36 %).

Au plan juridique, une société est une fiction légale conférant la personnalité juridique à une entité économique formée de plusieurs personnes qui mettent en commun des biens, des droits, des capitaux ou des services en vue d’un objet que leurs conventions déterminent. C’est la définition simple du dictionnaire Petit Larousse. En ethnologie, la société désigne un groupe humain organisé et partageant une même culture, les mêmes normes, mœurs, coutumes, valeurs, etc. En sociologie, la société est l’ensemble des personnes qui vivent dans un pays ou qui appartiennent à une civilisation donnée. La philosophie politique comprend le mot « société » comme une entité ambiguë. Le mot « société » désigne à la fois un ensemble de relations spontanées, fondées sur des rapports de dépendance, et un ensemble de relations fondées sur un accord réciproque telle une société civile. Alors l’entreprise est la plus petite combinaison d’unités légales qui constitue une unité organisationnelle de production de biens et de services jouissant d’une certaine autonomie de décision, notamment pour l’affectation de ses ressources courantes. Elle est créée dans un but marchand, à savoir, produire des biens ou des services pour le marché, qui peut être une source de profit ou d’autres gains financiers pour son ou ses propriétaires. Elle est la propriété collective de ses actionnaires, qui ont le pouvoir de désigner les administrateurs responsables de sa société.

Eu égard à tout ce qui précède, la notion de société présente l’avantage d’être définie précisément dans la loi, tandis que l’entreprise est une réalité principalement socio-économique. Cela signifie que le terme est entré dans le langage courant et désigne sans distinction les sociétés comme les entreprises.

C’est quoi être intérimaire dans une entreprise française ? Quel calvaire va-t-on vivre ? Il faut avoir des nerfs très solides pour supporter toutes les pressions physiques comme psychologiques. On peut tomber sur des chefs d’équipes humanitaires, mais derrière eux, les collègues avec complexe d’ego peuvent faire craquer un agent pour le simple fait d’être intérimaire. Ces tracasseries peuvent aller jusqu’à ce qu’on peut facilement assimiler à des maltraitances. Tous les sales boulots, tous les boulots à risque, on les abandonne aux intérimaires. Ces conditions rendent l’intérim moins désirable que le contrat à durée déterminée. Alors beaucoup de gens qui esquivent les contrats à durée indéterminée pour une raison ou une autre, rêvent les contrats à durée déterminée.

Un contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail par lequel un employeur recrute un salarié pour une durée limitée. Un tel contrat n’est possible que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire et seulement dans les cas énumérés par la loi (Code du travail…). Dans le Code du travail, le contrat à durée indéterminée (CDI) est la forme normale (…) de la relation de travail, tandis que le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat d’exception.

Pendant son séjour en France, pour les raisons de survie il faut intégrer une entreprise quelconque, il faut travailler afin de gagner son pain, de payer son loyer, de payer les différentes factures : électricité, gaz, l’eau, la cantine des enfants, les assurances (habitation et automobiles), les taxes et les impôts. Monsieur Kams a commencé comme intérimaire avant d’être embauché en CDI. Donc il a dû endurer toute l’injustice ou tout traitement indigne qu’endure tout intérimaire de quelque origine qu’il soit.

Une entreprise également appelée firme, compagnie ou société ou encore familièrement boîte ou business est une organisation ou une unité institutionnelle, mue par un projet décliné en stratégie, en politiques et en plans d’action, dont le but est de produire et de fournir des biens ou des services à destination d’un ensemble de clients, en réalisant un équilibre de ses comptes de charges et de produits. Pour ce faire, une entreprise fait appel, mobilise et consomme des ressources (matérielles, humaines, financières, immatérielles et informationnelles) ce qui la conduit à devoir coordonner des fonctions (fonction d’achat, fonction commerciale, fonction informatique, etc.). Elle exerce son activité dans le cadre d’un contexte précis auquel elle doit s’adapter : un environnement plus ou moins concurrentiel, une filière technico-économique caractérisée par un état de l’art, un cadre socioculturel et réglementaire spécifique. Elle peut se donner comme objectif de dégager un certain niveau de rentabilité, plus ou moins élevé. Aucune entreprise ne peut s’exempter de l’équilibre entre le niveau de ses revenus et de ses charges. En cas d’écart déficitaire, celui-ci doit être réduit ou comblé par un apport extérieur (par exemple une subvention d’équilibre) sous peine de non-viabilité et de disparition de l’entreprise à plus ou moins brève échéance. Depuis le début du XXIe siècle, les entreprises sont appelées à prendre en compte les exigences de développement durable, à travers ce que l’on appelle la responsabilité sociétale des entreprises.

Monsieur Kams est recruté à Pommeraie pour la récolte des pommes

Au même moment que M. Kams poursuivait sa remise à niveau en Droit et en Philosophie, il profita des vacances d’été et se fit recruter comme saisonnier à Pommeraie pour la récolte des pommes. Au fait, pendant toute la période de l’été, les intéressés s’inscrivent déjà dans des emplois saisonniers entre autres dans des pommeraies pour se disposer en quelque chose entre les mois de juillet et octobre. La récolte des pommes s’effectue de fin juillet à octobre lorsque les premiers fruits tombent naturellement au sol et qu’il suffit d’opérer un léger mouvement circulaire pour détacher la pomme. La cueillette s’étale de la fin août à la fin novembre, la date de la récolte s’échelonne selon les variétés. Il y a deux catégories de pommes : 1/Les pommes hâtives, celles de la fin de l’été et du début de l’automne, par exemple les pommes appelées « Reine des reinettes, initial Gala, Elstar… »

2/Les pommes de pleine saison, là il y a un large choix : par exemple les pommes dites « Belle de Boskoop, Golden délicious, patte de loup, reinette clochard, reinette du Canada, Royal gala… » Les pommes, comme les bananes, les abricots, les figues, les kiwis, les mangues, les melons, les pêches, les nectarines, les poires et les prunes font partie des fruits dits climactériques, c’est-à-dire qu’ils continuent à mûrir après leur cueillette. Les pommes, tout comme les bananes peuvent accélérer la maturation d’autres fruits, car elles dégagent beaucoup d’éthylène, un gaz qui stimule la maturation des fruits climactériques. Ce gaz incolore est reconnu comme étant l’un des principaux éléments participant au processus de mûrissement des fruits et légumes.

Au mois de mai, comme tout le monde, il se présenta au bureau de Pommeraie à Morannes62 et se fit recruter. Au mois de juillet, il fut rappelé. Ils étaient près d’une centaine à avoir signé le contrat de deux mois de travaux de récolte. C’était donc un CDD, un contrat à durée déterminé. Le premier jour était celui de prise de contact et de signature du contrat. Le deuxième jour, la récolte commença. Ils se disposaient en ligne et passaient entre les routes séparant les plantes (pommiers). Ça se passait bien, très bien même. Ils commençaient à 8 h et finissaient à 17 h avec une pause de 2 heures, cela entre 12 h et 14 h. Ils travaillaient sous un soleil accablant et sous la pluie. Ils ne pouvaient interrompre la cueillette, quelle que soit la météo. Les conditions de travail étaient médiocres, personne n’avait droit à un petit retard ou à une petite distraction. Sous les ordres d’un chef de ligne, il fallait respecter la cadence, quelle que soit la situation. Ils étaient traités comme des esclaves ou encore plus diraient les plus sévères, comme des animaux.

Après deux semaines de travail, M. Kams constata que la pommeraie avait deux types de travailleurs : d’une part les blancs et d’autre part les noirs. Au fait, il existe des Polonais qui viennent de la Pologne pour spécialement faire la cueillette des pommes. Ils travaillaient sous le soleil, mais ils arrêtaient de récolter quand il pleuvait. Les travailleurs polonais travaillaient librement sans quelqu’un qui fasse la police derrière eux. Ils faisaient partie des travailleurs qui étaient considérés avec humanité, qui méritaient tous les égards possibles, qui avaient des droits. Donc d’une part, il y avait eux et d’autre part il y avait des travailleurs sans droits qui étaient considérés du fait de leur contrat comme des esclaves modernes63.

Tout était séparé, il y avait donc deux mondes diamétralement opposés. Le site possédait deux installations hygiéniques : de par leurs constructions, les installations propres étaient réservées aux Polonais et les installations sales étaient réservées aux Africains subsahariens. Les installations des Polonais étaient en construction moderne, par contre celles des Africains étaient une construction archaïque, on dirait des toilettes de fortune. Les installations des Polonais étaient entretenues par une femme de ménage tandis que celles des Africains étaient délaissées à leur propre sort. La saleté, l’odeur nauséabonde pouvait vous accueillir dès votre accès aux installations. Outre le lieu d’intimité, on ne pouvait pas regarder deux fois la salle de pause des africains, c’était très sale et dégageant. On pouvait facilement penser à une porcherie. C’était dégueulasse, insupportable. En plus du témoignage de monsieur Kams, par curiosité, j’ai palpé du doigt ce site de Morannes. J’ai visité ces pommeraies, ses installations sanitaires et ses salles de pause.

Ainsi, selon monsieur Kams, toutes ces conditions avaient rendu deux mois très difficiles à couvrir et très longs, une période qu’on pouvait comparer à une période de deux ans. Les vacances finies, M. Kams reprit ses études et les finit avec succès. Mais avant de finir ses études et être retenu comme Maître de conférences et animateur culturel, il est recruté chez les grandes surfaces (Carrefour OShoop et supplay chain).

Après l’expérience professionnelle de Morannes, M. Kams devenu agent d’intérim dans une agence et pris par le goût de découvrir le monde des ouvriers, il va se livrer comme préparateur des commandes dans de différentes grandes surfaces. Il était toujours en mission, et cela pendant tous ces trois ans d’études à l’académie des Versailles. D’ailleurs, c’est grâce à ces missions qu’il put se payer ses études d’ingénierie du bâtiment, vu qu’il s’est débarqué de la vie professorale. Dans les grandes surfaces, il rencontra plusieurs genres humains : dirigeants comme collaborateurs. Sans prononcer le mot « handicap », il sut catégoriser les différents gestes et paroles de ces interlocuteurs parmi les quatorze handicaps dont il a été victime pendant tout son parcours depuis son village jusqu’en France, en passant par les grandes villes des pays africains.

Mais, est-il que le témoignage de monsieur Kams n’est pas unique…

Voyons un peu ce qui se passe ou alors ce qui s’est passé à l’autre bout du monde, au Qatar64. Au fait, le Qatar a été retenu pour organiser la finale de la coupe du monde en décembre 2022. Pour ce, il s’est obligé de construire des stades modernes et des hôtels pour accueillir dignement les délégations des équipes et des pays, des joueurs et des supporters qui viendront de tous les coins du monde. Pour information, le Qatar est un pays de la péninsule arabique qui se compose d’un désert aride et d’un long littoral avec plages et dunes au bord du golfe Persique (Arabique). La côte est également dotée de la capitale Doha, connue pour ses gratte-ciel futuristes et ses autres éléments architecturaux ultramodernes inspirés par le design islamique d’autrefois, comme le musée d’art islamique de Doha, en calcaire. Ce musée est installé sur la promenade maritime de la Corniche de la ville. Les Qatariens sont le peuple le plus riche du monde, avec un PIB par habitant de 104 300 dollars en 2011. Trois fois plus qu’en France et 12 fois plus qu’en Chine, d’après le CIA et la banque mondiale qui évalue son produit intérieur brut à 146,4 milliards USD en 2020 avec une population de 2,881 millions.

Mais quelle situation traversent les travailleurs étrangers au Qatar, le pays le plus riche du monde ?

Handicap d’être étranger et d’être né dans un pays non seulement pauvre, mais mal administré, on est malheureux partout, on est déshumanisé partout. Apparemment, personne ne choisit son pays de naissance, ni ses parents, ni même ses membres de famille. On se retrouve comme dans un coin donné riche ou pauvre, organisé ou désorganisé. Avant de naître, personne n’a demandé d’être français ou belge ou congolais ou qatarien, on s’est retrouvé comme ça. Je sais que la théologie et la philosophie de l’esprit enseignent différemment la naissance et les origines des hommes, mais parlons plus des idées reçues, de ce que tout le monde peut comprendre très facilement : personne ne sait d’où l’on vient. Je vous épargne donc des études théologiques et philosophiques.

Outre les émissions à la télé sur ce qui se passe au Qatar, j’ai lu à l’internet un article publié le 26 août 2021, intitulé « les causes de la mort des milliers de travailleurs migrants dissimulées par le Qatar ». C’est horrible. Où va ce monde d’intérêt ?

Dans cet article, il est dit que les principales catégories des morts au Qatar sont des réfugiés, des travailleurs, des étudiants et des membres de la famille d’un national ou d’un étranger régulièrement présent sur le territoire de l’État d’accueil.

Cependant nul n’ignore que depuis la fin du 20e siècle, le profil type du migrant a changé. Il faut donc se détacher de l’image de l’homme, seul et pauvre, en situation de migration. Aujourd’hui, on compte près de 48 % de ces migrants qui sont des migrantes, c’est-à-dire que ce sont des femmes qui se déplacent vers l’Europe. Ces femmes qui *sont majoritaires à se déplacer, sont aussi plus qualifiées et plus diplômées. Il ne s’agit plus des hommes ratés en pays du tiers monde ou en pays non identifiés, il s’agit des personnes hautement qualifiées. Certains migrants quittent leur pays pour travailler, faire des études ou rejoindre des membres de leur famille, par exemple. D’autres y sont incités certainement par la pauvreté, par les troubles politiques, par la violence de bandes criminelles, par les catastrophes naturelles ou encore par d’autres problèmes graves. Mais au Qatar, on ignore tout cela, la considération est encore esclavagiste. Et pourtant ce sont des croyants Dieu.

La majorité des migrants65 au Qatar viennent du Pakistan, de l’Inde, du Bangladesh et des Philippines pour travailler principalement dans les secteurs des services (nettoyage, domesticité) avec un salaire minimum mensuel de 1 800 riyals qatariens (comprenant des allocations d’au moins 300 QAR et 500 QAR pour la nourriture et le logement respectivement). Cette situation est générale, elle a été récemment introduite pour tous les travailleurs de toutes les nationalités, dans tous les secteurs selon l’OIT en 2022. Et pourtant en moyenne, le salaire moyen au Qatar est de 3219,3 €. Cette donnée est issue de la moyenne des salaires moyens renseignés par les internautes habitant dans le pays. La différence avec le salaire moyen en France est de 42 %. Selon les infos du 20 mars 2021, il est mis en place pour les étrangers, un nouveau salaire minimum de 230 euros par mois, soit un euro de l’heure, cela est entré en vigueur le samedi de la semaine du 20 mars au Qatar66, alors que le pays a révisé sa législation du travail en amont de la Coupe du monde de football 2022. Au Qatar il faut travailler douze heures par jour, sept jours sur sept, parfois sous une chaleur écrasante et sans eau potable. C’est le témoignage des 34 anciens ou actuels salariés de huit sociétés de sécurité privée au Qatar, auprès de l’ONG Amnesty International.

Depuis que la FIFA (Fédération internationale de football association) a confié, en 2010, l’organisation de la Coupe du monde de football 2022 au Qatar, plusieurs milliers de travailleurs migrants sont décédés sur de grands projets d’infrastructures dans le pays. Malgré les nombreuses informations qui établissent un lien entre la mort de ces travailleurs et leurs conditions de travail dangereuses, les autorités qatariennes n’ont mené aucune enquête exhaustive sur les réelles causes des décès. Les journalistes ont enquêté sur les décès de nombreux travailleurs migrants au Qatar. Selon leurs recherches, près de 70 % de ces décès restent inexpliqués. Les statistiques officielles du Qatar indiquent que plus de 15 021 personnes non qataries – de tous âges confondus et de toutes professions – sont mortes entre 2010 et 2019. Mais, sans enquête, les données sur les causes des décès ne sont pas fiables.  

Malgré de nouvelles dispositions pour protéger les travailleurs dans le pays, il est vrai que certains dangers majeurs persistent, tels que les conditions climatiques extrêmes du Qatar, en particulier quand elles sont associées à un travail physiquement exténuant. Aucune mesure concrète n’a été prise pour y faire face. Quand des hommes relativement jeunes et en bonne santé meurent soudainement après de longues heures de travail par une chaleur extrême, cela incite à s’interroger sur la sécurité des conditions de travail au Qatar. L’un de ces risques les plus documentés et prévisibles pour la vie et la santé des travailleurs et travailleuses au Qatar est l’exposition à une chaleur et à une humidité extrêmes. Pourtant, le Qatar délivre régulièrement des certificats de décès pour ces travailleurs migrants, sans avoir mené d’enquête adéquate. Pire, les autorités qatariennes attribuent leur mort à des « causes naturelles » ou à de vagues problèmes cardiaques.

En s’abstenant d’enquêter sur les causes sous-jacentes de la mort de ces travailleurs migrants, les autorités qatariennes ne tiennent aucun compte des signaux d’alarme qui auraient pourtant permis de sauver des vies. Il s’agit d’une violation du droit à la vie, que l’État se doit pourtant de protéger.

il y a de nombreux décès à cause de ces conditions de travail extrêmes ; or si on voulait, on pouvait faire mieux pour améliorer les conditions du travail. Mais comme il s’agit des migrants, des étrangers, on dira qu’on n’y peut rien. C’est ça le Handicap sociétal. Quand on est étranger dans un sol étranger, on est sans protection, personne ne s’intéresse de vous quand vous êtes improductif. Vous êtes intéressant quand vous êtes productif.

Pour corroborer ce qui précède, ces journalistes enquêteurs ont examiné 18 certificats de décès de travailleurs migrants délivrés par le Qatar entre 2017 et 2021. Quinze de ces documents ne fournissent aucune information sur les causes sous-jacentes du décès, indiquant simplement des causes n’étant pas liées au travail. Les expressions dénuées de sens utilisées pour qualifier les décès (insuffisance cardiaque, cause naturelle…), cela les a donc incités à penser qu’aucune enquête n’a été menée sur ces cas alors ça masque donc le fait que de nombreux décès restent inexpliqués.

Par ailleurs ces journalistes ont également mené des entretiens avec les familles de six travailleurs migrants décédés, qui avaient tous entre 30 et 40 ans au moment de leur mort et n’avaient aucun problème de santé connu. Je cite Manjur Kha Pathan, 40 ans, il était conducteur de camion et il travaillait entre 12 et 13 heures par jour. Il avait signalé que la climatisation dans la cabine de son camion ne fonctionnait pas normalement. Manjur Kha Pathan a perdu connaissance et est mort au travail le 9 février 2021 ; Sujan Miah, 32 ans, il était tuyauteur et il travaillait sur un chantier dans le désert. Ses collègues l’ont trouvé mort dans son lit le matin du 24 septembre 2020. Pendant les quatre jours qui ont précédé la mort de Sujan Miah, la température avait dépassé les 40 °C. À part Suman Miah qui avait 32 ans, Yam Bahadur Rana, Mohammad Kaochar Khan et Tul Bahadur Gharti, âgés tous les trois de 34 ans, sont également morts après avoir été exposés à un travail difficile dans des conditions climatiques extrêmes.

Les journalistes ont interrogé les familles de ces hommes au Népal et au Bangladesh. Elles étaient bouleversées par la mort de leur proche qu’elles pensaient en bonne santé. Plusieurs membres de ces familles ont parlé des conditions de travail difficiles auxquelles leur proche était régulièrement soumis au travail. Voici le témoignage d’un membre de famille, Bhumisara, l’épouse de Yam Bahadur Rana l’une des victimes : « mon mari était obligé de rester sous le soleil accablant pendant de longues heures. Je pense qu’il a eu une crise cardiaque de la déshydratation et de la chaleur, car à ma connaissance il n’était pas malade. »

D’ailleurs une étude parue en 2019 dans la revue Cardiology a établi une corrélation entre la chaleur et la mort d’ouvriers népalais au Qatar, indiquant que « pas moins de 200 des 571 décès cardiovasculaires [de travailleurs migrants népalais] sur la période 2009-2017 pourraient avoir été évités avec des mesures efficaces de protection contre la chaleur.  

Juste récemment, la principale protection contre le stress dû à la chaleur dans le cadre du travail au Qatar était une interdiction du travail à l’extérieur à certaines heures entre le 15 juin et le 31 août. Il n’existait aucune restriction pour le reste de l’année. En mai 2021, le Qatar a élargi cette période d’interdiction concernant certaines plages horaires en été. Ces nouvelles dispositions législatives accordent en outre aux travailleurs le droit de cesser de travailler et de porter plainte en cas de préoccupations liées au stress thermique.   Par exemple, la nouvelle réglementation n’impose pas de période de repos obligatoire proportionnelle aux conditions climatiques et à la nature du travail accompli. Si la nouvelle réglementation améliore la protection des travailleurs, elle est très insuffisante par rapport à ce qui est nécessaire. Par exemple, elle n’impose pas de période de repos obligatoire proportionnelle aux conditions climatiques et à la nature du travail accompli. Au lieu de cela, elle accorde aux travailleurs le droit de travailler à leur propre rythme quand il fait chaud. Compte tenu des relations de pouvoir et des pressions exercées sur les travailleurs par leurs employeurs, il paraît peu probable qu’ils aient la possibilité de travailler à leur propre rythme.

Autre chose, les salles de pause. Des travailleurs migrants mangent sur leur site de construction par exemple à Doha au Qatar. Les entreprises n’aménagent aucun endroit propice pour le repos ou la restauration des travailleurs. À la petite pause, tout le monde est livré au diable, débrouillez-vous pour manger ou pour se reposer un peu.

D’autre part, aucune des familles que les journalistes ont interrogées ne s’est vu proposer une quelconque forme d’examen post-mortem pour déterminer les causes du décès de leur proche. Il n’a donc pas pu être établi si les conditions de travail ont contribué au décès. Ce qui a exclu la possibilité d’une indemnisation soit par l’employeur soit par les autorités qatariennes. Voici encore une fois de plus, le témoignage de Sumi Akter, l’épouse de Suman, l’une des victimes : "Dans un premier temps, je n’y ai pas cru. Je lui avais parlé quelques heures avant…" C’est vraiment malheureux, mais le monde est fait ainsi, les uns en liesse, les autres en pleurs.

Incroyable, mais vrai…

Ce qui est marrant c’est que pour les migrants du Qatar, le cycle de l’exploitation continue même après la mort des victimes. Car en plus d’être privées de leur droit à une indemnité, les familles endeuillées se retrouvent prises dans un engrenage : elles doivent rembourser les frais que leurs proches décédés devaient payer dans le cadre de leur migration au Qatar.

C’est quoi en fait ?

Le système mondial actuel s’est organisé. Il existe des corporations ou des individus qui organisent des migrations vers des pays nantis moyennant un contrat de gage, de garantie ou de somme d’argent. Par exemple, en Afrique, il existe des proxénètes qui recrutent des filles pour les emmener en Europe dans le but d’exercer le commerce de sexe. On les trouve au Château Rouge, à La Chapelle… Ces femmes signent des contrats qu’elles sont tenues de respecter jusqu’à l’épuration de la dette. Les proxénètes les emmènent en Europe, les hébergent, les nourrissent à l’arrivée avant d’être largués au public et enfin leur trouvent des papiers de régularisation, entretemps ces femmes vendent leur sexe et rapportent une somme fixée toutes les semaines et cela pendant autant d’années. Alors, certaines, pour se libérer, s’endettent, d’autres vendent leurs biens.

C’est la même chose pour les migrants au Qatar sauf que là c’est communautaire. D’où certaines familles s’endettent, d’autres vendent leurs biens pour faire voyager un proche qui reviendra sauver la famille de la misère noire. Par exemple, la famille de Mohammad Kaochar Khan, l’une des victimes du Qatar, a en partie payé les 350 000 takas bangladais de frais de recrutement (environ 4 130 USD) en vendant des terres et en contractant des emprunts. Alors son frère Didarul Islam témoigne : "Tous nos rêves ont été brisés quand mon frère a perdu la vie car il espérait améliorer notre niveau de vie, mais nous n’avons pas pu mettre de l’argent de côté, car la majeure partie de son salaire a été utilisée pour rembourser le coût de sa migration." C’est dur d’avaler ça, mais c’est comme ça, les uns au paradis, les autres en enfers.

Ces migrants vers le Qatar ne peuvent rien car ils sont handicapés : par le fait d’être issu des familles pauvres, par le fait d’être nés dans un pays sinistré, par le fait d’être étranger au Qatar… ils sont claudiqués.

Au vu de tout ça, et pourtant, et pourtant, le Qatar est l’un des pays les plus riches du monde, il pouvait faire mieux si vraiment la religion n’était pas une déception ou un échec, car il a non seulement les moyens, mais aussi l’obligation, de faire beaucoup mieux pour protéger les travailleurs migrants. 

Au sujet du racisme…

Le handicap continue… mais cette fois-ci c’est différent, monsieur Kams est confronté au racisme, un fléau que nul ne peut éradiquer, mais qu’on peut circonscrire et limiter. Même des pays comme la France où les droits humains sont très visibles, on a du mal à éradiquer ce fléau qui ronge la productivité de certaines entreprises surtout dans des provinces. À Paris, le racisme dans des entreprises est un cas très isolé, on le sent et on le constate difficilement et rarement, très souvent c’est la méritocratie qui est palpable. Par contre en province, on peut laisser partir une grande compétence à cause du racisme et on s’en fiche, on trouvera une autre compétence, se justifiera le chef.

On l’a dit, pendant que monsieur Kams validait ses compétences en Droit et que dans le cadre d’extra il exerçait de petits jobs ici et là, un jour, il entra dans un bar. Il est dans une banlieue du Mans, sous un soleil accablant, revenant de ses recherches scientifiques, il décida de rafraîchir sa gorge. Monsieur Kams fut surpris de l’accueil qui lui a été réservé dans ce bar. Il entra et salua poliment le serveur qui était de l’autre côté du comptoir et quelques clients débout devant le fameux comptoir.

Silence radio !

Monsieur Kams pensa que son bonjour n’a pas été entendu, il réitéra sa salutation en haussant un peu la voix. Silence radio. Ils l’ont regardé (signe que nous avons entendu) sans dire mot. En fait, personne ne parlait, ni le serveur ni les clients devant le comptoir. Juste après avoir lui jeté un coup d’œil, chacun s’est retourné vers son verre, qui vers sa tasse de café. Monsieur Kams se crut devant des personnes malentendantes et résolut de s’adresser directement au barman.

Surprise et déception !

Monsieur Kams fixant des yeux le barman : "monsieur, je vous ai salué, mais vous n’avez pas répondu, bon, pas grave. Je veux une bière sur place ici."

Sans réponse.

C’est comme s’il s’adressait à une statue. Monsieur Kams ne comprit rien. Il tira un tabouret et se mit. Il attendit, il attendit, il attendit, personne ne s’occupait de lui, ni ne lui adressait la parole. On ne le regardait même pas, c’est comme s’il n’existait pas. Il constituait un vide devant eux. Le barman et ses quatre clients ont repris leur conversation sans tenir compte de son existence. Il est resté là pendant deux heures sans rien prendre, sans parler avec une quelconque personne. Il est sorti après s’être murmuré : "au 21e siècle les gens continuent de se comporter en racistes. Quelle mentalité !!! Quelle éducation !"

Autrefois, il était dans le tramway. Il était assis. À un arrêt, une vieille dame fit son entrée. Par courtoisie, il se tint debout pour céder sa place à la vieille, mais la vieille le toisa et préféra se tenir debout malgré son manque d’équilibre. La dame alla plus loin et demanda une place à un monsieur de sa couleur. Beaucoup de passagers étaient sidérés et monsieur Kams, confus et honteux.

Monsieur Kams : "C’était une mauvaise passe pour moi. Je me suis senti très anéanti car les yeux de tous les passagers étaient braqués vers moi. Les uns exprimant la pitié, les autres la normale, c’est comme s’ils voulaient me dire que la dame a raison d’éviter ta courtoisie. Je me suis senti dans un autre monde. Mon voyage était devenu long. J’ai quand même tenu bon jusqu’à mon arrêt."

"Une fois encore, j’étais dans un bus allant à Mulsanne, une banlieue lemancienne (de la commune Le Mans). J’étais assis seul sur un siège à deux places et le bus était bondé. Mais d’Antarès jusqu’à Mulsanne, personne ne s’est permis de s’asseoir à côté de moi."

En fait, ce n’est pas étrange, toute personne humaine dans son terroir, agirait assurément de la même façon. Tout le monde n’a pas seulement peur de l’étranger, mais il se méfie toujours. On ne sait jamais.

***

Le handicap n’est pas une fatalité. On peut s’en passer. Avec patience, persévérance et assiduité, on peut sublimer son handicap et prendre son temps pour s’intégrer. Certes, il est vrai que l’homme est le loup de l’homme, mais le tact est une vertu précieuse pour réussir sa vie ou simplement son projet.

La vie est un combat, dit-on. Monsieur Kams a affronté seul le périple de la vie pour se hisser quelque part dans l’espoir du lendemain. Il n’a pas croisé les bras, il n’a pas laissé la vie lui dicter ses réalités, il a fouillé, bêché, il n’a laissé nulle place où la vie pouvait lui sourire. Très déçu, il a fini par abandonner de reposer son espoir sur les autres, il s’est pris en charge pour réussir son bonhomme de chemin. Et là, il m’a rappelé le combat d’un sportif des arts martiaux sur le ring. Celui-ci est seul à affronter ce défi devant son adversaire. Il n’a personne sur qui compter sauf ses propres talents, son propre courage, ses propres anticipations. Monsieur Kams a fait preuve de l’esprit des arts martiaux. C’est l’esprit un peu égoïste et tenace de réussir quoiqu’il en coûte. Sur le ring, le sportif est devant un adversaire parfois plus puissant que lui, mais il doit se débrouiller soit pour gagner soit pour limiter les dégâts.

Dans la vie, l’adversaire ce sont les contingences, les difficultés qu’on rencontre. Il faut les affronter sans compter sur les aides ou les interventions de tierces personnes. Une fois qu’on est né, élevé par ses parents et qu’on est devenu majeur, il faut se mettre dans le ring pour combattre. Dès lors les parents seront désormais devenus de simples observateurs autour du ring. C’est cet esprit bien sûr qui a animé monsieur Kams, lui qui a été sevré, séparé de ses parents depuis l’âge de 7 ans.

La vie est un combat. Ce combat, il est soit en équipe soit en individuel. En équipe ou en groupe, c’est quand on a des parents responsables et qui prennent soin de toi. Là c’est comme dans une guerre. Il y a un commandant qui dirige les opérations. Cependant quand les parents sont soit irresponsables soit incapables d’assumer leur responsabilité, tôt les enfants sont obligés de commencer la vie des adultes. Là on parle d’un combat individuel, un combat de boxe par exemple. Dans un combat de boxe sur le ring, tu es seul face à ton adversaire. Tu dois combattre seul, lutter pour survivre ou gagner ton combat – la vie. L’entraîneur, le manager, ils sont juste des conseillers, des observateurs autour du ring. Ils ne monteront jamais pour t’aider.

La vie, c’est aussi comme du cyclisme, une course de vélo. Les aptes se maintiennent et terminent la course sans tomber. Les moins aptes s’éliminent d’eux-mêmes, soit on tombe, soit on est essoufflé et on est déclassé, on perd la vie, on échoue donc, on devient une personne sans plus d’espoir. Les capables se débrouillent pour arriver jusqu’à la fin de la course. L’objectif n’est pas forcément de gagner la course, mais la terminer debout.

La vie, c’est des hauts et des bas. On ne baisse pas, il faut incessamment fournir les efforts pour se maintenir. Cela quel que soit l’âge auquel on a commencé son combat : tôt ou tard, à la prime jeunesse ou à l’âge adulte, peu importe. L’essentiel est de se maintenir et de continuer son périple.

Ce livre est un témoignage de monsieur Kams. Il explique comment il s’est maintenu et comment il s’est comporté pour continuer son périple et devenir ce qu’il est devenu.

***


Conclusion

Dans ce livre, l’auteur parle d’un certain monsieur Kams qui s’est senti frappé de multiples handicaps sans avoir un handicap visible quelconque. En fait, monsieur Kams n’est ni handicapé physique ni handicapé mental. Il est en bonne santé physique et mentale, mais ayant opté pour une vie de migrant, il s’est vu heurté à de multiples handicaps pour l’intégration dans ses nouvelles différentes sociétés. Depuis sa prime jeunesse, le destin lui a réservé d’une façon incessante des changements d’adresse. De son village natal, il a traversé des villes et des continents pour enfin se sédentariser momentanément. Alors dans son parcours de sédentarisation, de façon cacophonique il s’est vu qualifié de handicapé pour accéder à…

D’où il s’est mis à se poser des questions sur la vraie nature du mot handicap.

Est-il possible qu’une personne saine du corps et d’esprit soit handicapée ?

C’est dans ce livre, c’est dans ce témoignage qu’on a bien pensé trouver la réponse.
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Notes

[←1]
Simon Kimbangu, un fervent serviteur de Dieu qui s’identifie à l’envoyé spécial de Jésus-Christ et que son Église dite le kimbanguisme identifie au Saint-Esprit promis par Jésus-Christ dans l’Évangile de Jean.



[←2]

Dans la critique biblique, Sitz im Leben (prononciation allemande : [ˈzɪts ʔɪm ˈleːbm̩]) est une expression allemande se traduisant approximativement par « mise en vie ». Il représente le contexte dans lequel un texte ou un objet ont été créés, ainsi que sa fonction et son objectif à ce moment-là. Le Sitz im Leben est également utilisé pour désigner le cadre social, ethnique et culturel d’un site à une époque particulière. Lors de l’interprétation d’un texte, d’un objet ou d’une région, le Sitz im Leben doit être pris en considération afin de permettre une interprétation contextuelle appropriée.


[←3]

Le complexe d’Ulysse ou les métamorphoses de l’identité dans le contexte de l’immigration par Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro. Texte publié sous forme remanié dans Psycho média no 32 (novembre-décembre 2011) et no 33 (janvier-février 2012) sous le titre « Voyage d’Ulysse, voyage migratoire ».


[←4]

Dans La Renonciation à l’identité. Défense contre l’anéantissement, Devereux attire l’attention sur plusieurs passages de L’Odyssée, notamment celui qui rapporte comment le roi Ménélas retenu – comme Ulysse – en terre étrangère, trouve le chemin du retour (chant IV, v 455 s). Sur les conseils d’une déesse, il capture le dieu Protée, le « vieillard de la mer », divinité douée du don de transformer son apparence à l’infini. Déguisé en phoque pour pouvoir l’approcher sans éveiller ses soupçons, Ménélas attrape le dieu endormi et le tient fermement avec l’aide de deux compagnons. Sous cette prise, la divinité qui tente en vain de s’échapper en se transformant finit par se lasser de se métamorphoser. Ménélas obtient alors de Protée des indications sur la route à suivre pour retourner dans sa patrie.

Cet épisode « condense » le parcours migratoire d’Ulysse. La migration serait, tout d’abord, un processus marqué par une succession d’épreuves qui obligent le migrant à transformer, ajuster et adapter son identité, face à un monde qui, à ses yeux, n’arrête pas, à l’instar des métamorphoses de Protée, de changer. Cette situation comporte un risque considérable d’emballement générateur de confusion et de désorientation. Cette absence de point de repère pourra néanmoins être compensée par la rencontre d’une personne secourable (la déesse empathique par exemple), capable d’aider le sujet à trouver la voie d’un « ressaisissement » de lui-même et la possibilité d’une maîtrise du monde de dehors, ne fut-elle que parcellaire.

On le voit, avec Ménélas qui finit par apprivoiser Protée. Mais pour se « ressaisir » et retrouver quelques repères, jusqu’au chemin du retour, le migrant ne saurait faire l’impasse sur l’idée que la migration l’a effectivement transformé, comme Ménélas se déguisant en phoque.

D’où cette seconde dimension du parcours de migration : le migrant, pour retrouver une « carte du monde », pour s’y réorienter, doit consentir à s’exposer à l’inévitable transformation de son identité, processus périlleux qui peut vider le sujet de sa vitalité. Ce récit montre aussi qu’il existe des dieux qui veillent sur les migrants, même s’ils conditionnent leur aide à la réalisation d’épreuves.


[←5]

L’âme d’une personne.


[←6]

Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro, Op.cit.


[←7]

Le complexe d’Ulysse ou les métamorphoses de l’identité dans le contexte de l’immigration par Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro. Texte publié sous forme remanié dans Psycho média no 32 (novembre-décembre 2011) et no 33 (janvier-février 2012) sous le titre « Voyage d’Ulysse, voyage migratoire.


[←8]

Ibidem.


[←9]

Ibidem.


[←10]

L’une des trois instances de la personnalité (selon Freud), agissant sur le moi comme moyen de défense contre les pulsions, et qui se développe à partir des interdits parentaux. Freud parle du surmoi, du moi et du ça. Elles s’expriment, mais se heurtent au Surmoi, qui est la deuxième force. Le Surmoi est une sorte de barrière bâtie par notre conscience morale, qui censure certains désirs qu’elle ne juge pas convenables. Le Moi de l’individu est le résultat de l’équilibre entre ces deux forces.


[←11]

Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro, Op.cit.


[←12]

Ibidem.


[←13]

Invisibilité obtenue en crevant l’œil du Cyclope, en fuyant accroché au ventre des boucs. Invisibilité couronnée quand Polyphème demande son nom à Ulysse, et que celui-ci répond qu’il s’appelle : « Personne ». Cette ruse le sauve, car lorsque Polyphème aveuglé appelle les autres cyclopes et que ceux-ci lui demandent qui donc lui a fait du mal et qu’il leur répond que c’est « Personne », ceux-ci s’en vont, convaincus que Polyphème est la victime d’un simple accident ou d’un sort ; ils s’exclament : « Personne ? Aucune violence ? Et seul comme tu l’es ? Ton mal doit venir du grand Zeus et n’y pouvons rien. »


[←14]

Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro, Op.cit.


[←15]

Ibidem.


[←16]

Ibidem


[←17]

Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro, Op.cit.


[←18]

Ibidem.


[←19]

Ibidem.


[←20]

Ibidem.


[←21]

Biologique = sexe, fort, sportif, puissant, bagarreur, guerrier, sauvage, animal, tous les mauvais comportements qui puissent exister.


[←22]

Le complexe d’Ulysse ou les métamorphoses de l’identité dans le contexte de l’immigration par Charles Di, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro. Texte publié sous forme remaniée dans psycho media no 32 (novembre-décembre 2011) et no 33 (janvier-février 2012) sous le titre « voyage d’Ulysse, voyage migratoire ».


[←23]

Ibidem.


[←24]

Le complexe d’Ulysse ou les métamorphoses de l’identité dans le contexte de l’immigration par Charles DI, Emmanuel Meunier, et Marie Rose Moro. Texte publié sous forme remanié dans Psycho média no 32 (novembre-décembre 2011) et no 33(janvier-février 2012) sous le titre « Voyage d’Ulysse, voyage migratoire.


[←25]

Ibidem


[←26]

Kongo central est une province de la République démocratique du Congo située à l’ouest de la république.


[←27]

Georges Canguilhem, né le 4 juin 1904 à Castelnaudary et mort le 11 septembre 1995 à Marly-le-Roi, est un philosophe et résistant français. Normalien agrégé et docteur en médecine ayant refusé d’exercer, il dirige l'IHPST de 1956 à 1971 à la suite de Gaston Bachelard.

Consacrée à l'épistémologie et à l'histoire des sciences, précisément à l'accession de la biologie, de la médecine, de la psychologie au statut de science, son œuvre, notamment Le Normal et le Pathologique et La Connaissance de la vie, relève d'une exigence éthique, voire héroïque, qui refuse de réduire le vivant aux mesures physicochimiques ou comportementalistes de celui-ci et par là d'imposer une norme, nécessaire à la science, mais non suffisante pour l'individu. Inspirée par un Jean Cavaillès critiquant la phénoménologie husserlienne, elle se nourrit de la dénonciation faite par Karl Marx du scientisme allemand et a une influence fondamentale sur la génération postmoderne qui a animé le mouvement contestataire dit de la French theory et fait Mai-68, en particulier Michel Foucault et Pierre Bourdieu, dont Canguilhem fut directeur de thèse.


[←28]

Idi Amin Dada Oumee, né Idi Awo-Ongo Angoo le 30 mai 1928 à Koboko et mort le 16 août 2003 à Djeddah, est un militaire et homme d'État ougandais, exerçant un pouvoir absolu sur le pays entre le 25 janvier 1971 et le 11 avril 1979, en tant que président à vie. Il a laissé l’image d’un dictateur violent et sanguinaire. Son régime a fait entre 100 000 et 500 000 victimes, la plupart des observateurs s’accordant aujourd'hui sur un chiffre voisin de 300 00031. Il a laissé un pays en ruines : une inflation de plus de 200 %, une dette de 320 millions de dollars, une agriculture abandonnée, des usines fermées et une corruption généralisée.

En 1989, il essaye de revenir en Ouganda, mais est reconnu à Kinshasa et renvoyé en Arabie saoudite par les autorités zaïroises.

Le 20 juillet 2003, une de ses épouses, Madina, informe qu’il est proche de la mort, dans le coma, à l’hôpital spécialisé Roi-Fayçal à Djeddah. Elle plaide auprès du président ougandais Yoweri Museveni pour qu’il puisse revenir mourir en Ouganda, mais ce dernier indique qu’il sera alors jugé immédiatement.

Idi Amin Dada meurt en Arabie saoudite le 16 août 2003, à l’âge de 75 ans, et est enterré à Djeddah au cimetière Ruwais.


[←29]

Le sentiment de supériorité c’est le fait qu’une personne est convaincue de sa valeur et de sa légitimité. Elle n’est ni prétentieuse ni vaniteuse, mais elle est bien convaincue d’être supérieure aux autres.


[←30]

Juges 4 : 9.


[←31]

Honoré Dro, La bible interdit aux femmes de prêcher : 10 points pour comprendre la volonté de Dieu, publié le 2 septembre 2019 sur internet.


[←32]

Au fait, en 1882, à la suite des travaux de Louis Pasteur, Robert Koch met en évidence le bacille tuberculeux à partir de lésions humaines : le 24 mars 1882, il communique d'abord à la Société de Physiologie de Berlin une note sur la recherche et la culture du bacille de la tuberculose ; le 10 avril, il publie dans le Berliner klinische Wochenschrift un mémoire sur l'étiologie de la tuberculose qu'il rapporte à un bacille décelé dans les crachats et les lésions tuberculeuses humaines. En 1928, Alexander Fleming observe par hasard les propriétés de la pénicilline, mais s'intéresse davantage à ses effets désinfectants qu'à ses vertus thérapeutiques. Il faudra attendre quatorze ans pour que Florey et Chain revisitent sa découverte pour mettre au point le premier antibiotique. En 1940, Selman Waksman découvre l'action antituberculeuse de l'actinomycine puis, en 1942, de la streptothricine. Ces antibiotiques ne peuvent toutefois être utilisés en thérapeutique humaine ou vétérinaire du fait de leur trop grande toxicité. En 1943, Waksman découvre enfin la streptomycine qui permet, un an plus tard, la première guérison par antibiotique d'un malade gravement atteint de tuberculose.


[←33]

Robert Koch (né le 11 décembre 1843 à Clausthal, Royaume de Hanovre, mort le 27 mai 1910 à Baden-Baden, Empire allemand) est un médecin allemand connu pour sa découverte de la bactérie responsable de la tuberculose qui porte aujourd'hui son nom : « bacille de Koch ».


[←34]

Lingala est une langue née du mélange de mangala (dialecte militaire parlé à Kotakoli) et le kikongo parlé à Léopoldville. En fait, Léopoldville était en majorité peuplée par les Bakongo étant donné qu’il y avait un grand marché au niveau de Kitambo vers Lutendele le long du fleuve Congo.


[←35]

Muesingombe : il est au singulier. C’est une tribu du kongo central, occupant les secteurs de Ntimansi, Gombe Matadi et Gombe Sud.


[←36]

Besingombe : il est au pluriel = plus d’un muesingombe.


[←37]

Kinzungidika : les villages voisins de Nkamba.


[←38]

Aladji : n. m. En général, c'est un homme originaire du Nord, musulman en général, et d'une certaine stature sociale. À l'origine, c'est un musulman qui a déjà effectué le pèlerinage à la Mecque et porte désormais le titre « El Hadj ». Par extension, l'appellation est utilisée pour tous sans distinction de classe.


[←39]

Chikwangue : une sorte de pain africain fabriqué à base de manioc. La chikwangue (kwánga en kikongo) – également appelée « bâton de manioc » et parfois bâton-haricot – est un mets traditionnel du bassin du fleuve Congo, consommé notamment en République démocratique du Congo, au Cameroun, en République du Congo, au Gabon et en République centrafricaine. En fait, ce sont les Européens qui ont amené le manioc en Afrique au XVIe siècle. Selon W. O. Jones, qui a étudié la diffusion du manioc en Afrique depuis le Brésil, sa culture s'est développée dans le bassin du Congo vers 1640-1650, date à laquelle les populations auraient appris à fabriquer le « pain de manioc ». Mais c'est seulement au début du XXe siècle que le manioc est devenu l'aliment de base dans la région. De nos jours, la chikwangue se fabrique et se consomme aussi au sein de la diaspora africaine. La préparation de ce plat est assez longue. Dans le sud du Congo, elle nécessite une ou deux semaines. Il faut d'abord laisser tremper les tubercules, les émietter à la main dans l'eau, tamiser et retirer les fibres à l'aide d'un couteau. Puis on laisse égoutter la pâte obtenue pendant deux jours dans un sac. Elle est ensuite travaillée à la main sur une planche en bois avec un rouleau, puis cuite à la vapeur. On lui donne alors la forme de boudins (bâtons) qu'on enveloppe dans des feuilles. Il peut s'agir de feuilles de bananier, mais, dans la mesure du possible, celles de Megaphrynium macrostachyum (ngungu, mikungu) sont privilégiées car elles donneraient une saveur particulière à la préparation. Il faut au moins deux feuilles pour envelopper un bâton. Ensuite, on fait à nouveau cuire à l'étouffée le tout. Le produit obtenu est de consistance élastique, il a peu de goût, mais il est très nourrissant.


[←40]

En République démocratique du Congo, l’université et les instituts supérieurs sont créés en 1954, trois ans après le lycée de monsieur Kams.


[←41]

Kinshasa = Léopoldville.


[←42]

Biseautage : opération par laquelle on prépare le verre de montre à s'enchâsser dans le cercle de la montre.


[←43]

Une église créée à Nkamba, le 6 avril 1921 par Simon Kimbangu qui a reçu la charge de continuer la mission salvatrice de Jésus-Christ. Cette Église a commencé comme influente d’abord au Kongo central puis à Léopoldville avant d’étendre son influence sur toutes les provinces du Congo.


[←44]

C’est une tribu du Kongo central très influente dans la province. Les bayombés sont au Bas Fleuve, mais ils sont disséminés parmi les bawoyo, basolongo, Bakongo ya Boma… on les confond tous. L’ABAKO fut créé par Nzeza NLandu, KasaVubu et consorts.


[←45]

C’est une tribu du kongo central. Les besigombés sont le territoire de Mbanza Ngungu et ils sont répartis dans trois secteurs : Ntimansi, Gombe Matadi et Gombe Sud.


[←46]

Un musicien congolais célèbre, il joua sa musique de 1959 à 1981.


[←47]

L'asthme, une maladie multifactorielle causée par les allergènes extérieurs (pollens et moisissures) et les infections respiratoires. Les irritants respiratoires (fumée de tabac, pollution de l'air, irritants présents dans le lieu de travail), l'air froid. De nombreux facteurs peuvent être à l'origine d'une crise d'asthme : acariens, pollen, poussière, pollution atmosphérique, fumée du tabac, certains médicaments ou certains aliments, virus et autres agents infectieux… En effet, le pollen, les poils d'animaux ou encore la pollution vont ainsi plus facilement être attirés vers des bronches « à risque ».


[←48]

Zaïre, c’est le nom qu’a pris le Congo après la révolution mobutienne de 1971. En cette date le président Mobutu qui régna sur le pays de 1965 à 1992 avait changé le nom du pays, de la monnaie et du fleuve en Zaïre. C’est donc la zarianisation.


[←49]

Muesingombe : il est au singulier. C’est une tribu du kongo central, occupant les secteurs de Ntimansi, Gombe Matadi et Gombe Sud.


[←50]

Besingombe : il est au pluriel = plus d’un muesingombe.


[←51]

Kinzungidika : les villages voisins de Nkamba.


[←52]

Muesingombe : il est au singulier. C’est une tribu du kongo central, occupant les secteurs de Ntimansi, Gombe Matadi et Gombe Sud.


[←53]

L'aéroport international Murtala-Muhammed se trouve à Ikeja, dans l'État de Lagos, au Nigéria ; il dessert Lagos, ville la plus peuplée du pays.


[←54]

Aladji : n. m. En général c'est un homme originaire du Nord, musulman en général, et d'une certaine stature sociale. À l'origine, c'est un musulman qui a déjà effectué le pèlerinage à la Mecque et porte désormais le titre « El Hadj ». Par extension, l'appellation est utilisée pour tous sans distinction de classe.


[←55]

Le détroit de Gibraltar mesure en longueur de 60 km d'ouest en est et large de seulement 14 km dans sa partie la plus étroite, il met en contact l'Afrique et l'Europe, l’océan Atlantique et la mer Méditerranée.


[←56]

Le Congolais est une langue qui a pris ses origines à Kinshasa depuis les années 1922. C’est le mélange de mangala, un dialecte de l’Équateur, de kikongo et du français. Le Congolais est parlé en République démocratique du Congo, au Congo-Brazzaville et en Angola.


[←57]

Le royaume du Kongo était un royaume, mais aussi un empire1 de l'Afrique centrale, situé dans ce qui est actuellement les territoires du nord de l'Angola, dont le Cabinda, du sud de la république du Congo, de l'extrémité occidentale de la République démocratique du Congo et du sud-ouest du Gabon. À son apogée, il s'étendait de l'océan Atlantique jusqu'à l'ouest de la rivière Kwango à l'est, et du fleuve Congo jusqu'au fleuve Loje au sud. Il fut l'un des premiers États d'Afrique occidentale à avoir adopté le christianisme via sa famille royale sous influence portugaise à la fin du XIVe – début du XVE siècle.


[←58]

Selon certaines sources, le téléphone électrique est une invention attribuée à un trio : Antonio Meucci, Elisha Gray et Alexander Graham Bell en 1876. Le téléphone fut conçu dans le but de transmettre la voix à longue distance. Depuis ces années, le téléphone a connu de nombreuses évolutions. Plusieurs inventeurs ont participé à l'invention et à l'amélioration des téléphones. Le premier téléphone a été industrialisé par Alexander Graham Bell qui fonda en 1877 la Bell Telephone Company. Ce téléphone était aussi appelé vibraphone. Il était composé de bois et de fil trempé dans de l'acide, pour favoriser la transmission des ondes sonores.

Le téléphone de Clément Ader, créé en 1880, est un perfectionnement de celui du système de Bell. Clément Ader modifie le microphone qu’il situe derrière une planche de pin fixée sur le socle et les deux écouteurs qu’ils placent sur les côtés pour entendre l’interlocuteur.

Ce téléphone n’était qu’une petite partie de l’installation nécessaire pour communiquer. Deux piles constituées d’une bouteille de verre remplie d’électrolyte et d’électrodes devaient être connectées pour faire fonctionner l’appareil et il était difficile de savoir lorsqu'elles étaient usées.

Un troisième modèle appelé Mildé apparaît dans la même période. Pour l'utiliser, il fallait appuyer 3 ou 4 fois sur le bouton d’appel et attendre la sonnerie ; décrocher les deux récepteurs et les appliquer sur les oreilles pour entendre l’opératrice ; donner à l’opératrice le nom et l’adresse de son correspondant et attendre qu’elle établisse la communication ; parler très près de l’appareil. Il est toujours composé de matériaux basiques (bois, fil). Le microphone se situe toujours dans un boîtier en pin.

Le SIT, autrement appelé « Violon », est le premier téléphone à avoir une forme à visée esthétique. Sur les modèles précédents, les créateurs n'avaient pas cherché à rendre leurs appareils agréables au regard. De plus, il est le premier téléphone à posséder la fonction « décrocher/raccrocher » grâce à son mécanisme. Le Type 10, inventé par Eurlieult, utilisait des fils entourés de coton comme isolant pour transmettre le son, mais il s'avère que ces fils ne sont pas fiables.

Ensuite il y eut des Marty qui sont des téléphones respectant un cahier des charges précis, ils sont vendus en France à partir de 1910 en grandes quantités. Ils intègrent une magnéto actionnée par une manivelle permettant d’appeler l’opératrice8. Le Marty est aussi fabriqué (par l'AOIP) en version murale.

C’est en 1915 qu’il y eut de premiers appels téléphoniques. Un appel téléphonique ayant eu lieu le 25 janvier 1915 a été présenté, à des fins de marketing, comme le premier appel téléphonique transcontinental. Cet appel a été effectué dans le cadre des célébrations de l'Exposition universelle de 1915. Cependant, la ligne téléphonique transcontinentale avait été complétée le 17 juin 1914 et avait été testée en juillet 1914. Un timbre américain de 1998 commémore l'achèvement de la ligne téléphonique en 1914. En 1922, un concours est lancé pour choisir un nouveau modèle unique ; ce sera le PTT24 en 1924 (c'est de là que vient son nom). Ce téléphone est prévu, à la base, pour les réseaux automatiques, mais il existe pour les réseaux privés grâce à sa batterie locale. Le PTT24 possède des caractéristiques électriques impressionnantes, du fait de son robuste boîtier en bakélite et de son microphone très sensible. Le PTT24 est le premier téléphone à cadran. Sa version portable est une vraie réussite, mais la version murale est une catastrophe esthétique, elle ne possède aucune originalité : un simple coffret en métal où repose le combiné.

Le 21 octobre 1915, les ingénieurs des laboratoires Bell System (division de la firme américaine AT&T) réussissent la première expérience de téléphonie sans fil entre Arlington (Virginie) et la tour Eiffel, à Paris. En 1927, le premier service téléphonique commercial transatlantique par onde radio entre l’Amérique du Nord et l’Europe est mis en place. Officiellement, la première communication téléphonique internationale entre New York et Londres a lieu le 7 janvier 1927 entre Walter Sherman Gifford, président d'AT&T et Sir Evelyn P. Murray, secrétaire d'état aux postes du gouvernement britannique14. Ce réseau commercial va compléter puis progressivement remplacer la télégraphie transatlantique. Le service Pacifique est couvert par AT&T en 1931, le premier appel qui fait le tour du monde a lieu le 25 avril 1935.

Le Marty est amélioré en 1941, il possède une magnéto et un cadran en bakélite.

Le téléphone crapaud est issu des formes moulées ramassées (voir la forme du Télic 1960, données par Télic [Alsace]). Il n'est plus forcément noir, mais beige. Dans les années 1970, les téléphones prennent des couleurs vives et attirent de plus en plus d'utilisateurs. C’est dans les années 1980 qu’une véritable innovation va apparaître : le téléphone va désormais posséder un clavier à touches numériques qui remplace le cadran. C'est une invention due à John Karlin des Bell Labs. Dans un premier temps, jusqu'au milieu des années 1980, cette innovation est purement ergonomique. Elle réduit le risque d'erreur de numérotation, permet au téléphone de prendre des formes plus variées et de composer automatiquement des numéros préenregistrés. Mais la numérotation continue à se faire par impulsions comme avec un cadran. Dans un second temps, le clavier permet d'introduire la numérotation par fréquences vocales qui augmente considérablement la rapidité de numérotation et apporte de nouveaux services : serveurs vocaux interactifs, services téléphoniques à valeur ajoutée (signal d'appel, transfert d'appel, conversation à trois), interrogation à distance de son.

La deuxième innovation majeure se développe dans les années 1990, lorsque le fil du téléphone peut être supprimé. La communication entre le poste et le combiné se fait par ondes radio, d'abord par transmission analogique à la fin des années 1980 avec une base et des terminaux équipés d'antennes télescopiques, puis par transmission numérique cryptée avec les téléphones sans fil DECT à partir du milieu des années 1990.

La troisième innovation importante est celle du téléphone mobile, qui permet d'emporter son téléphone où on le souhaite grâce aux réseaux de téléphonie mobile et de maintenir la communication même en déplacement rapide (automobile). Les communications peuvent se faire via les antennes-relais, des faisceaux hertziens et/ou par satellite. Les réseaux 1G apparaissent dans les années 1980 et remplacent progressivement les réseaux purement analogiques. Les terminaux ne sont plus obligatoirement fixés dans un véhicule, ils deviennent transportables, mais restent encombrants. Ce sont pour la plupart des téléphones de voiture qui peuvent être sortis du véhicule momentanément, mais il existe aussi des terminaux portables qu'on peut loger dans un attaché-case comme le Nokia Cityman, le Motorola DynaTac.

Puis, le téléphone cellulaire entièrement numérique (2G) apparaît en 1993. La taille du terminal est très vite réduite jusqu'à lui permettre de rentrer dans une poche. Ces téléphones bénéficient d'un écran. Ils sont d'abord munis de la simple fonction d'appel/réception, puis se développent avec de nombreuses fonctions telles que les SMS, MMS, calculatrice, appareil photo, lecteur de musique, jeux… La fin des années 2000 voit une accélération des innovations dans le téléphone mobile. La technologie de l'écran tactile capacitif permet de se passer des touches et d'offrir un écran de grande taille dans un format qui reste contenu à la taille d'une main. La qualité de ces écrans s'améliore au fil du temps. L'intégration dans les téléphones d'une multitude de capteurs miniaturisés permet de multiplier les fonctionnalités : géolocalisation (GPS), navigation (GPS + gyroscope + compas), reconnaissance faciale et de texte (capteur photographique de haute définition), identification biométrique (scanners d'empreinte digitale et d'iris), altimètre/baromètre (baromètre), rythme cardiaque et oxygénation du sang (oxymètre de pouls), etc. Les processeurs à basse consommation de type ARM permettent d'offrir des performances de calcul proches des ordinateurs portables pour une consommation adaptée à la capacité des batteries de téléphone mobile. L'apparition de systèmes d'exploitation évolués basés sur Unix (iOS d'Apple, Android de Google) permet d'exploiter toutes ces innovations matérielles et de faciliter le développement de magasins d'applications gigantesques (iTunes d'Apple, Google Play Store). Le téléphone mobile se transforme en un ordinateur de poche, le « smartphone », où la téléphonie n'est plus qu'une application parmi d'autres. Grâce à la 4G, le téléphone mobile reste utilisable à très grande vitesse dans les TGV et dans les avions de ligne à basse altitude. De nos jours, le téléphone fixe, avec ou sans fil, a tendance à régresser. De plus en plus de consommateurs se passent de téléphone fixe et ne détiennent plus qu'un smartphone. En Europe, la détention d'un smartphone est devenue quasiment obligatoire pour la gestion de ses comptes bancaires et les paiements en ligne depuis que la directive DSP2 a imposé l'authentification forte.

Le marché du smartphone est divisé en deux univers : celui de l'iPhone d'Apple avec son système d'exploitation propriétaire iOS et le magasin d'applications iTunes, et celui du système d'exploitation Android avec le magasin d'applications Google Play Store. Le plus gros fabricant de smartphones basés sur Android est Samsung.


[←59]

Lingala = une langue parlée au bassin du Congo (RD Congo, Congo-Brazzaville et l’Angola).


[←60]

Caces, c’est le certificat d’aptitude à la conduite en sécurité, abrégé en CACES, qui permet de valider, pour l'essentiel, la conduite d'engins de manutention, d'engins de chantier et de plateformes élévatrices de personne. Celui-ci n'est pas un certificat de compétences professionnelles (au sens métier du terme), c'est une validation obtenue au travers d'un test théorique et pratique des connaissances de l'opérateur pour la conduite en sécurité du matériel concerné. Il n'autorise pas à la conduite, c'est l'employeur qui doit délivrer une autorisation de conduite1. Le CACES est régi par la Caisse nationale de l'assurance maladie (CNAM) (organisme remplaçant la CNAMTS, depuis le 1er janvier 2020).


[←61]

L'article 7 modifie la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales afin de protéger les salariés qui témoignent de mauvais traitements aux personnes accueillies dans des institutions et qui, de ce fait, font l'objet de discriminations.


[←62]

Morannes est une ancienne commune française située dans le département de Maine-et-Loire, en région Pays de la Loire, devenue le 1ᵉʳ janvier 2016, le chef-lieu de la commune nouvelle de Morannes-sur-Sarthe, puis, le 1ᵉʳ janvier 2017, de la commune nouvelle de Morannes sur Sarthe-Daumeray


[←63]

Les esclaves modernes sont des travailleurs qui, du fait de leur contrat, sont obligés de travailler sans relâche pour le respect du contrat et attendre leur salaire fixé par le patron. Ces travailleurs n’ont pas de droits sauf leur salaire, ils n’ont que des devoirs.


[←64]

État d'Asie occidentale, avec langue officielle l’arabe et monnaie Riyal qatarien, le Qatar forme une presqu'île située dans la péninsule d'Arabie, sur le golfe Persique ; il est bordé au sud-ouest par l'Arabie saoudite et au sud-est par les Émirats arabes unis. Le Qatar est membre de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP). Il fut un protectorat britannique de 1916 à1971. En moyenne, le salaire moyen au Qatar est de 3216,74 €. Cette donnée est issue de la moyenne des salaires moyens renseignés par les internautes habitant dans le pays. La différence avec le salaire moyen en France est de 42 %. Par contre le coût de la vie au Qatar est 16,0 % moins élevé qu'en France. Le pouvoir d'achat local y est d'ailleurs 13,5 % plus élevé. En voyage, il faut prévoir un budget sur place d'au moins 113 €/jour et par personne.


[←65]

Le Qatar compte environ 2,6 millions d'habitants en 2016, dont 80 % d'étrangers. Ces travailleurs étrangers sont pour la plupart venus d'Inde, d'Iran, du Pakistan, d'Irak, du Népal, du Bangladesh et du Sri Lanka.


[←66]

Selon les médias officiels.
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